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HISTOIRE
DE

CHARLEMAGNE.
Suite de l'Hifloire de

Charlemagne.

ou R compléter la preuve de
rînutilité ÔLts conquêtes

, & de
Tabus des grands Empires , il faut
montrer ce que les uns & les autres
deviennent

; c'efl ce qui nous en-
gage à parcourir rapidement les
temps qui fuivent le règne de Char-
lemagne

, comme nous avons par-
couru Us temps qui le précèdent.
Nous ne nous arrêterons qu'aux épo-

Tome IV. ^



^ Histoire
ques mémorables , & aux faits di-

gnes de remarque. Cette fuite con-

tiendra des confidérations plutôt

quune Hiftoire.

On fait quel fut le fort de la

grande Monarchie des Perfes ; on

iait aufii quel fut celui des conquê-

tes d'Alexandre leur vainqueur , &

fi ce fut la peine de former un fi

vafte Empire pour le temps qu'il

eut à en jouir , & pour Tintérêt qu'il

devoit prendre aux fucceffeurs qu'il

laiffa. Charlemagne laiffa du moins

fa Race fur le trône , mais il avoit

rendu ce trône trop vafte pour elle;

elle ne put ni le remplir ni s'y rpain-

tenir.

Les Grands Hommes , çn tout

genre , font très-rares , &: fur-tout

les grands Rois. H faut des. Etats

qui puiflent être régis par àts Prin-

ces médiocres. Un petit Etat a tour

jours en lui-même de quoi fe gou-

verner 5 indépendamment du mérita
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de {es Souverains. La routine &
Texemple fuffifent ; la machine efl

fîmple, ôc le jeu des refforcs facile.

Les rênes d'un grand Empire ne
peuvent être tenues que par la main
d'un Grand Homme j il falloir Char-
lemagne dans toute la vigueur de
rage , dans toute l'ardeur de fon ac-

tivité
, pour pouvoir d'un côté dé-

fendre , de l'autre gouverner {qs

nombreux ôc vaftes Etats.

LOUIS LE DÉBONNAIRE.

Inouïs le Débonnaire , furnom qui , gi^.

félon Texpreffion de Pafquier , im- Re:hc'rch.Je

plique fous foi je ne fais quoi du fot ^"^ ^^|:""' \'

guidé par un père plein de force ^'^'*- J»'^-
$•'

& de grandeur , n'avoir point paru

indigne de {ts frères
; quand il régna

par lui-même , il parut ne porter

fur le trône que les vertus du Cloître.

C'écoit une ame douce , une conf-

Aii



4 Histoire
cience timorée , un cœur tendre Ôc

dévot , un efprit foible.

Il aimoit (ingulièrement les Moi-

nes , Se avoit voulu l'être. Charle-

magne avoit cru devoir réprimer ce

zèle inconfîdéré; mais on remarqua

que Louis nommoit toujours (on

grand-oncle Carloman avec véné-

ration , & en témoignant toujours

quelque regret de ce qu'on Favoit

empêche de fuivre Ton exemple.

-Devenu Empereur Ôc Roi de

France 5 mais toujours Moine , il

voulut d'abord purger la Cour de

quelques défordres que l'indulgence

de fon père y avoit laiilé fubfifler.

Ses fœurs , la plupart AbbelTes
,

avoient des Amans. Louis voulut

faire arrêter ceux-ci ; ils fe défen-

dirent 5 il y en eut un de tué , un
ïgin.mvit. autre eut les yeux crevés; les Prin-

Vie. Ludov. cefTes furent renvoyées dans les Ab-
^"'

bayes que Charlerfiagne leur avoit

données , mais où il étoit bien



DE Charlemasne. 5"

éloigné d'exiger qu'elles vécufient

,

car ce bon père n'aimoic rien tant

que de fe voir toujours entouré de

toute fa famille. Cet ade de ri-

gueur
,
qui étoit plus dans les prin-

cipes de Louis que dans fon ca-

ra^Sère , difpofa d'abord la Cour

peu favorablement pour lui.

Le Clergé ne lui fut pas meilleur

gré de quelques réformes , à la vé-

rité nécefTaires
,

qu'il voulut faire

dans hs moeurs de ce Corps , à

l'exemple de Charlemagne. Sous

un Prince auffi éclairé que Charle-

magne 5 le Clergé fentoit fa foi-

blefle ; il fentoit fa force fous un
Prince fuperftitieux , tel que Louis

le Débonnaire.

Louis fuccédoit à tous les Etats

de Charlemagne 5 excepté au Royau-

me d'Italie
,

qui avoit été donné

au jeune Bernard , fils de Pépin ,

frère aîné de Louis : il eft difficile

& allez inutile de favoir fi Bernard

A iij
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n'étoit que ûls naturel de Pepin ,
ou s'il étoit né d'un mariage au-
thentique & folennel. Les Auteurs,

comir.e nous Tavons obfervé, font

divifés fiir ce point ; les uns repré-

fentenr Bernard comme fils d'une

concubine
, les autres le croient

né d'une éooufe légitime. Quoi qu'il

en foit , nous avons dit que fous

la première Race , Se apparemment
encore au commencement de la fé-

conde
5 les ûls des concubines

étoient réputés légitimes, ôc pou-
voient fuccéder du confentement de
leur père ; il e(l vrai que lufage con-
traire a femblé prévaloir fous la fé-

conde Race , 6c que les bâtards ont
en général été cenfés exclus de la

fucceffion au trône ; mais ce nouvel
ufage ne s'ed établi que peu à peu

,

par les exemples , fur-tout par celui

de Charlema-yne , dont aucun des

bâtards ne fut admis au partage ;

encore voyons-nous cet ufage dé-
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menti dans la fuite par plufieurs

exemples célèbres. Au refte
,^
ou

Bernard étoit fils d une concubine ,

& en ce cas Charlemagne voulut

qu'il fuccédât à fon père ,
confor-

mément à l'ancien ufage qui fub-

fiftoit encore ; ou il étoit légitime^

ôc en ce cas il auroit pu , fur-tout

étant fils de Faîne , être
,
par le

choix de Charlemagne , fon prin-

cipal fucceifeur au préjudice de

Louis. Charlemagne Favoit borné

au Royaume d'Italie ; & de même

que Pépin fon père n'avoit pof-

fédé ce Royaume que fous Charle-

magne, qui s'y ctoit réfervé l'au-

torité , & qui fur-tout , à titre d'Em-

pereur , étoit le vrai Souverain de

Rome, il paroît que Bernard n'étoit

auffi en Italie que le Lieutenant de

l'Empereur Louis le Débonnaire

fon oncle. Mandé à la Cour de chron.Ho»

l'Empereur , il y vint , & fe recon-
'^'*

nut formellement fon vafTal , foit

Aiv
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que Charlemagne Teût aînfi or-
donné

ç foit que Bernard ne fit que
céder à la force.

Charlemagne, qui , comme tous
les grands Princes , fe connoilToit
en hommes, avoit mis auprès de
Bernard

, pour diriger fa jeunefTe
,

l'homme de fa Cour qui avoit le

plus de mérite. C'étoit Vala, ré-

puté Prince du Sang , fils du Comte
•Bernard

, lequel étoit fils naturel
de Charles Martel : Vala fut fuf-
peaà l'Empereur, parce que fes
«nvieux voulurent qu'il le fût ; on
Je manda : TEmpereur fut content de
fes foumifîions

, ôc ce fut dans la

fuite un des hommes qui eurent le

plus d'afcendant fur fon efprit,

Louis le Débonnaire avoit tou-
jours à Rome cette plénitude de
pouvoir qu'avoir eue fon père , Se

qu'on regardoit comme attachée
au titre d'Empereur d'Occident.

Mais on s'apperçut bientôt à Rome
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que ce pouvoir n'étoit plus dans Jes

mains de Charlemagne ; 6c les Papes,

attentifs à "tout , fongèrent en jcon-

féquence à fe rendre indépendans de

leurs bienfaiteurs.

Il y eut une nouvelle çonfpira-

tion contre le Pape Léon III. Dan^

le temps delà confpiration de Pafcal

& de Campule , on avoit vu le Pape

recourir à Charlemagne , comme à

fon Seigneur , & lui demander juftijce

ôc vengeance; onl'avoitvu auffi de-

mander grâce 5 au moins de la vie

,

pour ks ennemis convaincus & con-

damnés. Cette fois-ci , le même 8i^

Pape fe fit juftice à lui-même , &
une juftice rigoureufe ; ij fît mourir

plufieurs des coupables : cette ri-

gueur bleiïa doublement l'Empereur,

ôc comme contraire à fa fouveraineté

impériale , ôc comme contraire à la

clémence pontificale , ôc à Thorreui

que l'Eglife a pour le fang ; il en fît

faire de vifs reproches à Léon III
,

A V .
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qui fe crut obligé de lui faire des
excufes. L'Empereur envoya Ber-
nard

, Roi d Iialie , comme fou
Lieutenant

, prendre connoiflance
de cette affaire fur les lieux; & les

Romains
,

plus irrités que l'Empe-
reur

, de la cruauté de Léon , s^'étant

révoltés contre ce Pape , Bernard
eut ordre encore de pacifier les

troubles au nom de lEmpereur
,

comme modérateur fuprême de
ritahV.

Léon mourut le 23 Mai S 16.

Nous av.ons vu que lorfqu'il avoit
été nomme Pape à la place d'Adrien,

fon premier foin avoir été d'envoyer
demander l'agrément de Charlema-

gl'lult! ^^^ E^^'enne V
, élu à la place de

c. 16, Léon, n'attendit point, pour s'inf-

taller dans le Pontificat , la. confir-

mation de Louis y cependant , fur

les plaintes de ce Prince , il lui fit

prêter ferment par les Romains, &
vint le trouvera Reims ^ apportant

•*
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avec lui
, pour l'Empereur Ôc pour

rimpératrice, deux couronnes d'or,

qu'il leur mit folennellement fur la

tête, dans la Cathédrale de Reims;

"car la politique <its Papes étoit

,

d\m côté, d'acquérir au Saint Siège

,

par cette cérémonie , d^s droits fur

rinftallation àts Empereurs , tandis

que^ d'un autre côté, les mêmes Papes

tâchoient d'enlever infenfiblement

aux Empereurs le droit de confirmer

leur éledion.

Lorfque Léon III avoit couronné

Charlemagne à Rome
,
ç'avoit été

une furprife réelle ou fuppofée ;

lorfque Pépin le Bref s'étoit fait

couronner en France avec {ts en*

fans par le Pape Etienne III , il avoit

eu
,
pour en ufer ainfi , des raifons

politiques qui ne fubfiftoient plus

du temps de Louis le Débonnaire :

Charlemagne , en ordonnant à celui-

ci de fe couronner de fa propre

main 5 avoit voulu faire entendri^

A vi
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qu'il ne tenoh que de Dieu la cou-
ronne impériale ; <Sc c étoit remettre
la chofe en queftion

, que de con-
fentir à tenir cette couronne du
Pape. Etienne V, par cette céré-

monie^fembloit dire à Louis : *» Vous
*» n'étiez pas encore Empereur , &
» voilà pourquoi je ne vous avoi*
» pas demandé votre confirma-

*> tion
( I ) «. Ajoutons que , dans

cette entrevue , Louis fut impru-
demment prodigue (envers un Pape
qui lui avoir manqué) de toutes ces

démonftrations de refpeâ: qui ne
fe rendent qu'au caractère ponti-

fical
, mais dont les Papes ont fi

tien fu tirer parti pour leur au-
torité temporelle.

Etienne V, à peine retourné en
Italie , y mourut (le 2j Janvier

S 17). Pafchal I fon fuccefleur , eut

( I ) Aventin dit qu'il l'avoit demandée , &C

Le Blanc dit la même chofe en le citant.
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grand foin de ne pas demander l'agré-

ment de l'Empereur pour fon inftal-

lation 5 & de lui en envoyer enfuite

faire de froides excufes
5
qui furent

froidement accueillies en France.

L'Empereur envoya cependant fon

afle de confirmation , de peur qu'on

ne s'en pafsât , & n'ofant s'en pren-

dre au Pape de ces attentats contre

fa fouveraineté , il s'en prit aux

Romains, auxquels il fit de fortes

réprimandes d'avoir inftallé le Pape

fans fon agrément , ôc de grandes

défenfes d'en ufer ainfi à l'avenir.

Ainfi c'eft fans fondement que quel-

ques Auteurs ont dit qu'il avoir eu

la foiblefi^e de renoncer au droit de

confirmer l'cledion des Papes.

Des infligations parties de la

Cour même de l'Empereur , enga-

gèrent le Jeune Bernard , Roi d'Ita-

lie , à réclamer l'Empire Se la fuc-

cefTion de Charlemagnc ; mais quand

on vit l'Empereur , averti à temps de
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ce complot , s'avancer en force vers

les Alpes, ceux mêmes qui avoient

appelé Bernard , fe hâtèrent de

l'abandonner : il crut n'avoir plus

de relTources que dans la clémence

de fon oncle , & vint à fes pieds
*'7- demander pardon. Louis

,
qui avoit

tant condamné la févérité de Léon
III

, parce qu'il parloir d après fon

cœur , rimita en cette occafion
,

parce qu'il agit d'après des confeils ;

Th^an , c. on lui perfuada que le feu de la ré-

Egin.Annai. voltc ne pouvoît être éteint que
^'* dans le fang ; il fit mourir plufîeurs

des Conjurés , il fît crever les yeux

à un beaucoup plus grand nombre,

nommément à fon neveu Bernard^

qui en mourut trois jours après
,

âgé de dix-huit à dix-neuf ans.

Il eft remarquable que Charle-

magne, dans fon premier teflament,

fait en So6
, partageant {es Etats

entre fes trois fils , Se portant fes

vues fur fes petits-fils nés ôc à naître
^,
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ait expreflement défendu à fes ûls

de les faire mourir ou de leur faire

crever les yeux , fous quelque pré-

texte que ce pût être , comme s'il

eût "prévu cette violence de Louis

le Débonnaire ( i ).

Celui-ci 5 fuivant toujours le plan

de févérité qui lui étoit tracé ,

chaiïa de la Cour Vala Se Ton frère Annal. bci*

Adélard , Abbé de Corbie , qui""*

avoient peut-être à fe reprocher dé

n'avoir pas aiTez fortement détourné

Bernard de fôn entreprife ; & crai-

gnant de pareilles conjurations de

la part ûes nombreux bâtards de

Charlemagne, il les ût tous rafei ôc Nithard,i.s.

enfermer dans des cloîtres.

Son coeur ne tarda pas à fe repro-

cher fa cruauté ; les remords s'eai-

( 1 ) Fiacuît nobispruipere utnullus {filiorum

nofirorum) . . . quemlihet ex filiis pr&di^orum

filiorum nofirorum ... aut oecidere , aut membrîs

mancare y aut excAcarc , aut învîtum ton4efi.

faciat. Alt. i8^
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parèrent de lui pour toujours , & il

n'eut plus un moment de paix ; il

croyoit fans ceffe entendre Charle-

magne fon père, & Pépin fon frère,

lui redemander le fang du malheu-
reux Bernard. Les François ne lui

pardonnèrent jamais cette violence,

âc la pénitence publique , à laquelle

il voulut fe foumettre pour expier
fon crime , ne fît que l'avilir à leurs

yeux fans les appaifer. II permit à
tous ks frères 6c à tous ùs autres

parens qu'il avoit fait rafer , de
fortir de leurs cloîtres ; il rappela

Vala 5c Adélard , & fe gouverna
par leurs confeils , car toutes fes

idées étoient flottantes , 6c fa foi-

blelTe le jetoit tour4-tour dans tous
les fentimens les plus oppofés. S'il

publioit des Loix fages , il n'avoit

pas la fermeté néceffaire pour les

faire exécuter; fi {qs Juges condam-
noient un criminel , il lui faifoit

toujours grâce , ne pouvant pas fe
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réfoudre à laiffer exercer un ade de

févérité
,
parce qu'il en avoit eu un

à fe reprocher.

Ses propres fils fe chargèrent de

venger fon neveu ; il s'étoit prefTé

de partager entre eux {es Etats ,

croyant en cela imiter Charlemagne;

jnais Charlemagne n'avoît fait de

{es fils que {es Lieatenans êc {es Vice-

Rois dans les difFérens Royaumes

qu'il leur avoit donnés à gouverner

en Ton nom ; il s'étoit réfervé toute

l'autorité ; Louis n'en conferva au-

cune fur {es enfans. Il ne tarda

pas à éprouver que fi , félon Ta-

cite (1)5 il ne faut pas fe hâter

d'élever les jeunes gens aux hon-

neurs 5 il faut encore moins fe hâter

de leur communiquer ôc fur-tout de

leur abandonner la puiffance.

{1) Ne quis mobiles adolefcendum animas

prAmaturis honoribus ad fuperbiam extolUrcU

Tacit. Annal. 1, 4 , c. x/.
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A cette faute de les avoir mis,
dès fon vivant, en porrefiion de ks

^'?- Etats 5 il joignit celle d'époufer une
^Annai. B.c- femme belle

,
galante , fpirituelle

,

Annai.ru.ci. ambitieufe
, qui le gouverna , &

Thcgan, c. , . .
° '

zc. qui inquiéta les fils du premier lit

lur leurs partages
,
qui , fans cefle

occupée de FagrandiiTement du fcul

fils qu elle eut de Louis , & ne pou-
vant rétablir qu'aux dépens de ceux

du premier lit , caufa tous leurs

foiilèvemens contre leur père ; cette

femme fut là fameufe Judith, ôc ce

fils dont elle travailla tant à élever

la fortune , ôc qui devint en effet

très-puiOant , efi: connu fous le nom
de Charles le Chauve.

Les trois fils que Louis avoit eus

d'Hermengarde fa première femme,
étoientLotxhaire , Pépin, Ôc Louis;

il afibcia Lothaire à l'Empire , ôc

lui donna le Royaume d'Italie; il

donna l'Aquitaine à Pépin , ôc la

Bavière à Louis, l'une ôc l'autre à
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titre de Royaume. Lorfque ces par-

tages eurent été confirmés dans une

Aiïemblée des Grands , Lothaire

n'eut rien de plus preffé que d'aller

à Rome recevoir la couronne im-

périale des mains du Pape. Cétoit

précifément ce qu'il ne falloit point

ÎFaire , car c'étoit ce que le Pape dé-

firoit ; une telle démarche étoitun

aveu tacite ,
qu'on n étoit véritable-

ment Empereur que paf cette céré-

monie ; c'étoit abandonner entière-

fnent les principes de Charlemagne

fur l'indépendance de la couronne

impériale. Le Pape
,

pour prix

de cette imprudente déférence ,

n'éroit occupé qu'à dégrader ôc à

ruiner Tautorité des Empereurs

François en Italie.

Charlemagne avoit été le maître

dans Rome , Louis & Lothaire y
avoient à peine un parti , Se leurs

parti fans étoient bien loin d'avoir

la faveur populaires deux des plus
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'^r^^^^^T^ià. zélés d'entre eux furent décapités
pinard, dans le Palais même du Pape , ôc

prefque fous [qs yeux , fans qu'on
leur reprochât autre chofe que leur

attachement à la France. Charle-
magne ôc Louis XIV euffent fait

ériger dans Rome une pyramide
pour monument de la vengeance
qu'ils auroient prife d'un pzidl at-

tentat ; Louis 6c Lothaire obtinrent

à peine de légères excufes ^ Se un
vain ferment du Pape de n'avoir eu
aucune part à la mort de ces deux
hommes, mais avec un refus per-«

révérant de livrer hs meurtriers
,

.«^3. parce qu'ils étoient fes domeftiques,
ce qui s'appeloit éire de lafamille de
Saint Pierre ( i ) , <Sc ce qui rendoit
la perfonne deg meurtriers faerée.

t»4- Pafchal I mourut peu de temps

( I
) On peut-être paflbient-ils véritablement

pour en être.- Etoit-ce un privilège pour cora-
Mcttrc impuaémcaî des crimes ?
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après cette aventure. Eugène II, Ton

fuccefleur, donna quelque fatisfac-

tion aux François ; on convint d'éta-

blir à Rome des Juges particuliers

,

pour connoître des affaires où la

France feroit intéreflee.

Comme ce Pape avoit un concur-

rent dans la perfonne d'un Antipape,

nommé Zizime , il ne manqua pas

de demander la confirmation de

l'Empereur (i) ; mais Valentin, fon

fuccefTeur , ne l'attendit point , Se

fut d'abord inftallé. Les Empereurs

Louis Se Lothaire ayant témoigné
leur reflentiment de cette précipi-

tation 5 Grégoire IV , fuccefTeur de

Valentin
5 attendit leur confirmation.

SergiusII
,
qui fuccéda au Pape Gré-

goire IV
, quatre ans après la mort

de Louis le Débonnaire , n'attendit

point la confirmation de l'Empereur

( I ) Le Blanc & d'autres Auteurs difent cp%
ne la demanda point.
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Lothaire, qui en inarqua encore fon

mécontentement.Léon IV l'attendit:

on a de lui une lettre , dans laquelle

il promet d'ailleurs de fuivre invio-

lablement les Loix de Charlemagne

ôc de fes fuccefleurs. Benoît III at-

tendit aufTi la confirmation des Em-
pereurs Lothaire ôc Louis fon fils

,

vît. Bened. Ut prifca coîifuetudo pofcehat , dit
^^*

Luitprand. C'efl: ainfi que la préro-

gative impériale étoit tantôt ref-

pedée , tantôt violée , félon les

conjonctures.

Le Prince Charles , fils de Judith ,

étoit à peine né
,
qu'il fallut

,
pour

fatisfaire l'impatience de fa mère , lui

donner aufil un partage; mais Louis

le Débonnaire n'en avoir plus, à

donner , au moins félon l'opinion

de (qs fils du premier lit; car Louis,

fon troifième fils ,
prétendoit que

fon Royaume de Bavière compre-

noit la Germanie entière ; Pépin

avoit l'Aquitaine 5 & dévoie avoir
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la Marche d'Efpagne^ & Lothaire,

Empereur ôc Roi d'Italie , jugeoit

que {on droit d'aînefle devoit le

mettre en poffeiTion de toute la

France, à la mort de (on père. Louis

le D«^bonnaire leur parut donc re-

venir fur les partages qu'il avoit

donnés à fes fils du premier lit , Eginard.

lorfqu'il en détacha quelques parties ^n'^^

'

pour former à Charles un petit Etat, vlul-^Aà
fous le titre de Royaume de Rhé- ^-"^- ^"

tie. Le démembrement
,
quoiqu'on 2z^.

eût prétendu le déguifer par ce nom
nouveau, n'en étoit pas moins réel

à leurs yeux , Se fut fenti par eux

avec amertume ; leur mécontente*

ment éclata : auiTi-tôt ils fe virent

çntourés des reftes mal étouffés de

la fadion de Bernard , des parens

iSc des amis de ceux qui avoient péri

ou fouffert pour cette caufe ; enfin

de tous les méeontens, qui n'étoient

ni peu nombreux ni fans puiffance ;

il s'éleva un cri général d'indigna-



24 Histoire
tion contre Flmpératrice Judith

;

elle avoit enforcelé l'Empereur : on
ne pouvoit expliquer que par- là

l'empire qu'elle exerçoit fur ce

Prince Débonnaire , & qu'elle pouf-

foit jufqu'à faire publiquement de

fon amant le favori de fon e'poux ;

Pafchafe Cet amant étoit Bernard , Comte
vic.vai«Ab. de Barcclone , dont l'infolence

,
^*"'*

nourrie par {qs fuccès & auprès de

l'Empereur & auprès de llmpe'ra-

tfice 5 ne contribuoit pas peu à la

jaloufie des Grands & à la haine

du Peuple , & qui finit par le con-

duire dans fa vieilleffe à l'échafaud,

par l'ordre de Charles le Chauve
,

qui auroit dû refpeder en lui ou
l'âge avancé , ou le fouvenir de l'at-

tachement qu'il avoit infpiré à fa

mère.

Lothaire étant en Italie , les Chefs

de la Nation s'adrefsèrent à Pépin

,

le fécond des trois frères , & l'exhor-

tèrent à s'armer contre une femme

qui
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qui le dépouilloic , 6c qui trompoit

êc déshonoroit Ton père. Le Prince

ne put fe refufer à dts propoiïtions

qu'il alloit faire, fî on ne Feûcpré-

venu. L'Impératricejtomba entre les

mains des rebelles. Pour obtenir fa

liberté , elle leur promit d'engager

Louis à fê faire Moine , ôc ils la

niéprisèi'ent alîei^ pour la croire ca-

pable' de facrifîer ainfi^ fon mari ôz

fon Empereur. ^ '

j

Elle eut en effet ave,c lui , à ce

fujet, une conférence 5 dont le ré-

fultat fut qu'ils convinrent enfemble

qu!elle prcndroit le voile pour un
temps-, & que Louis demanderoic

un délai potir fe réfoudre à em-i

brafler l'état' monaflique.

Lothaire ,. à fon retour de Ronfe^

approuva fort que pendant fon ab-

feace on l'eût fait feul Empereur,
dsifirhple affocié qu'il étoit à l'Em-

pire ; il confirma tout ce qu'où

avoit fait contre Louis 5c Judith j
Tome IF. B

o J 0«
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il fe mit à la tête de laconfpiration,

il enferma fon père dans un Monaf-

tère, féjour en effet auffi conve-

nable pour Louis le Débonnaire ,

qu'il étoit peu convenable à fon fils

de le lui donner ; ce Monaflère étoit

celui de Saint Médard de SoifTons,

L'Impératrice fut de même enfermée

dans le Couvent de Sainte Rade-

vit. & Aft gonde de Poitiers. Lbthaire*mit au-

^'witw, 1.
près de fon père dts Moines qui

^^' furent chargés fpécialement de Tint

truire des devoirs de la vie monaC-

tique ,
qu'il connoiffoit

,
qu'il rem-

pliffoit aufli bien qu'eux , & mieux

que ceux de la royâutév ils étoient

fur-tout chargés de l'engager à pren^

dreleur habit : mais ce furent pré-

cifément ces Moines qui ne voulu-

rent pas que leur Roi fût Moine ,

parce qu'ils voulurent tenter d'être

Rois eux-mêmes fous fon nom. Ils îii-

triguèrent tant en fa faveur ,
qu'ilr

parvinrent à femer la difcorde entre
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les Princes, & à foulever les deux
cadets contre l'aîné

,
qui , fe trou-

vant le plus foible , fut obligé de

livrer les principaux Chefs de la

confpiration ; ils furent tous con-

damnés à mort, du confentement

même des trois Princes : mais Louis

le Débonnaire , inflruit par le re-

mords qu'il avoit fenti de Ces cruau-

tés paiïees , ufa envers tous les cou-

pables , d'une indulgence
,
que , fui-

van t fon caraaère , il pouffa jufqu'à

la foiblefle. Cependant Ces fils une
fois fortis du devoir , n'y rentrèrent

jamais véritablement 5 il eut tou-

jours à les combattre , ou féparé-

ment , ou tous à la fois ; Judith

fomentoit , dit-on, ces divifions
,

dont elle fe promettoit la dépouille

des Princes pour fon fils ; en effet

,

elle obtint celle de Pépin
, qui étoit

celui qu'elle avoit le plus pouffé à

bout, ou par reffentiment de ce

flu'il avoit ct^ le premier à s'élever

jji.
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contre elle , ou parce que Ton Royau-

me d'Aquitaine étoit le plus à la

bienféance du jeune Charles , ou

parce que les Moines , irrites de ce

que Pépin les empôchoit de gou-

verner fon père , étoient plus dif-

851. pofés à s'unir avec elle pour le

perdre.

Mais un tel coup d'autorité me-

naçoit trop les autres^ Princes
,
pour

qu'ils laiflaflent ainfi dépouiller un

d'entre eux ; ils reprirent les armes :

Lothaire fe mit à la tête du parti ;

^6c, pour le fortifier , il amena avec

lui le Pape Grégoire IV
,
qui avoit

fuccédé à Eugène II , après le court

pontificat de Valentin , dont la

durée n'avoit été que de quarante

jours. Louis , toujours difpofé à

prendre les voies de conciliation ,

envoya des Ambafladeurs à fon fils

& au Pape , pour traiter de la paix :

ces Minières trouvèrent danf le

Pape 5 au lieu d'un médiateur 5 un
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partifan déclaré de Lothaire , qui

leur parla d'excommunication ; ce

mot
5
qui ne pouvoit être plus mal

placé , les choqua \ ils répondirent

fièrement : Vexcommunication ejî

pour ceux qui violent les faints Ca-

nons ( ils àuroient pu ajouter : Et

LES SAINTES LOJX DE LA NA<

TURE ) , en défendant des fils re^

belles contre leur père,

Louis le Débonnaire , effrayé Sjj.

d'avoir été défendu avec cette vi-

gueur contre un Pape, défavoua

{^s Ambaffadeurs , au moins par la

molleffe de its démarches; il s'em-

prefTa d'appaifer Grégoire par ^t^

négociations refpectueures , lui re-

fufant cependant certains honneurs,

moins par un redentiment qu'il

n'ofoit-fe permettre contre le Pape ,

que pour obéir à l'étiquette &
fuivre le vœu de fes Sujets. Les

armées éroient prefque en préfence

entre Bâle & Strafbourg : pendant

B iij
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que Louis négocioit avec le Pape

,

les Princes négocioient avec les

troupes de Louis, pour les attirer

"^ T^fal'c!
^ ^^"' P^^'^- I^^"^^^ toujours inca-

"^'vJvai.^^,^^^^
^^ Soupçonner la fraude, ne

Ai.b.c'.
'^'"^ s'apperçut de celle-ci que quand il

a»n!'r/î'/' ^^ vit abandonné de fon armée, qui,

t"âi '«ci P^.^^nt toute entière du côté des
Princes

, & irritant encore leur fu-
reur dénaturée , ofoit leur demander
la mort de leur père , avec des cris

féditieux que lEmpereur entendoic
de fa tente. Une telle rage contre
un Prince (i doux , Ôc de telles

mœurs après le règne de Charte-
magne , Se fi peu de tem.ps après

,

fe conçoivent à peine.

Le lieu où Louis avoit été fi in-

dignement trahi , en conferva le

nom de Champ du Menfonge.

L'Empereur crut n'avoir d'autre

reiïburce que de fe rendre lui-même
aux Princes, avec l'Impératrice Ju-

dith fa femme, & fon fils Charles. Il
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fît , avec fes enfans , un traité qui

prouve encorç combien les moeurs

avoient rétrogradé depuis Charle-

magne , (Se combien elles s'étoient

rappri)chées de la férocité Mérovin-

gienne ; il ftipula expredément que

Judith ôc Charles ne perdroient ni

la vie ni les membres. Cétoient àQS

fils qui vouloient bien promettre à

leur père de ne point outrager fa

femme , & de ne point égorger leur

frère. 11 eft vrai que les Rois Méro-

vingiens , à l'indignité de faire un

tel "traité , auroient joint celle de

le violer; les fils de Louis le Débon-

naire exécutèrent celui-ci , mais à

la rigueur & fans aucune grâce : ils

enfermèrent Charles dans le monaf-

tère de Prum , reléguèrent Judith à

Tortone en Italie , & travaUlèrent

à faire caffer fon mariage , fous le

prétexte de parenté ;
prétexte qtii

ne manquoit jamais alors ,
parce

que peu de perfonnes fâchant lire ^

Biv
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& Tufage des ades étant très-peu
commun

, la preuve Je la parenté
fe faifoit par témoins, lefquels dé^
pofoient d'avoir entendu dire à leurs
pères ou à leurs aïeux

, qu'il y «voit
de la parenté entre telle ôc telle fa-
mllk. Les Papes donnoient la pins
grande authenticité à de pareilles
preuves, & la plus grande étendue
aux prohibitions réfultantes d'un©
parenté ainfi prouvée. A la vérité
Judith avoit aliéfié les efprits par
des intrigues dignes de Brunehaut,
Se même par des crimes dignes de
Frédégonde. Frédéric , Evêque
d'Utrecht

, Prélat d'une vertu rigide

,

plus touché peut-être qu'il n'auroit
du l'être de ce prétexte de parenté

,

reprocha publiquement à Louis le

Débonnaire
, à fa table , fon ma-

riage avec Judith, par un empor-
tement de zèle qu'on appeloit alors
liberté apoftolique , Se qu'on auroit
pu appeler un manque de refpea:
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& une témérité ,
puifque c'étoit in-

fulter l'Empereur chez lui , à fa

table, êc d'ailleurs Favilir aux yeujc

de {es fujets. Judith ,
qui auroic

pu faire exiler Frédéric , le fit af-

faffiner.

On renferma de nouveau Louis

le Débonnaire dans l'Abbaye de S.

Médard de Solfions ; mais on ne

l'invita plus à fe faire Moine , on

prit des mefures plus violentes pour

aflurer fa dépofition. Ebon, Arche- Thegan,c,

vêque de Reims , fils d'un Serf de Vi[ Lud vik

la Glèbe , Ebon , élevé aux plus

hautes dignités de l'Eglifepar l'Em-

pereur Louis le Débonnaire 5 mais

qui s'étoit vendu à TEmpereur Lo-

thaire ,
parce que celui-ci étoit le

plus fort
5
propofa , dans une Af-

femblée des Evêques êc des Grands

qui fe tenoit à Compiègne , de dé-

grader Louis , de le condamner à

la pénitence publique , de lui inter-

dire pour toujours l'ufage des armes,

Bv
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Se de le revêtir d'un habit de Pént-

tent, qu'il nepourroit jamais quitter,

parce qu'on jugeroit qu'il lui étoit

donné pour des crimes ou pour des

fautes qu'il falloir expier par une
pénitence qui durât toute la vie. Ce
projet fut exécuté. Les Evêques dteC-

sèrentun écrit que l'Empereur fîgna.

Se par lequel il fe reconnut coupa-
ble ,, i^ de facrilège, parce qu'il

avoit violé le ferment qu'il avoît

^

Annal Eer- fait de bien gouverner (accufation
^Aniui. Me- un peu vague

) ; 2''. d'homicide

ueuin.Fuid. commis dans la perfonne de Ber-

nard fon neveu ; c'étoit en effet le

crime qui pefoit le plus fur fon

eœur ; 3°. enfin d'être l'auteur de
tous les maux que fon peuple fouf-

froit par les diffentions domefl^ques.

Ce point étoft vrai encore ; la foi-

bîeffe du Roi produit tous les

maux.

Parmi les crimes dont on le char-

geoiiyôi dont il fe laiffoit charger.
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étoit celui d'avoir fait la guerre en

Carême ; car en tout autre temps ,

la guerre, auxyeuxdu Clergé même,

étoit une aftion louable & glorieufe ,

dont il ne falloit s'abftenir en Ca-

rême que par mortification. Plût à

Dieu au moins que la Religion eût

continué de dérober à la guerre gé-

nérale certains temps de Tannée ,

comme elle déroba dans la fuite ,

aux guerres privées ( i ) , certains

jours de la femaine , ne pouvant

obtenir davantage î

Louis le Débonnairelut lui-même

à haute voix cet écrit infamant, &le

remit aux Evêques
,
qui le posèrent

fur l'autel; il demanda pardon publi-

quement à {^s fils de leur avoir fait

la guerre ; puis il fe proflerna devant

Fautel fur une haire : les Evêques

lui détachèrent fa ceinture militaire,,

le dépouillèrent de {çs vêtement,

( I ) La trcve. du Seigneur.

Bvj
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& le revêtirent de l'habit de Péni-
tent.

Le Peuple fut e'mu à cet étrange

fpedacle , il s'affligea de tant d'abaif-

fement , Se s indigna de tant de vio-

lence ; la pitié entra dans tous les

coeurs ; 'la Nature même reprit une
partie de [qs droits. Pépin & Louis,
honteux d'avoir laifTé traiter ainft

leur père Se le fils de Charlemagne
^

prièrent du moins Lothaire de le

Thegan.c. remettre en liberté: fur fon refus*

Vit. Lud. Pli. IIS prirent les armes. Se Lothaire

ma!. Bel- ^^ voyant abandonne a fon tour ^

JaiiTa fon père libre à Saint Denis ;

mais Louis ne voulut pas reprendre

les ornemens impériaux avant d'avoir

été réconcilié à TEglife par ks
Evêques : la cérémonie de fa réha-

bilitation fe fit dans Téglife de Saint

Denis avec autant de folennité qu'ea

avoit eu celle de fa dépofition ; les

Evêques lui ôtèrent de leurs main^
ce vil vêtement d'efclave fpirituel

Am
ti.i.
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dont ils Tavoient couvert , ils luî

rattachèrent fa ceinture militaire , & "

lui reposèrent la couronne fur la

tète, avec rapplaudiflement de toute

laffiftance : on lui rendit fa femme

ôc fon fils Charles ; tout parut ré-

paré : mais le mal véritablement ir-

réparable étoit la perte de toute

confidération , effet de tant de foi-

blefle ; c'étoit le mépris fecret qui

fe joignoit à la pitié pour un Roi

toujours prêt 5 à la voix d'un Prêtre ,

à dévorer tous les outrages , Se à

fubir toutes les humiliations.

Lothaire fe vit enfin réduit à im-

plorer la clémence de fon père, qu il

favoit qu'on n'imploroit point en

vain. Louis le Débonnaire le reçut

cependant en Monarque ôc en père

irrité ; il le lailTa long-temps prof- ^34.

terne aux pieds du trône , fur lequel

il s'aflit pour le recevoir ; il parut

prendre plaifir à jouir de fhumilia-

tion de ce fils fuperbe ; il ne lui
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pardonna pas même fans condition',

il lui impofa la loi de fe renfermer

dans ritalie , & de ne jamais repa-

loirre ^n France.

L'Archevêque Ebon voyant le

parti de Lothaire détruit
, prit la

fuite , fans oublier d'emporter les

tréfors de fon églife : il fut pris &
amené à un Parlement qui fe te-

noit pour lors à Metz , Se où TEm-
pereur lui-même voulut fe rendre

fon accufateur. Ebon demanda de

n'être jugé que par les Evêques :

on peut penfer qu'à ce feul mot
TEmpereur fe rendit. Du moins les

Evêques déposèrent Ebon , 6c l'obli-

gèrent de foufcrire lui-même à fa

dégradation. Ebon fe retira en ItalFe

auprès de Lothaire , à la Cour du-

quel tous les fugitifs & tous les me-

Gontens fe railembloient déjà en

foule. Les reproches que le Corévê-

que de Trêves , Thégan , adreffe dans

fonHiftoire à cepeifide Ebon ^ ne foat
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pas fans éloquence , Se prouvent

d'ailleurs que les vrais principes fur

la foumiflîon due aux Puiffances,

n'étoient pas même alors entière-

ment inconnus au Clergé. Cepen- Thégan,^

dant Ebon , après la mort de Louis '^^'

le Débonnaire , fut rétabli dans le ^

Siège de Reims par le jugement des

Evêques»

A moins d'être familiarifé par

fufage ou par l'Hifloire avec les

intrigues de Cour , on n'imagineroit

jamais par qui Lothaire fut rappelé

en France. Ce fut par Judith. Elle

voyoit la fanté de Louis décliner

fenfiblement ; les chagrins.& les af-

fronts i'avoient vieilli avant le

temps. Judith n'actendoit que des s^s-

marques de haine de la part de

Pépin ,
qui s'étoit rétabli dans le

Royaume d'Aquitaine , dont elle

Tavoit fait dépouiller; elle ne comp-

toir pas plus fur l'amitié de Louis,

Roi de Bavière
,
qui ne fe fépaioit
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guère de Pépin , ôc qu'elle n'avoît

pas beaucoup plus ménagé. Lothaire

etoit leur ennemi ; it lui auroic

robligation de fon rappel en France,

6c de fa réconciliation avec fon

père 5 duquel elle pourroit même
lui procurer de nouveaux bienfaits;

elle efpéra que par reconnoiiïance ,

ôc fur-tout par intérêt , il confen-

tiroit d'être fon appui 5c celui de fon
Kidnrd,î.i.iîîs ; elle lui manda de revenir. Anrès

cm. quelques délais donnés à la défiance

,

Lothaire revint , rentra en grâce

auprès de fon père. Celui-ci , en

revenant fur ces partages qui avoient

caufé tant de troubles , lui fit de

nouveaux avantages, qui âchevoient

de mécontenter ks frères , & qui

,

fuivant les intentions de Judith^ en-

tretenoient la difcorde entre faîne

& les cadets.

^3^- Pépin mourut avant Louis le Dé*

bonnaire , laiiîant deux fils ; Tua

nommé Pépin comme lui , l'autre

Charles»
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Charlemagne avoit prévu le cas

où , après des partages faits entre

des frères, comme il en avoit fait

entre fcs fils , l'un de ces frères vien-

droit à mourir laiflant des enfans

,

Se il avoit décidé que les oncles

alors laifTeroient jouir de la fuccef-

fion de leur frère prédécédé , celui

de {qs enfans qu'il plairoit à la

Nation de choifir pour lui fuccéder.

Mais 5 fous Louis le Débonnaire ,

tous les principes étoient déjà con-

fondus 5 il n'y avoit plus rien de

fixe fur le droit de fuccéder. Deux
partis divifoient l'Aquitaine ; l'un

vouloit mettre fur le trône le jeune

Pépin , fils aîné du mort ; l'autre
,

à la tête duquel étoit l'Evêque de

Poitiers , nommé Ebroin , nom dif-

famé par ce Maire du Palais , d fu-

nèfle à la France fous la première

Race , étoit d'avis de s'en rapporter

à l'Empereur , c'efl-à-dire à Judith,

^ par conféquent de donner l'Aqui-
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taine à Charles le Chauve , en déshé-

ritant les fils de Pépin. Ebroin vint

prendre îles mefures avec la Cour ,

êc eut pour récompenfe l Abbaye de

Saint GerHiain-des-Préb. L'Empereur

parut en armes dans l'Aquitaine ,

qui fe fournit & fut donnée à Char-

les le Chauve , à qui le jeune Pépin

ne ceffa de la difputer , ayant pour

partifans tous ceux qui aimoient la

judice, & qui haïiloient Judith ôc

fon fils.

Ce coup d'autorité
,
par lequel

Louis le Débonnaire facrifioit fts

petits-fils à fa femme, fut la dernière

injuftice que Judith lui fit com-

Nithard. mettre. Louis , Roi de Bavière , à

tin &1u'!r' S^" elle avoijc encore fait quelque

*'"*^"'^^"* nouveau tort en faveur de ce fils,

objet de toutes (es entreprifes, avoit

repris les armes. L'Empereur dé-

folé , malade , ne voyant point de

terme aux chagrins que fa fatale

condefcendance pour fa femme lui,
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préparoit toujours , couroit par-

tout après ce fils rebelJe pour le

réduire, irrité fur-tout contre Louis
de ce qu'il le forçoit de voyager eh
Carême

, ce qui lui paroifToit une
grande irrégularité. *Une fluxion de
poitrine, une oppreflion de cœur
non moins accablante , Si Teffroi

que lui causèrent une éclipfe de fo-

leil, Se quelques comètes quil crut

envoyées du ciel uniquement pour
prédire fa mort , terminèrent ks
jours le 20 ou 23 Juin 840 ,

à Ingelheim , lieu de la naif-

fance de Charlemagne. De cette

horreur de Louis le Débonnaire
pour les comètes Se les éclipfes

,

ne femble-t-il pas réfulter une rai-

fon de douter des connoilTances

agronomiques de Charlemagne ?

Comment le fils d\in homm.e qui

auroit fait quelques progrès en Af-

tronomie , auroit-il eu cette crainte

des éclipfes ? Par la même raifon
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peut-être qui faifoit que le fils d'un

fî grand Prince étoit Ci petit Se Ci

foible. La fuperflition ôc la foiblefTe

font perfonnelles , 6c les lumières

ne pafTent point des pères aux en-

fans. Mais on a vanté les connoiflan-

ces adronomiques, même de Louis

le Débonnaire. M. le Préfident Hé-
nault remarque à ce fujet

,
que VcC-

prit 6c le fentiment n'ont rien de

commun , Se qu'on peut oBferver

les comètes 6c en avoir peur.

Louis le Débonnaire mourut
comme dans la fuite Henri II Roi
d'Angleterre , en maudiiïant un
£\s dénaturé qui faifoit mourir fon

-père. Rien ne peut fans doute ex-

cufer les Princes ks ûls; mais ce-

pendant Louis ne pouvoit imputer

qu'à lui-même toutes leurs révoltes.

Une femme ambitieufe lavoit rendu

bien m.alheurcux , bien imprudent,

TS-ptk des ÔC bien injufle. » 11 fut , dit M. de

Montefquicu , => jouet de fes paf-
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9' fions , Se dupe de {es vertus me-

î) mes ; il ne connut jamais fa force

» ni rafoibleffe ; il ne futfe concilier

a> ni la crainte ni l'amour ; avec peu

ff) de vices dans le cœur , il avoic

>î toutes fortes de défauts dans

3> refprit c(.

Son règne fut.en tout Toppcfëdu

précédent. De la foiblefle par-tout

où Charlemagne avoit mis de la

force ; de la petitefTe où il mettoit

de la grandeur ; Charlemagne fai-

foit tout par raifon , Judith tout

par paffion , Louis tout par pré-

vention. Au lieu de ce zèle éclairé

pour la Religion , une fuperftition

aveugle; au lieu de cette foumiffion

où Charlemagne fayoit tenir fes fils.

Se de la çoncord^qu'il entretenoi'tl

entre eux , des foulèvemens conti-:

nuels des fils contre le père , Se des

divifionsperpétuellés entre les frères;

au lieu des grî^ndes vues d'un homme
d'Etat 5 &dfs^ grandes adions d'ua



4^ Histoire
Héros , des intrigues de femmes 3c
de Moines. Voilà pour qui Char-
lemagne avoic fait tant de con-
quêies , ôc formé un fi vafte Em-
pire.

Les Peuples qu'il avoit fubjugués
ou contenus , voyant la foiblefTe

de fon fils & les divifions de fes

petits-fîls
, inondoient cet Empire

de tous côtés , & fe vengoient ou
de leurs défaites ou de leur inadion
forcée. Les Abodrites , amis de la

France fous Charlemagne , deve-
noient {es ennemis ; les Sorabes fe-

couoient le joug ; les Bulgares fai-

foient des courfes fur les terres de
TÊmpire ; les Sarafîns infefloient les

côtes de l'Italie ôc fes Ifîes ; les

François perdoient là Marche d'Ef-

pagne , ôc le Royaume de Navarre '

s'élevoit fur les ruines d'une partie

de l'Etat que Charlemagne s^vok
pofTédé dans cette contrée ; les

Gafcons fe xévoltoient ; les Bretons
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s'étoîent fait un Roi ; les Normands
cherchoient à s'établir en Flandre,

en Poitou , dans toutes les Pro-

vinces de France.

Pour qu'il ne manquât rien au dé-

fordre, Adélard , Abbé de Corbie,

frère de Vala , & qui lui fuccéda

dans la confiance de Louis le Dé-
bonnaire , ajouta encore à tous ces

fléaux politiques , celui de la dif-

fipation des finances
,

qui les con-

tient tous 5 ôc qui oblige de re-

courir, dans les défaflres publics , à

ces moyens violens, que Tacite n'a

pas balancé à nommer des crimes (i).

( 1 ) Si ambitîone &rarium exhauferimus , p^
fceierA fupplendum erit :

Tacit. AnnaJ. lih. 1, ezf, 38.

S^ncquc en trois mots tiacc le medclc d'uia

parfait Adniiniftrateur des finances : Tu qut^

dem orhis terrarùm ratwnes adminiflras , tam

ahfiinenter quam aliénas , tam diligenter qtuim

tuas , tam religios} quàm puèlicas,

Soncca > 4e brcTÏtate vit« , çsf, 18.
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Louis le Débonnaire ratifia &

augmenta même , dit-on , les dona-

tions faites au Saint Siège par fon

Coîiit. an. père 6c fon aïeul ; mais l'acte qu'on

10^^ i"."""^' cite pour le prouver n'eft nullement

authentique , ou ,du moins il faut

qu'il ait fouffert après coup des in-

tercalations ; car Louis le Débon-
naire y difpofe, en faveur du Pape ,

de la Sicile
,
qui certainement ap-

partenoit alors ôc a long-temps

appartenu depuis aux Empereurs
capît. 1. 1

, Grecs. On peut voir ce -Décret dans

i3aluze.

Le Blanc ne le croit pas entière-

ment faux 5 mais il penfe qu'on y
a inféré après coup divers articles.

Louis le Débonnaire , fi inférieur

en toutes chofes à Charlemagne
,

eut pourtant fur lui l'avantage eu

un point ; e'efl: dans fa conduite à

regard des Saxons. Il jugea que fon

père les avoir traités avec trop de

rigueur , il adoucit leur fort , il les

déchargea
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déchargea d'une grande partie des
iinpôcs , il leur permit de vivre félon

leurs Loix , & ces Peuples généreux

,

pénétrés de reconnoiflance , fe pi-

quèrent envers lui d'une fidélité in-

violable
,

que toutes les vidoires

Se toute la puiiTance de Charle-
magne navoient pu obtenir d'eux.

Il eit donc vrai que les Nations
font fufceptibles de bienveillance Se

de reconnoi/Tance aufll bien que les

particuliers
; il eft donc vrai que la

bienfaifance eft la meilleure po-
litique.

Tcmc IV, C
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CHARLES LE CHAUFE.

J_.ouis le Débonnaire fe Tentant

mourir , avoir envoyé à Lothaire ,

fon fiis aîné , fa couronne ,
fou

fceptre Se fon épée , comme pour

rinveftir de la plénitude de l'Empire

,

& lui avoir recommandé les inté-

rêts du jeune Charles ^ Lothaire

chercha d'abord les m.oyens de le

dépouiller ; c'eft ainfi qu'il remplif-

foit les dernières volontés d'un père.

11 prétendoic que fa qualité d'aîné

,

fur-tour ce titre d'Empereur , de-

voit lui donner fur fes frères une

autorité que fon père même n'avoit

jamais eue fur lui , Se telle que

Charlemagne Favoit exercée fur ks

fus ; il ne parloir que de les faire

obéir, de les faire rentrer dans le

devoir; il vouloit tout avoir, 6c

ne leur laiiTer que de foibles par-
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tages

5 tels que les apanages d'ain
jourd'hui. Louis ôé Charles

, dé-
ftinis jufqu'alors , s'unirent contre
ce Tyran ; mais il trouva auffi un
Allié dans le jeune Pépin , ennemi
né de Charles

, & qui Itiî difputoit,
comme nous l'avons dit , l'Aqui-
taine

5 partage de fon père.

Les armées fe trouvèrent en pré-
fence à la vue du bourgdeFontenay,
près d'Auxerre. Là fe livra, le 2j
Juin Sj^i , entre quatre Rois Fran-
çois^ deux contre deux , trois frères

Se un neveu
, entourés de toute la

Noble/Te Françoife
, Ôc de tout ce

que la Nation avoit de Chefs exer-

cés dans les guerres étrangères âc ci-

viles
,^ la plus furleufe bataille dont

le récit ait fouillé nos Annales. Cenc
mille François y refièrent fur la

place. Jamais, ni avant ni après cette

journée , il n'y eut, dans aucun
combat , une telle effufion de fan^

purement François , car aucua

Cij
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voifin , aucun ennemi , aucun allié

ne partagea cette perte. C^efl; même
à 'cette époque funefte qu'a ceiTé

entièrement la diftindion qui avoit

fubrifté jurqu'alors entre les Francs

& les autres habitans de la Gaule ;

ces malheureux Conquérans auroient

trop perdu à laiiïer durer une dif^

tindion qui eût montré l'état d'af-

foiblîiTement où ils s'étoient réduits,

Ainfi, Gaulois, Romains, tout fut

François ,
parce qu il ne reltoit plus

ailez de François.

Bodia,deia Bodin attribue auffi à cet im-
Képub.1.4.

j^gj^^e carnage de Fontenay Tan-

pitkou,fur cienne Coutume de Champagne ,

comumfde qui tranfffîet la nobleffe par les

Fav1n,Thé.r. fcmmes ; mais Pithou , Favin &
d'honneur bc ^{yQ^g auttcs Autcuts , donucut d'au-

très caufes ôc aautres époques a cet

ufage.

?vT. TAbbé de Mably ne croit pas

qu'on puiiTe attribuer de fi grands

effets à la feule bataille de Fontenay,:
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j^ Cent mille hommes de plus ou de i^^^b'^ obfer-

\ vat. iui l'Hsl-

tî moins 5 dit-il , dans trois Royau- toire<ieFr.c.

î> mes qui embraïïbient la plus
^'^^^'''

w grande partie de l'Europe , & dont

» tout citoyen étoit foidat , ne pou-

jî voient les jeter dans TanéantifTe-

» ment où ils tombèrent. Un plus

5> grand fléau avoit frappé les Fran-

» çois ; e'efl: la ruine d^s Loix <'.

Obfervons feulement que la ba-

taille de Fontenay avoit été pré-

cédée d'une multitude d'autres ba-

tailles 5 combats , fièges , &:c. que.

les difcordes civiles n'avoient pas

cefTé depuis le commencement du

règne de Louis le Débonnaire.

Quant à la ruine des Loix , elle

étoit auiTi l'ouvrage de la guerre Se

des difcordes civiles.

Le jour de cette bataille étoit,

à cinq jours près , Tanniverfaire de

la mort de Louis le Débonnaire ;

c'efl ainfî que {<is fils honoroient fa

mémoire ôc répondoient à fes der-

C iij
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mers vœu» pour la réunion dg
Lothaire & de Charles.

L'avantage
, c'eft^à-dire le champ

^e bataille êc le foin d'enterrer les

morts ^ refia aux deux jeunes frères-

Louis Se Charles -, ils montrèrent
quelque fentimenc d^hunianité y.

quelque regret en voyant ce trifle

Iruit^ de leurs querelles , Se ils con-
tinuèrent la guerre

, ks Evêques ks
y encourageant eux-mêmes , Se leur-

alléguant k vidoir^ comme une
preuve de la juflice de leurs armes ^

au lieu de fortifier, par leurs remon-
trances, le jufie remords qui fem-
bioit vouloir entrer dans ces âmes
inhumaines^. » Si quelqu'un , ajou-

toient ks Evêques , „ fe fentoit

>> coupable d'avoir agi par quelques.

3> motifs particuliers de colère , de
59 haine , ou de vaine gloire , il

« n'avoit qu'à s'en confelTer , on lui

>9 impoferoit une pénitence parti-

>? çuiicre^fuivant l'exigence du cas *^
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Le Règlement par lequel Charle-

tnagne avok interdit la guerre au

Clergé 5 navoit plus aucune exé-

cution ; les Prêtres 6: les Evoques

continuoient de porter les armes plus

que jamais : dans un combat livré

vers le même temps entre les armées

Françoi/es , on trouve parmi les

morts Hugues , Abbé de S. Quentin
^

fils de Cha-rlemagne^Riboron , Abbé

de Centule, petit- fils de ce Prince ;

tous deux ai^nfi^ punis d'avoir violé

la Loi 5 l'un de Ton père , Fautre de

fon aïeul : on trouve parmi les pri-

fonniers, Lbroin , Evêque de Poi^

tiers 5 Grand Aumônier de Charles

le Chauve ; Raguenaire , Evêque

d'Amiens , ôc Loup , Abbé de Fer-

lières.

Lothaire ayant furpris Charles S41.

dans un moment où celui-ci s'étoit

féparé de fon frère , le fit reculer

devant lui ; Charles l'ayant enfuira

rencontré j aprè^ s'être rejoint avec

Gir

I
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«41. Louis, ût reculer Lothaire à Ton

tour. Lçs Evêques du parci des deux
frères

, afTemblés à Aix-la-Chapelle,^

rendirent un jugement folennei
, pair

lequel ils bornèrent Lothaire au
Royaume d'Italie , ôc lui enlevèrent
tout ce qu'il pofledoit en deçà des
monts

^ car ils s'étoient aifément ac-

cout-umés à dépofer ôc à dépouiller les

Rois. Ils firent préfent de la dépouille

de Lothaire à Louis ôc à Charles ,

moyennant le ferment qu'ils leur

firent prêter de gouverner félon les

^iînf/Beî:
^^^"^ ^^ ^^^^ ^ ^^ l'Eglife ; 3, Nous

tMÙi
^^'^' " ^^"^ permettons

, dit aux deux
Rois TEvêque Préfident, »> de régner

» à la place de votre frère , nous

33 vous y exhortons , nous vous le

33 commandons «.

On fent qu'un pareil jugement dé-

pendoit entièrement du fort des

armes.

Enfin , après bien des courfes ôc

des expéditions qui ne décidoienç
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rïeh , hs trois frères fongèrent fé-

rieufement à faire leurs partages :

ils auroient du commencer par-là
,

ôc s'épargner l'horrible Se inutile

carnage de Fontenay ; mais on re-

vient toujours le plus tard qu'on

peut à la raifon.

Cent vingt Seigneurs François

,

quarante pour chacun des trois frè*

res , s'étant aiïemblés à Thionville,

firent , de ce qui reiloit de l'Empire

de Charlemagne ^ trois partages-

égaux , non compris les Royaume%
de Bavière, d'Italie ôc d'Aquitaine ,^

dont le partage étoit tout fait. On ^4^

tira au fort les nouveaux lots. Char-

les le Chauve eut , fous le nom de.

France Occidentale , une grande

partie de ce qui compofe aujour-

d'hui la France. Louis eut la Ger-

manie, & il en eut le nom de Louis

Je Germanique ^ les Hifloriens ob-
fervent que, comme il n'aur.oit point

eu de vin dans les terres de fa do-'

Cv
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minatlon, parce qu'on navoit point

encore planté de vignes en Ger-

manie 5 on lui céda quelques can-

Reginon, in tons cn deçà du Rhin. Lothaire

,

^"^^n. avec: fédtre d'Empereur, l'Italie &
Gembiâc.

j^ Provence qu il avoit déjà , eut

les terres fituées entre l'Efeaur , la:

Meufe 5 le Rhin & la Saône. On ap-

pela cet Etat, en Langue Tudefque,

LoteVréhch , en Langue Romance ,

Lokierregtie , & par contradion Lor-

w/ze, c'eft-à-dire Royaume de Lo-

thaire. Le p^^ qui porte aujour-

d'hui ce nom' 5 n'en efl: qu'une foible

partie.

Depuis ces partages , les trois

frères , à quelques intrigues & à

quelques infidélités près , vécurent

affez en paix , du moins entre eux,

dL la France eut de moins ,' pendant

quelque temps, le fléau des guerres

civiles. 11 reftoit à cts Princes affez.

d'ennemis & adez d'affaires d'ail-

leurs.
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Lothaire abandonna le jeune

Pépin : mais celui-ci ne s'abandonna

pas lui-même ; il gagna une bataille

contre Charles le Chauve , Se fe

maintint dans l'Aquitaine. Mais Tes

débauches , Ces vexations , Tes vices

lui firent plus d^ tort que les armes

de {es ennemis ; il devint mépri- g.^s,

fable à Ces fujets
,
qui plufieurs fois

appelèrent Charles le Chauve pour

les gouverner ; 'ôc les liaifons de

Pépin avec les Normands
, qu il at^

tiroit au fein de la France pour les

oppofer & à (es fujets ôc à fon rival

,

achevèrent de le rendre odieux :

les Aquitains le livrèrent à Charles

le Chauve ,. qui le fit tondre Se

l'enferma dans le monafière de S*

Médard, Il s'échappa : il fut repris «51.

ôc gardé fi étroitement dans le Châ-

teau de Senlis , qu il lui fut impof-

fible. de fe fauver.

Nous avons dit qu'il avoit un

frère puîné , nommé Charles. Ce
C vj
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Prince, qui auroit pu perpétuer la

querelle, étoit tombé auffi entre

les mains de Charles le Chauve
,

qui le fit tondre aufTi 6c Tenferma

dans le monaftère de Corbie ; car

telle eft en général la différence ca-

radériflique des mœurs des Carlo-

vingiens à celles des Mérovingiens
;

ceux-ci alTaffinoient , les autres fe

contentoient d'enfermer.

Louis le Germanique , oncle de

ce jeune Charles , le fit dans la fuite

Archevêque de Maïence.

Charles le Chauve ne gouverna

pas mieux au gré des Aquitains
,

que Pépin n'avoir fait ; il fit tran-

cher la tête à quelques-uns des

Grands y violence ou juftice à la-

quelle les Grands n étoient pas ac-

coutumés : Tes Peuples trouvoient

d'ailleurs qu'il les défendoit mal des

incurfions des Normands ;
pluiieurs

des Grands eurent recours à Louis

le Germanique , iSc lui offrirent la
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couronne cVAquitaine
,
pour lui ou

pour fon fils. Louis le Germanique

étoit le meilleur de tous ces Princes,

Se il vivoit en paix depuis dix ans

avec Charles le Chauve ; mais il

n'y avoir alors ni concorde ni pro-

bité qui fût à répreuve d'une cou-

ronne oflèrte. Louis envoya fon

£ls aîné examiner Tétat des affaires

êc la difpofition des efprits ; il ne

trouva point les chofes telles qu'elles

avoient écé annoncées ; le vœu
qu'ion avoir porté à Louis le Ger^

manique , étoit celui de quelques

méeontens , non celui de la Nation :

il prit donc le parti de refier tran- Annal. rut^.

quille. Mais Charles le Chauve fut
•"*^'^** *

ce qu'il avoir voulu faire , & en

garda le même reffentiment que fî

Louis l'eût véritablement détrôné
;

il fe lia étroitement avec l'Empereur

Lothaire , dans l'intention 6c dans

l'efpérance de prendre fa revanche

iur Louis le Germanique : - mais
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d'autres évènemens firent naître d'au*

très defTeins. L'Empereur Lothair^,

dégoûté du monde , où ,^ malgré

tous Tes grands projets , il n'avoic

jamais pu parvenir à jouer un rôle

bien brillant , même^ dans les idées

vulgaires
, quitta la pourpre impé-

^j^ ri aie pour le frôc , ôc alla faire pé-

nitence^, dans le monaflère dePrum,

de tout le fang qu'il avoit fait verfei*

inutilement à Fontenay ; fa péni-

tence ne fut pas longue ; fa mort

fuivit de près fon abdication.

Il laiiïbit trois fils : Louis
, qu'ib

avoit déjà depuis quelque temps af

focié à TEmpire , 6c auquel il donna

Je Royaume d'Italie; Lothaire, qu'il

fit Roi de Lorraine , ôc qui fembloi;

défigné pour l'être par le nom qu'il

portoit, ôc Charles, auquel il lailTa

la Provence ôc une partie du Royau-

me de Bourgogne.

Voilà donc déjà le grand Empire

de Charlemagne divifé en cinq
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parts; âc ce mot feul e(î la condam-

naùon des grands Empiras , qui

néceffitent les partages , & dont les

partages font la defîriidion.

Mais 5 dira-t-on peut-êtr^e y puiT-

que les partages avoient lieu alors

entre les Princes, il falloit agrandir

fon Empire pour laifTer à Tes fils des

partages plus confidcrables.

Je crois bien que tous ces Princes

belliqueux di conquérans raifon-

noient ainfi ; mais je réponds que

fiTon eonfidère Tintcrêt des Peuples,

les partages pouvoient être bornés

impunément , les petits Etais étant

les feuls qui puiOent-être bien gou-

vernés ; & ceci n'eft pas contraire

à ce que nous avons dit ailleurs
,

qu'il n'efl pas bon aux Rois d'être

trop voifins les uns des autres. L'An-ï

gleterre , du temps de Theptarchie

,

la France , du temps des partages
,

rEfpagne , lorfque ks diverfes Pro-

vinces formoient autant de Royau-
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mes 5 étolent déchirées Se malheo-

reufes. La France accrue des con-

quêtes de Charlemagne , rEfpagne

devenue le centre d'un grand Em-
pire fous Charles-Quint , étolent

des Etats trop vaftes pour être bien

gouvernés fous des Princes ordi-

naires. La France, l'Efpagne, l'An-

gleterre 5 d'autres Etats d'une éten-

due plus ou moins bornée , mais

réunis chacun fous un feul Chef,

voilà la difpofition la plus favo-

rable à la paix, ëc au bonheur qu'un-

bon gouvernement peut procurer.

Si Ton confidère l'intérêt des

Princes , ces partages n'étoient pour

eux que des fources de haine ôc de

guerres : aufTi ne failoit-il point de

partages. Un Royaume d'une éten-

due médiocre (i) , un feul Roi

(r) Ce fut fous le Roi Théopompe qu'on

vit commencer à Laccdémone l'établilTeraenc

des Ephores , Iviagiftrats chargés d'cmpéchcj?
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pour le gouverner , & de fimples

apanages aux cadets y avec la claufe

de réverfion ; voilà ce qu'il falloit :

fîiais voilà ce qui n'a éié bien com-
pris que fou.^ la troiûème Race , &
voilà ce que Charlemagne auroit

pu avoir la gloire d'établir , fî Tef-

^prit de conquête
,

qui l'entraînoit

fans ceiTe, lui eût laifie le loifîr de

réfléchir profondément fur les vrais

principes de la grandeur ôc de la

puiflance , ôc lui eût permis de
confîdérer que les partages avoient

été une des principales caufes de la

chute des Mérovingiens.

l'abus de l'autorité royale. Théoporape ne

s'oppofa point à cet établifîement i fa femme

•fui ayant reproché qu'il laii-l'eroit à Tes en Fans

la Royauté beaucoup moindre qu'il ne l'avoic

reçue , il lui répondit : Au contraire
, je la.

leur laijferai plus grande , parce quelle fera

plus durable. Ce qu'il difoit de l'étendue de

l'autorité, nous pouvons l'appliquer à l'étendue

de l'Empire 3 plus cette étenduô iira bornée,

plus l'Empire fera durable.
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Des trois fils de l'Empereur Le-

thaire, Charles, le plus jeune , vécut
vraifemblablement trar^quille- dans
fon Royaume de Provence , fans

prendre parc aux afFa-ires de £es

frères ni de fes oncles , car on ne
le voit jouer aucun rôle dans l'Hif-

toire ; cette obfcurité eft un figne^

ordinaire de paix & de bonheur,

L'Hifîoire n'a guère tenu regifîre

que des défafîres de l'humanité ; le

tableau d'un bonheur paifible lui a

toujours paru trop infipide. j^
Quant aux deux autres frères ,

^

Lothaire
, le cadet , fe ligua princi-

palement avec Charles le Chauve
ion oncle, Se l'Empereur Louis avec
fon autre oncle Louis le Germa-
nique

5 mais fans époufer leurs que^

relies
,, Ôc fans beaucoup nuire à

aucun d'eux.-

Nous avons dit que Charfes le

Chauve bruloit de fe venger du

deifein (ju'avoic eu Louis le Gex-
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xnanrque de lui enlever l'Aquitaine.

Louis le Germanique fit ce qu'il

falloic pour enflammer ce défir. A
fon premier tort , il en joignit ua

plus grave. Invité , non plus par j^^,

une partie des Aquitains , mais

parprefque tous les fujets de Charles

le Chauve , Aquitains & Neuftfiens ,

de venir les défendre & les gou-

verner , il accepta encore cette

offre. L'ingrat Wenilon ou Gue-

nilon
5
que Charles le Chauve , de

fimple Clerc de fa Chapelle , avoit

fait Archevêque de Sens , 6c par les

mains duquel il avoit voulu être,

facré & couronné dans l'églife de

Sainte Croix d'Orléans , en ufa en-

vers lui , comme l'Archevêque de

Reims, Ebon , envers Louis le Dé-

bonnaire j il fut le premier à le

trahir ; il introduifit Louis le Ger-

manique dans la ville de Sens. Quel-

ques-uns ont cru que la trahifon de

ce Guenilon avoit donné lieu aux
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Fables de Ganelon le Félon , fi re-*

nommé chez les Romanciers pour

ks perfidies ; mais il paroît que ce'

nom de Ganelon eft fignificatif , Se

qu'il vient d'un mot qui , dans plu-

fleurs Langues, fignifie trompeur (i).

Le foulèvement contre Charles le

Chauve fut prefque général , & la

révolution la plus fubite mit dans

les mains de Louis le Germanique

prefque tous les Etats de fon frère.

^f7- Une révolution non moins fubite

Aimai. Ber- les lui enleva , & penfa le faire

Fuii.&Met. tomber lui-même dans les mains de

Charles le Chauve. Les Chefs àts

rebelles n'étant pas plus contens de

Louis le Germanique que de Charles'

le Chauve , ou , redoutant la ven-

geance de celui-ci , crurent ne pou-

( I ) En Latin , gannlre exprime le cri du

rsnar.l , animal qui paflc pour le fymbole de

la rufe & de la fraude. En Italien , ingannare

fignific tromper , ingannatorc , trompeur j in^-

gannatrice, trompcufe.
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•voir réparer leur première trahifon

^

que par une trahifon nouvelle. Louis

le Germanique fe fiant à eux , comme
fi on devoit jamais fe fier à des traî-

tres 5 avoit renvoyé fes troupes en

Germanie , & vivoit au milieu des

ISfeuftriens comme parmi Cqs fujets.

La facilité de le trahir en fit naître

J^defTein. Ceux mêmes qui l'avoient

appelé , complotèrent de larrêter

& de le livrer à Charles le Chauve;
mais Louis fut averti à temps , ôc

s'enfuit en Germanie, Charles le

Chauve , rétabli dans ks Etats , fait

fommer fon frère par le célèbre

Archevêque de Heims , Hincmar

,

de lui faire réparation ; il l'invite j,,;

pu le mande au prochain Parlement

général : au lieu de Parlement , c'efl

un Concile qui s'affemble à Savo-

nièresjfauxbourgdeToul; Charles

yporterefpeclueufement fes plaintes

.contre Guenilon. Mais depuis que

Charlemagne n'étoit plus, on avoit
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laiiTé les Evêques ufurper un te!

empire ,
qu'il n'étoit plus poffibie ,

même à un Roi , d'obtenir juflice
'

contre aucun d'eux : on fît contre

Guenilon quelques vaines procé-

dures ^ mais il refta impuni , &
mourut cinq ou fix ans après , fort

tranquillement dans Ton Siège ; du

moins Louis le Débonnaire avoît
,

été vengé d'Ebon.

11 n y avoit plus alors d'autre au-

torité réelle
,
que celle des Evêques ;

leur nom fervoit d'excuTe à toutes

les injuftices , de titre à toutes les

lîfurpations , &, qui plus efl , c'étoît

un titre néceflaire , même pour les

droits les plus légitimes. Si Charles

le Chauve demandoit raifon à Louis

le Germanique de la tentative que

celui-ci avoit faîte de lui enlever

fes Etats , Louis le Germanique ré-

pondoit qu'il n'avoit rien- fait que

de concert avec les Evêques, & qu'il

vouioit 5 avant tout ,
prendre de
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nouveau leur avis fur cette affaire.

Si Charles le Chauve demandoit
juftice aux Evêques , auxquels il

âurojt feulement dû la rendre , il

Héclaroit humblement qu^l avoît

été facré Roi par la volonté des

Evêques , & il en faifoit fon feul

titre royal ; il obfervoit qu'il n'avoit

pas dû être privé , fans leur confen-

tement , du bénéfice de cette con-

fécration ; il ajoutoit qu*ilneât pas
manqué de répondre devant eux,
s'il eût été mandé par eux ( 1 ).

Tel étoit le degré d'aviliffemeht où
ie trône étoit tomîbé depuis la more
de Charlemagne ; ,

tel étoit lé degré

( I ) Qua eonfecrathne . . . fupplantari vel

projici d nullo dehueram faltem flne audientiâ

^ judicio Epifcoporum . . . quorum paternis

£orreptionibus & cafilgatorus jadiciis me fuh^

dere fui paràtus ^ & in prffcniifum fubdituSf

^ Lihellus proclamutionis Domini Caroli

Régis adversîis Venilonem Archiepifcopum Sir

'f^onum. Apud Duckcfiae, t. i , p. 43^,

I.
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de puiiïanceoù la fuperftition avoît

clevé TEpifcopat.

Dans ce Concile de Savonières,

les Evêques formèrent entre eux une

Ligue pour corriger les Rois , les

Grands Seigneurs du P^oyaume Fran-

fou 5 & le Peuple dont ils étoient

chargés. Tels ^font les termes du

Décret. Rois 5 Grands & Peuple,

tous avoient befoin de corredion

fans doute; mais le Clergé en avoit--

ÎI moins befoin qu'eux ?

Annal. Bcr- Les Evêques du moins ménagèrent

ï^.-atMct. la paix entre les deux frères , & fi

tel étoit remploi de leur puiffance,

Feffet en étoit plus heureux que le

principe n'en étoit légitime.

Ce pouvoir des Evêques eut alors

une influence affez fïngulière fur

les affaires de la Bretagne. Néomène,
\

defcendu àts anciens Rois de ce

pays , s'en étoit fait Boi lui-même, !

à la faveur àt'^ troubles dont lai

France étoit agitée; il avoit battu

deux I
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deux fois les armées Françoifes , êc

une fois le Roi Charles le Chauve

en perfonne ; mais, quelque autorité

qu'on pût avoir , foit légitime , foic

ufurpée, il manquoic toujours quel-

que chofe à la Royauté dans refprit

des Peuples
,
quand on n'avoit pas

reçu la couronne des mains d'un

Evêque , avec le confentement de

tous les autres : or , les Evêques de

Bretagne ayant tous été nommés

par Louis le Débonnaire , ou élus

à fa recommandation , étoient tous

dans les intérêts de Charles le

Chauve fon fils , Se refufoient de

facrèr Néomène ; de plus il n'y avoit

point de Métropolitain en Bretagne

,

c'étoit l'Archevêque de Tours, fujet

de Charles le Chauve
,

qui étoit le

Métropolitain de toute la Province.

Néomène eflaya tour-à-tour les

moyens , Se de vaincre la réliftance

de ks Evêques , &: de fe pafier de

leur fuffrage ; il les accu fa de fimo-

Tome IF. D
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nie , il leur intenta un procès à

Eome y où Charles le Chauve eut

aifément plus de crédit que lui,

Ncomëne prit le parti de chafTer

ces Evêques de leurs Sièges , Se dy
mettre â)^s gens à fa dirpofition ; il

rétablit aufTi trois autres Evêchés,

Dol, Tréguier 6c Saint-Brieu
,
qu'il

remplit auffi de fçs créatures ; il

voulut que TEvêque de Dol s'érigeât

en Métropolitain , Se il fe fit facrer

par lui 9 en préfepce des autres Evê-

ques 5 excepte celui de Nantes, qui

,

^vec les Evêques chaiTés dç leurs

Sièges par Néomène,, fe retira auprès

de FArchevêque de Tours : celui-ci

affembla les Evêques de fa Province

§c des Provinces voifines ; mais il

ne réfulta de cette AiTemblée que

cjes remontrances
,
qui , même apr

puyées des armes de Charles le

Chauve , embarrafsèrent peu Néo»

mène. Comme ce Prince ayoit upç

grande puiiïance , comme il aypiî:
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eu des fuccès fignalés contre les

François & même contre les Nor-

mands 5 alors la terreur des Fran-

çois , comme, après tout, le Peuple

Favoit vu facrer par des Evêques
,

il fut fe maintenir fur le trône pen-

dant toute fa vie ; il le lailTa en

mourant à fon fils Herifpoux : ce-

kii-ci fut aiïailiné par Salomon fori

coufin - germain , fils de Rivaloii

frère aîné de Néomène*
Le Concile, qui réconcilia Charles

le Chauve avec Louis leGermanique

fon frère , écrivit à Salomon de re-

connoître la fouveraineté de Charles

le Chauve , Se aux Evcques de Bre-

tagne , de ne reconnokre d'autre

Métropolitain que l'Archevêque de

Tours. Salomon Se [es Evêques eu-

rent peu d'égard pour ces lettres.

Ce Salomon
,
qui , pour régner,

avoit alTaffiné un fils de Néomène

,

fut affafiiné par un autre fils de Néo-

mène. C'ell le fruit qu'on doit tou-

Dij
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jours attendre du crime. La Bre-

tagne le partagea en diverfes fac-

tions , Se s'étant affoiblie par fes

divisions, reprit les titres modefles

de Duché ôc de Comté ; mais elle

ne renrra point fous TobéifTance de

Charles le Chauve.

Les Normands ne cefsèrent
,
pen-

dant tout ce règne , de ravager les

diverfes Provinces de la France , où

ils étoientappeléspar tous les fadieux

& tous les rebelles ; les cruautés qu ils

y exercèrent , faifoient horreur

même à leurs Alliés. Charles le

Chauve, incapable, ôc par [es forces

& par (qs talens , de réfifter à cette

foule toujours renaiflante d'ennemis

tant étrangers que domeftiques
,

chargea Robert le Fort ou le Vail-

lant , du foin de tenir tête à la fois

& aux Normands Se aux Bretons,

en lui donnant le Duché ou Gou-

vernement de tout le pays fitué entre

la Seine Se la Loire. Robert le Fort
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fie tout ce que peut un Héros, il

mourut en combattant avec avan-

tage contre les Normands : on Tap- Anna!.BeN

pela Je Machabée de la France , ""ceii. Nor

parce qu'il mourut, comme Judas""*"'

Machabée, au fein de la vidoire.

Sa mort rendit fa victoire inutile

,

6v les Normands continuèrent leurs

ravages.

Robert le Fort lailTa deux ûls
,

Eudes Se Robert
, qui tous les deux

fignalèrent leur valeur contre ks
mêmes ennemis , Se qui tous hs
deux font au nombre qqs Rois de

cette féconde Race
, quoiqu'ils ne

defcendillent point de Charlemagne
au moins par mâles. Robert le Fort
efl la tige de la troificme Race de

nos Rois ; il eft à cette troifième

Race , ce que S. Arnoul ed à ta,

féconde , c'eft-à-dire le premiier Au-

teur fûrement connu. Le Roi Robert
fon ûls 5 frère d'Eudes , fut le père

D iij
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de Hugues le Grand, père de Hugues
Capet.

Un des évènemens les plus mé-
morables de ces temps , ôc qui met
dans le plus grand jour la foiblefTe

de nos Rois Ôc la tyrannie naïf-

faute dts Papes , c'eft ce qui fe pafTa

au fujet des amours du jeune Lo-
«". thaire êc de Valdrade. Le jeune

Lothaire , Roi de Lorraine , étoit

,

comme nous l'avons dit , le fécond

des trois lils de FEmpereur Lothaire;

îl fe dégoûta de Thietberge fa femme,

êc devint affez amoureux de V-al- I

drade
,
peur vouloir Tépoufer en ré-

Hîncmnr, pudiant Thietberge. Sous les Rois

loib. ôc Mérovingiens, uenn'etoitplus com-

An.ai.Ber- n^i-in que ces divorces, (ans même
qu'il fût befoin d'alléguer ni caufe

ni prétexte ; mais depuis Louis le

Débonnaire , les Evêques ne laif-

foientplus aux Rois une aufTi grande

liberté de fuivre leurs penchant. Ce

Thcurber
A

tin
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he fut pas cependant des Evêqués

François , mais des Papes ,
que

vint lé plus grand obftacle aux vd-

lontés de Lotbaire. La nécelTité

d'alléguer des eau Tes de divorce j

engagea Lotlialre à diffamer fa

femme , & peut-être à la calomnier ;

il Taçcufa d'incedc avec un frère

qu elle avoir , ôc cette accufation

fut appuyée par des Evêques. Val-

drade étoit foeur de Gontier , Ar-

chevêque de Cologne,' Se nièce de

Thietgaud^ Archevêque de Trêves ;

elle fut très-bien fervie pat ces deux

Prélats. Thietberge prouva fon in-

nocence , comme on la prouvoit

alors ^
par l'épreuve de Feau bouil-

lante ,
qui fut fubie impunément par

un champion qu'elle fournit , félon

Tufage établi alors de fubir les

épreuves par Procureur , même en

matière criminelle ; mais dans la

fuite 5 pour recouvrer fa liberté Se

pour faire celTer la perfécutioû 5

D iv
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elle fit , dit-on , des aveux dont
]es deux Archevêques profitèrent

contre elle (i). Leurs SufFragans, af-

femblés à Aix-la-Chapelle, pronon-

cèrent la diiïblucion du mariage de

Thierberge fur le fondement de

rincelîe 5 dont la plus forte prueve

C 1) Cette KiRoire eft contée dive-remenr , 4

fuf-tout par les Auteurs modernes
5 quelques- '

un^ croient Thiecberge coupable ; d'aurr^s ne

flonncnt aux deux Archevécjcies aucun li^n de

faienîé qui les attachât aux inrérêts di Val-

drade ; ils difent au contraire que l'Archevêque

de Cologne , Gontier , avoir une nièce dont le

Roi étoit ou feignait d'être amoureux , & pour
laquelle Gontier croyoit travailler en favorifant

le divorce. Le Roi ayant déshonoré cette rr a'-

heureufe
, la renvoya ignominieufement à Ton

oncle , & , hbre par le divorce , il époufa pu-

bliquement ValdraJe. Après cet affront & cette

infidélité , les mêmes Auteurs nous montrent
Gontier fcrvant toujours Lochairc & Vaidrade

avec le même zèle dans les faites de l'affaire

du divorce, ce qui eft inconcevable. Nous
avons fuivi l'opinioa la plus établie & 'a p!us
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fut vraifemblablement l'allégatian

de Lothaire
,

qui époufa auiTi-tôt

Valdrade. Sa paffîon connue pour

cette femme , &: cette précipitation

même rendoient fon témoignage

contre Thietberge fort fufpeâ:.

Le Saint Siège étoit alors occupé

par Nicolas I , Pontife ferme ôc fier,

ôc qui aimoit fur-tout à commander
aux Rois. L'Empereur Louis II , frère

aîné du jeune Loihaire , avoir eu

avec ce Pape de violentes contef^

rations pendant qu'il étoit à Rome :

le Pape
,
qui eût voulu iéloigner

,

le faifoit infulcer tous les jours fo-

lennellement par des Moines , aux-

quels il ordonnoit de faire des pro-

cédons dans la Vil.ecSc autour du

Palais de FEmpereur , en chantant

des Pfeaumes^ des Antiennes contre

les mauvais Princes. L'outrage fut

fi marqué
5
qu'il ne put être diffimuié.

On pria le Pape d'arrêter ce dé-

fordre ; le défordre continua. Des

D V



S2 Histoire
Soldats de TEmpereur le firent ceiTer,

en chargeant, à coups de bâtons
,

une de ces proceflions ; ce qui , au

lieu d'irriter le Pape, le rendit fî

docile, qu'il alla trouver l'Empereur,

lui fie des excufes , & le pria d'ou-

tinuJ.^cTiu.'
'^^^^^ le pafle. L'avantage d'avoir

trope. raîfon au fond , lui infpira une

hauteur plus ferme & plus foutenue

dans TafFaire du jeune Lothaire.

Thietberge fit parvenir Tes plaintes

jufqu à lui. Le Pape écrivit en confc-

quence aux oncles Se aux frères de

Lothaire, pour être inftruit des cir-

confiances ôc des vrais motifs du

divorce. De fes lettres , des plaintes

de Thietberge , ôc fur-tout de l'avi-

dité de ces Princes , toujours prêts

à fe dépouiller les uns les autres , il

réfulta des mouvemens qui enga-

gèrent Lothaire à foumettre fa caufe

à la décifion du Pape : il demanda
feulement que cette décifion fut

prononcée en France , c'eft-à-dire
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611 Lorraine , dans un Conciie

d'Evêques François , où le Pape

enverroic Ces Légats ; ce qui fut

fait. Les Archevêques de Trêves Se Epia. ^s.

de Cologne , aidés dts préfens de concii.^c-au!

Lothaire , n'eurent pas moins de ^°"^- ^•

talent pour fédiiire les Légats
,
qu ils 8^^^,

n'en avoient eu pour entraîner les

Evêques François ; la fentence qui

avoit ordonné la dilTolution du pre-

mier mariage de Lothaire , fut con-

firmée , Se Its deux Archevêques

triomphans allèrent eux-mêmes por-

ter à Rome la décidon du Concile;

mais , foit que le Pape cherchât à

mortifier un Roi , foit qu'il crût

Thietberge injuftement condamnée

,

ôc qu'il eût quelque avis que {es

Légats s'étoient laiÏÏe corrompre ,

il aiTem.bla un autre Concile à Rome , eoncii. ro-

où, préfidant en perfonne , il cafla [^1*17!' '
'

le jugement du Concile tenu en Lor- ^j^^"''^*
^^'^'"

raine , défavoua Ces Légats , excom-

munia les deux Archevêques , Se

Dvj
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menaça de la même excommuni-

cation les autres Evêques du Concile

François, s'ils nedemandoient par-

don & ne fe foumettoient au

plus tôt. Cette affaire étoit prefque,

dans toutes Tes circondances , la

même que celle qui , dans la fuite

,

occafionna le fchifme d'Angleterre

fous le Pontificat de Clément Vil

Se le règne de Henri Vlll.

La hauteur du procédé du Pape

Nicolas étoit propre à foulever le

Clergé de France contre le Saint

8^4. Siège : les deux Archevêques repouf-

sèrent vigoureufement cette attaque ;

ils difoient , dans une proteflation

qu'ils rendirent publique
,

qu'ils ré-

fiRoient à la folie de Nicolas
, foi-

difant Pape , & qui voulait fe faire

Maître & Empereur de tout le monde ;

ils le déclarèrent excommunié lui-

même, comme abufant , contre les

Canons, des droits du Saint SlégQ^

& fe féparant par orgueil de lafociéti
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des autres Evcques ; reproche dont le

fchifmaciqLie Photias , Patriarche

de Conilantinople , tira un grand

parti contre le Pape
,
pour judifîer

fon fchifme. Hildtiin , frère de

TArchevéque de Cologne , alla lui-

même , Tépée à la main
,

placer Annal, bcs

cette proreflation fur le tombeau de

Saint Pierre. Cependant l'Archevê-

que de Trêves , effrayé des menaces

du Pape , finit par fe foumettre ,

Ôc ce fut. en vain , du moins pen-

dant la vie de Nicolas, qui refufa

conftamment de Tabfoudre. L'Ar-

chevêque de Cologne tint ferme ,

oppofant toujours excommunication

à excommunication. Les plus foi-

blés furent Lothaire ôc Valdrade
,

car vraifemblablement -ils fe fen-

toient coupables. Valdrade voulut ^

pendant quelque temps , amufer le

Pape
5

par une promeffe d'aller à

Pvome demander l'abfolution ; elle

fe mit en marche 5 entra deux fois en
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Italie , Se en fortit auflî-tôî: fans pou-

voir fe déterminer ni à la véCiilsincir

ni à la roiimifîîon. Le Pape, moins ir^

réfolu 5 la déclara excommuniée , &
Scj. ordonna fièrement à Lothaire de la-

renvoyer, fous peine , non feulemenc

d'excommunication, mais de laperte

de foa.Royaume. 11 faut avouer que'

ni Adrien , ni Léon 111 , ne fe mê-

loient ainfi des galanteries de Char-

ïemagne , de que fur-tout ils ne Fan--

roient pas menacé de lui enlever k^

Etats , s'il ne renvoyoit fa MaîtrefTe
;

mais c'étoit Nicolas qui patloit à

Lothaire. Tout étoit bien changé.

Lothaire feignit de fe foumettre &
de renvoyer Valdrade ; mais leur

intelligence ne put être affez fecrère

pour échapper aux regards des Cour--

tifans qui en inftruiurent le Public.

Le Pape Nicolas mourut ,& fut

remplacé par Adrien 11. Les que-

relles nées fous un Pontificat s'ap-

paifent quelquefois fous le Pontificat
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' fuivant ; Lothaireerut avoir trouvé
• une occafîon de rendre un fervice

important au nouveau Pape , ôc de
fe le rendre favorable. Lorfque l'Em-
pereur Lothaire, Ton père , dépeuploit

l'Italie pour dévailer la France, les

Sarafins, qui depuis long-temps in-

fefloient toutes les mers dont l'Italie

efl baignée , Se qui s'etant déjà

établis dans piufieurs des Ides dont
elle eft entourée , rre ceiToient de

menacer cette contrée
, y furent in-

troduits par les Ducs de Bénévenr
& de Capoue

,
qui fe faifoient k

guerre en Italie , tandis que TEm-
pereur Lothaire la faifoità fes fvcves

en France. L'un appela les Sarafins

d'Efpagne , l'autre ceux d'entre eux
qui pofTédoient déjà la Sardaigne

;

ôc ces deux hordes de Sarafins en-

trèrent
, pour fe combattre Tune

Tautre , dans le pays dont elles

vouloient faire la conquête. Une
fois introduits, ils s'étendirent, ils
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s'agrandirent , ôc firent à peu près

clans l'Italie les mêmes ravages que

les Normands faifoient alors en

France ; ils allèrent piller Rome &
le tombeau de Saint Pierre. Le
Pape, au lieu de menacer les Rois

ôc de vouloir régler leurs amours ,

auroit du tâcher de les réunir contre

ces Barbares
,
que Tefprit de guerre

ô<, de conquête n'abandonnoit ja-

mais, & qui, battus tant.de fois

par Charles Martel ôc par Charle-

magne , ne ceflbient de menacer à

la fois la France ôc Titalie. Mais de

tout temps les petites pallions ont

fait perdie de vue les grands in-

térêts. Lothaire imagina d^aller of-

frir au Pape Tes fer vices ôcfQs fecours

contre les SaraHns ; il crut qu'un

tel bienfait lui tiendroit lieu de la

foumiffion qu'avoit fi impérieufe-

ment exigée Nicolas ; il fut accueilli

en effet avec toutes les démondra-

tions de la reconnoifiance ; la
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confiance & Tamitié parurent régner

entre Adiien&lui. Lothaire , àans ^^^^^^^^^^^

un -oiir de folenn'té , voulut corn- .condi.Gaiu

nrjnier de la maui du Pape avec

tous les Se!û;neurs François de fa

fuite , fans foupçonner le piège où

le Pape l'attendoit. AuiTî-tôt qu'ils

eurent reçu la Communion , le Pape

les força oc jurer avec le Pvoi fur

PEuchariPiie , qu il avoir en efïet

obéi au Pape Nicolas fon prcdécef-

feiir, & qne fa rupture avec Val- 8<s,

drade étoit fincère & fans retour.

Le ferment fur rEucharillie étoit

alors au nombre des épreuves ou

jugemens de Dieu , en vertu des

paroles de Saint Paul : Que <:c/i^/ ^ i.^corimh.

<jui reçoit indignement le corps & le

fang de Jéfus-Chrijî y mange & boit

fon jugement. On croyoit en confé-

quence que quiconque ofoit fe par-

jurer fur TEuchariliie , mouroit in-

failliblement dans Tannée. Lochaire

& fcs François 5 furpris , effrayés
,
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ftiais trop avancés pour pd'uvok

feculer fans tin e extrcme confufion^

bégayèrent en" tremblant le ferment

redoutable qu'on exigeoit d'eux ,

ôz 5 11 nous en croyons les Hifto-

riens de ce fiècle , ils moururent

tous peu de temps après , comme
Il le glaive de l'Ange exterminateur-

les eût frappés. Ce qui eft certain

,

c'eft que Lothaire tomba dans une

maladie de langueur , dont il mou-
rut à Plaifance lorfqu'il retournoic

dans (es Etats.

Charles , Roi de Provence , {on

frère puîné, qui n'avoit point fubi.

comme lui l'épreuve de TEucharidie,

mourut afiez tôt pour navoir pas

le temps d'hériter de lui.

Leur feul héritier légitime étoit

l'Empereur Louis , leur frère ; 6c

Tétat de la famille de Charlemagne

fe trouvoit alors le même qu'au

moment de la mort de Louis le

Débonnaire ; il n'y avoit de changé
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que la peffonne de TEmpereur ; âu

lieu de Lothaire, c'écoit Louis fon

fus. Charles le Chauve - au mépris capuui. c»-

àts di'oits de ion neveu, s emparatui. de Divi-

de la Lorraine , fans titre m pre-Lochar.

texte que celui de bienféance.

Louis le Germanique arracha aulTi

quelques lambeaux de l'héritage de

fon neveu. Les mœurs de la pre-

mière Race reprenoienc le deiïlis,

ou plutôt les moeurs de la première

êc de la féconde , à quelque degré

Jatrocité près , font les mêmes ;

celles de la barbarie , celles de la

guerre, qu'on voit feulement s'adou- .

cir un indant par la Légiflation de

Charlemagne , & reprendre leur

férocité fous fes fils par les difcordes

civiles ôc l'habitude de la violence.-

Louis , ainfi dépouillé , eut re-

cours à l'autorité du Saint Siège
,

ôc lui qui , à titre d'Empereur , de-

voit être le protecteur du Pape
,

€n devint le protégé. Adrien- prit
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avec Charles le Chauve le même
ton d'empire que Nicolas avoit

pris avec Lothaire le Jeune ; il le

menaça de l'excommunier ; il or-

donna même aux Evêques François

de fe réparer de fa Communion
,

fi Charles difFéroit de redituer la

Lorraine à TEmpereur. Le Pcpe ce-

pendant ne montroit tout ce zèle

que pour récompenfer l'Empereur
du bon exemple qu'il avoit donné
de recourir au Saint Siège ; car d'ail-

leurs Louis écoir , de tous les Princes

Carlovingiens, celui dont le Pape
défiroit le plus rafroibliiTement

,

précifément parce qu'il écoit Em-
pereur & qu'il avoit l'Italie dans
Ion partage.

Ces deux Papes ( Nicolas 1 âc

Adrien il ) avoient du moins le

mérite de défendre la caufe la plus

jufle; car Lothaire avoit vraifem-

blablement tort à l'égard de Thiet-
berge fa femme , ôc Charles le
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Chauve avoit certainement tort à
legard de l'Empereur Louis Ton
Jîeveu

; mais les torts des Rois ne
pouvoient donner fur eux , aux
Papes

, que le droit de repréfenra-
tion Se d exhortation; les Papes ne
dévoient jamais oublier que le

royaume de Jéfus-Chrill n'ell pas
de ce monde , & que s'ils poiTé-

doient un royaume temporel , ils

en avoient l'obligation à la muni-
ficence des Rois Carlovingiens.

Le defpotifme d'Adrien révolta
une partie du Clergé de France. Le
célèbre Hincmar

, à qui Ton élo-
quence

, fa dodrine , Ton caradère
ferme Ôc auflère avoient donné dans
le Clergé la plus haute confidéra-
tion

, & qu'on pouvoir appeler le

Pape de deçà les Monts, nom par Hincmar,
lequel le Pape Pie IV défi^na dans ^p^"^

> '•^'

luite, par crainte & par jaloufîe
,

le Cardinal Charles de Lorraine
,

homme affez femblable à ce Prélat

'
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Hincmar écrivit au Pape Adrien;

en faveur des libertés de FEglife

Gallicane ,
prefque avec la même

véhémence que Thietgaud ôc Gon-

tieravoient déployée contreNicolas»

«7©. Cette difpute partagea les efprits

,

& porta le fchifme non feulement

dans le Clergé , mais encore dans

la famille d'Hincmar. 11 avoir un

neveu , Eveque de Laon , nommé

Hincmar comme lui , auffi fournis

à toutes les décifions de Rome , que

TArchevêque de Reims vouloir qu'on

le fût aux Tiennes , incapable d'ail.-

leurs de fe foumettre à toute autre

autorité , ôc révolté fur-tout contre

celle de fon oncle. Celui-ci
,
qui ne

fouffroit point de réfîftance , même

de la part de ceux qui lui étoient

étrangers , étoit encore moins diir

pofé à en fouffrir de la part de fon

neveu 6c de fon fufFragant. L'Evêque

de Laon devint le Chef du parti

Papifte ; TArchevêque de Reim^ fe
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porta pour le défenfeur de Ton Koi
( Charles le Chauve ) .Se des li^

bertés de l'Eglife Gallicane; auffi

efl-il cité avantageufeiTient .parmi
les premiers défenfeurs de ces libertés
attaquées par les Papes. Ces deux
Prélats fe firent une guerre qui finie

par être auffi cruelle que la guerre
ordinaire. Tous deux inflexibles , ^

•

l'oncle impérieux, le neveu info'
l^nt

, ôc que ks Annales de Saint
Bertin appdknt /zomo ïnfolentu fin^
^daris le choc fut rude entre eux, schea.Hi»,.
L Archevêque

5 par Ton autorité de "'^'- ^''^"'^

iVletropohtain
, cafTa une Sentence ^"^•

d'excommunication
, rendue par

l'Evêque contre des particuliers Tes
ennemis ; j'Evêque appela fur le
champ à Romç , & le Pape fe pré.
tendant faifi par cet appel , reven-
diqua l'affaire par puifance apojîo^
lujue. Charles le Chauve

, qui fe
fentoit appuyé par Hincmar

, con-
feilla au Pape de montrer plus dp
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modération , afin que lui & fes Pré-

lats neujjhu occafion de Véconduïre,

Cette réclamation du Pape fut

pour TArchevêque de Reims une

nouvelle occafion de défendre les

libertés de TEglife Gallicane ,
eiv

défendant fa propre autorité ; il

cita fon neveu à un concile qui

devoit fe tenir à Attigny , & pro-"

noncer fur la validité de fon appel.

L'Evêque de Laony vint , foii qu il

ne crût pas pouvoii''s'en dipenfer ,

foit qu'il efpérât y triompher. L'Ar-

chevêque commença par le faire

attaquer fur les chemins , & par

faire piller (ts équipages, corredion

peu eccléfiaflique , & dont on ne

voit pas trop quel étoit le but ;
il

le fit enfuite condamner & dépofer

par le Concile, (Scia querelle s'échauf-

fant toujours de plus en plus
,
parce

que le Pape prenoit la défenfe de

l'Evêque de Laon , comme Charles

le Chauve celle de l'Archevêque de

Reims,
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Keims , celui-ci joignant à l'au-

torité d un oncle &: d'un Métropo-
litain la cruauté d'un ennemi- pouffa
la violence jufqu'à faire crever les

yeux à l'Evêque de Laon. Il ne fe

montra guère moins févère à l'égard

du Moine Gothefcaîc, quiavançoit,
fur la prédeflination ôc la grâce, des

propofitions un peu dures , renou-
velées depuis par ks Hérétiques des

derniers temps.

Telles écoient les entreprifes des

Papes, (Se les mœurs des Evêques,
fous des Rois qui ne favoient pas
gouverner, qui fe partageoient entre
la barbarie & la fuperflitîon

, 6c qui
perdoient

, par leurs divifions, l'au-

torité qu'ils cherchoient toujours à
étendre par des conquêtes.

Les fils de Louis le Débonnaire,
à l'exception de l'Empereur Lo-
thaire

, furent malheureux par leurs

enfans, comme leur père Tavoit été
par eu'< ou à leur occafion. Charles

Tome ir. E
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Il , fils de Charles le Chauve , ayant

voulu, par badinage, faire peur à

un jeune homme de fa Cour , en

fondant lur lui Tépée à la main avec

tous Tes Couaifans , en reçut fur

la tête un coup de fabre , dont il

mourut après avoir langui long-

temps. Carloman , le quatrième dQS

fils du même Charles le Chauve , fe

révolta contre fon père. Charles le

Chauve ,
pour le priver du trône

,

le fit entrer dans rétateccléfialliquei

il fe révolta encore , fon père le fit

enfermer ;
puis , à la prière du Pape

,

Adrien II & de fes Légats, il lui

pardonna. Carloman s'étant révolté

une troifièm.e fois , fon père lui fit

crever les yeux , & le fit enfermer

de nouveau , après l'avoir fait con-

damner à mort. Sauvé de fa prifon

par des Moines , il trouva un afile

auprès de fon oncle Louis le Ger*

nianique , qui lui donna une Abbaye.

Charles , un dçs fiU de Louis le
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Germanique, confpira plufieurs fois

contre Ton père , Se il fut enfuite fî

troublé par ks remords
,

qu'il en
perdit la raifon. L'enfer s'ouvroit

pour le recevoir, il voyoit les Dé-
mons 8c ks flammes ; fa tête ne fe

remit jamais bien de cette commo-
tion violente. Ceft celui qui a été

connu dans la fuite fous le nom de

Charles le Gros ou le Gras. » Lei
3ï Princes delà Race Carlienne , die

Mezeray , ». étoient
, pour la plu-

» part, des efprits foiblas, ou foux,
» ou hébétés «.

Voilà , encore une fois
, pour

qui Charkmagne avoir fait tant de

conquêtes.

' L'Empereur Louis , fils de FEm-
pereur Lothaire , mourut fans en-

fans mâles en 87^. Louis le Ger-

manique & Charles le Chauve , ks
oncles 5 étoient ks feuls héritiers;

mais, au lieu de partager ks Etats.,

félon l'ufage du temps , chacun d'eux

Eij
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voulut exclure l'autre. Louis le Ger-

manique envoya (es lils en Italie
,

pour en prendre poiTeflTion , foit en

fon nom , foit au nom de Carloman,

Tainé de ks ûb ^ que l'Empereur

Louis, par fon teflament , avoit ap-

pelé à TEmpire. Charles le Chauve

y pafla en perfonne ; il amufa , il

trompa ces jeunes Princes par des

préiens
,

par des promefîes de fe

retirer au plus tôt , ôc de procéder à

Tamiable au partage; enfin il parvint

à les renvoyer. Ainfi Fltalie 5 ôc par

conféquent l'Empire qu'on regar-

doit encore alors comme attaché à

la poffeiïion de Rome , reflèrent à

Charles le Chauve. On aiïure qu'il

acheta l'Empire , à prix d'argent , du

Pape Jean VIII , & du Sénat Ro-

main 5 charmés d'avoir cette oc-

caficn de le vendre , Se très-chère-

ment : on dit même, mais c'ell: un

point débattu entre les Savans
,
que

,

pour obtenir l'Empire, Charles re-
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nonça pour lui âc pour les Empe-

reurs Tes fucceiïeurs , au droit de

confirmer Fëledion des Papes. On
voie cependant encore , après Char-

les le Chauve , des Rois & des Em-

pereurs agir en maiires dans Rome ;

& l'Empereur Othon III , dans la

donation qu'il fit à la fin du dixième

fîècle au Pape Silveflre II , da

quelques Villes de la Romagne

,

met au nombre des choies fuppofées,

la prétendue cefïion faite par Charles

le Chauve , du droit de confirmer

Féledion des Papes , droit , à la

vérité, toujours fupporté très-im-

patiemmiCnt par les Romains. Au
refle , le Pape , fuivant la re-

marque des Hifloriens , donna

l'Empire en Souverain , & Charles

le reçut en Vaflal : w Nous l'avons Apuatas^
b.-E

w jugé digne de l'Empire , dit le p'. x^j

Pape 5 3' êc nous lui en avons con-

»> féré le titre Se la puiffance «*.

E iij

um , t.^^
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Abr. chfcn. „ Charîes , dit Mezeray , de Sou-
loïkchauvc. 3> vcraîn du Pape , s'étoit rendu Ton

» fujet
y jufque là qu'il tenoit à

w honneur de porter le titre de Ton

j> Confeiller d Etat « : il ne crut pas

avoir payé trop cher l'avantage de

fupplanter fon frère aîné <Sc ïqs ne-

veux^ il s'applaudit d'avoir, en cette

occafion
,
pris fa revanche des Ji-

verfes entreprifes de fon frère fur

fes Etats. Celui-ci armoit pour fe

venger à fon tour ( car , dans le fyf-

tême de guerre , il n'y a jamais de

raifoii pour que \qs vengeances finif

fent ) , lorfqu'il mourut , le 28

Aoar 876 , âgé d'un peu moins de

foixante & dix ans. Il fut , de tous

les enfans de Charlemagne , le feul

qui fit quelquefois reiïbuvenir de ce

grand Prince.

Il laiiïat trois fils , Carloman ,

Louis j de Charles.

Charles le Chauve 5 ayant été
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couronné Empereur à Rome des

mains du Pape, le jour de Noël 87^ ,

feultraitdeconformitéquileut avec

Charlemagne , eut , avec tous les

Princes Mérovingiens , la confor-

mité d'être avide & injufte ; il

voulut dépouiller fes neveux de la

fucceffion de Louis le Germaniqua

leur père. La facilité avec laquelle

il \ts avoit ioués dans Tafeire de

la concurrence à FEmpire , lui per-

fuada qu'ils feroient aifés à fur-

prendre. Par le partage fait entra

eux, Carloman avoit la Bavière &
la Pannonie ; & en vertu du- tefta-

ment de l'Empereur Louis , il pre-

noit le titre de Roi d'Italie, quoique

Charles le Chauve fe fût mis en pof*

fefiion de cette contrée êc de FEm-

pire ; Louis avoit la Franconie f

Charles le Gras le refle de la Ger-

manie. Ce fu^ fur Louis que Charles

le Chauve fondit d'abord. Louis ,

pour le défarmer, lui envoya des

Eiv
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Ambadadeurs , qui offrirent de
proiiv^É^r par trente témoins, dont
dix fubiroient l'épreuve de l'eau

froide
, dix celle de Feau chaude,

dh celle du fer ardent
, que ni lui

ni Tes fières n avoient eu aucun tort

à regard de Charles le Chauve. La
chofe étoit toute prouvée , 6c ce

n'étoit pas de cela qu'il s'agiflbit ;

mais Charles le Chauve faifit Foc-

cafion qu'on lui offloit de négocier

de de paroître entrer en accommo-
dement ; il fit faire les épreuves

propofées
,

qui réuffirent toutes.

En m.ême temps il faifoit filer fe-

crétement des troupes à travers les

montagnes & par des fentiers peu

fréquentés, pour envelopper Louis,

auquel il fe propofoit , dit-on , de

faire crever les yeux , afin d'envahir

fes Etats. L'Archevêque de Colo-

gne
,

qui étoit dans l'armée de>

Charles le Chauve , ayant fait inu-

tilement tous fes efforts pour le de'-



DE ChARLEMAGNE. IOJ

tourner de cette perfidie , en fit ^^^^^^- ^"*

donner avis fous main à Louis, Fuid.êcMe.
. tenf.

qui s'en vengea par une vjdoire g^^.

complète qu'il remporta fur Char- JJ77.

les près d'Andernach.

Cependant le Pape Jean VIII ,

prefTé par les Sarafins , fupplioit

l'Empereur, les genoux en terre 6» Joan. j , E^»»

la tête inclinée , comme s'il était en

lapréfencedu Souverain [on Protccïeur^

d'accourir à Ton fecours ; ce font

les propres termes de fon Epitre

trente-deuxième. Outre qu'ils don-

nent une idée bien forte du danger

du Pape ou de fa terreur , ils fem-

blent propres à détruire Tidée que

Charles le Chauve eût renoncé au

droit de confirmer les Papes. Il eft

vrai que, dans la même lettre , Jean

VIII confirme la nomination de

Charles à FEmpire ; car Rome ne

perd jamais de vue (qs prétentions.

Charles fe rendant aux infiances du

Pape, (Se corrigé, au moins pour

E V
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le moment , de Ton ambition

,
par

fa défaite à Andernach , n^archa

pour défendre Ces Etats d'Italie ^

au lieu d'envahir ceux de fes ne-

veux en Germanie* Le Pape vient

à fa rencontre à Verceil , d'où ils

s'avancent enfembîe jufqu'à Pavie,

délibérant avec les Seigneurs Lom-
bards des moyens de cbafler les Sa-

rafins : dans le moment Us appren-

nent que Carloman
,

qui n'avoir

point renoncé aux droits que lui

donnoit le teflament de l'Empereur

Louis , s'avançoit à la tête d'une

puilTante armée
,
pour revendiquer

1 Italie ôc FEmpire. Acettenouvelle^

le Pape s'enfuit à Rome y Charles

le Chauve reprend la route de

France. En même temps ^
par une

bizarrerie qui montre combien on

ëtoit mal fervi en efpions , 8c com-

bien on favoit mal faire la guerre

en la faifant toujours , Carloman ,

fur un bruit qui fe répandit que le



Pape êc l'Empereur s'avançaient Aanai. Bar.

pour le combattre , fut faifî d nne Ânnai. k^.

terreur panique, ôc s'enfuit de fon '^
'

côté en Allemagne.

Charles le Chauve mourut: au

pafTage des Alpes , le j ou le é

d'Odobre 877 5 empoifonné , dit-

on
,
par le Médecin Juif Sédécias,

Charlatan 5c Intrigant auquel if

prodiguoit fa confiance. Il eft dif-

ficile de concevoir quel intérêt pou-

tok avoir un Médecin , d'empoi-

fonner un grand Prince dont il

étoir le favori ^ ôc qui le combloir

de grâces ; miais puifque tous les

HiftorJens s'accordent à lui imputer .

ce crime , il doit s'expliquer fans

doute par des promeffes «Se des ef

pérances de fortune fupérieures a

tout ce qu'il pouvoitattendre de fa fa-

veur auprès de Charles : nous voyons^

en effet, dans ce temps , une conf-^

piration prefque générale des Set»;

gneurs François contre l'Empereur ;

£ vj
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tous y entrèrent

,
jufqu'à Bofon ,

autre favori de Charles ^ ôc de plus,

fon beau- frère. On reprochoit à
\

Charles d'élever aux emplois des

gens de néant , comme s'il eût

voulu s'en faire un appui contre

les Grands ; politique peut-être aiïez

bonne dans un temps où la puii^

fance des Grands devenoit excef^

five , mais crime irrémiffible à leurs

yeux.

On lui reprochoit encore , depuis

qu'il étoit Empereur, TafFedation de

préférer à T habit François Thabit

Grec ou Romain. Ceux qui con-

noiiTent peu ks hommes ^ auroient

peine à croire combien cette petite

affaire de mode <5c de cérémonial

excita de mécontentement Ôc de

haine. Les François fe crurent mé-

prifés par leur Roi ; ils comparoient

avec chagrin cet ufage de Charles

le Chauve
^5 à l'ufage qu'avoit tou-

jours obfexvé Charlemagne, de ne
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quitter l'habit François que lorfqu'il

y étoit forcé par quelque cérémonie.

Cet habillement étranger déplaifoit

à tout le monde en France , même
aux chiens

, qui , félon quelques Hif^ Mem. «le

toriens , ne cefloient d aboyer p. 7}$.

l'Empereur Charles le Chauve
,

quand ils le voyoient ainfi vêtu.

On avoit fans doute des différen-

ces plus importantes à remarquer

entre Charlemagne & Charles le

Chauve ; celui-ci détruifit Fouvrage

de la grandeur du premier , il

acheva la décadence de la Maifon

Carlovingienne , commencée fous

Louis le Débonnaire. » Sous Char- Remarq. u
33 lemagne , dit M. TAbbé de Mabiy

,

>» le Gouvernement fe formoit; fous

» Louis le Débonnaire il fe défor-

3' moit ; fous Charles le Chauve il

>» n'exiftoit plus «. Le règne de

Charles le Chauve fut celui des

Evêques ; & , à l'exemple de ceux-

ci 5 les Grands , même laies , éle-

preiiv desob.

fervarionsfur

l'HilL ae Fr.

t. 1 , p. 383^
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vèrent leur piTÎiïance à un degré

jufqu'alors inconnu, il réunit la plus

grande partie r^es Etats de Charîe-

magne ; ce qui ne fervit qu'à mon-

trer qu'un grand Empire peut être

bravé, lorfque TEmpereur eft méprî-

lâble. Il eut le germe de cette politi-

que Machiavellifte, développée de-

puis par Louîs XI , Prince avec le-

quel il avoit beaucoup de confor-

mité. Il flatta Se outragea tour à tour

le Pape , les Evêques , les Grands

,

iliivant l'exigence fuppofée des con-

jonâures Se le befoin apparent du

moment ; il fe foumettoit bafTemenc

à la JurifdiLlion, même temporelle

,

du Clergé ; il bravoit ce même
Clergé jufque dans fon autorité

fpirituelle , en faifant afleoir Ri-

childe fa femme , en plein Concile,

au milieu des Evêques
,
qui fem-

bloient préfidés par elle , mais qui

en furent fi indignés qu'ils ne fe le-

^rent feulement pas pour la rece-
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voir. Charles ne voyoit pas que

cette conduite chancelante ôc fans

principes fîniffoit toujours-par le ren-

dre le jouet Se la vidime du Clergé.

Comme Louis XI , il fut dévot

êc injuffe , fuperftitieux ôc cruel ;

comme Louis XI , fes conquêtes

furent des furprifes , fon talent fut

Fart de trahir , Se la trahifon re-

tomba prefque toujours fuf luî-

même; comme Louis XI 5 en haine

de la Nobleffe que Charlemagne

& que tous les grands Princes ont

toujours fu s'attacher , il voulut

élever les gens fans naiffance 5 ce

qui le rendit plus odieux que re-

doutable ; comme Louis XI , fes in-

trigues perpétuelles remplirent fon

règne de troubles ; il mourut enfin

fous Tempire Se peut-être par le

fprime de Sédécias fon Médecin
,

comme Louis XI trembloit fous

la tyrannie de fon Médecin Co(Sief.

Charles le Chauve aima les Let'
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très ; il attira en France des Savans,
qu'il alla chercher dans la Grèce Se

Mezsr. Abr. même dans TAfie : » Très-louable

»î en cela , dit Mezeray , s'il eût

» fongé à pourvoir à la fureté &
:» aux néceffités de Ton Etat , avant

î> que de pourvoir aux ornemens <c.

Les gens de Lettres
, par une re-

connoiffance dont le principe efl:

eflimable , mais dont l'effet fut blâ-

mable & honteux , ont proftitué à

ce vil Tyran le titre de Grand ( i ).

La Poftérité
, plus équitable , dit uq

Auteur moderne , ne lui a lailTé que
le titre de Chauve

5
parce qu'il

i'étoit en effet. Que \ts gens de

Lettres apprennent
,
par cet exemple,

à louer, non ceux qui leur font du
bien , mais ceux qui en font au

( i) Malta quidem nobls facimus mala fipt

poëtA ,

( Ut vincta egomet céidam mea).

Horat. Epiftol. lib. 1 , epifloL i.
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monde, (5c que leur reconnoiflance

s'acquirie envers les mauvais Princes

par des leçons qui pu ; (lent les cor-

riger , Se non par des doges qui ne

peuvent que les pervertir eneore.

On peut juger de la licence où

les mœurs étoient parvenues
,
par

l'enlèvement , non feulement im-

puni , mais prefque confacré , de

diverfes Frinceffes du Sang Royal

,

crime qui en fuppofe une infinité

de pareils dans les conditions in-

férieures. Un Seigneur François ,

nommé Gilbert , enleva une fille

de TEmpereur Lothaire, Se Tépoufa

publiquement. Le ravifleur étoit Ann. uni».

Sujet de Charles le Chauve, qui ne

le punit point , Se qui fut même
foupçonné de le protéger fecrète-

ment , n étant pas fâché de rhumî-

liation Se du chagrin qui arrivoient

à fon frère , Se ne pouffant pas la

prévoyance jufqu'à fentir que cette

impiijnité pouvoit lui en attirer au-
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tant à lui-même. De plus , les trois

frères , c'efl*à-dire l'Empereur Lo-

thaire , Louis le Germanique , &
Charles le Chauve , s'afTemblèrent

& convoquèrent une Affemblée, pour

délibe'rer des moyens de réparer ou

de venger l'affront fait à Taîné

d'entre eux. Ils n'eurent pas même
le crédit de faire condamner ou ex-

communier le coupable , foit que

l'obftacle vînt de leur méfintelli'

genceoudelaréfiftance des Grands,

qui défendoient un de leurs fembla-

blés, & qui vouloient en pouvoir

faire autant dans l'occafion. On or-

donna cependant , en fe féparant

,

qu'à l'avenir le crime de rapt feroit

puni.

Ge qai devoit arriver , arriva.

Cette ordonnance , vague ôc pure-

ment coHiminatoire, eut bien moiny

d effet que lexemple de 1 impunité

de Gilbert. Si Charles le Chauve

avoir prêté fon appui à l'enlèvement
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de la fille de Lothaire , il en fut

juftement puni par l'enlèvement de

Judith fa propre fiîle , fait du con-

fcntement de Louis fon fils , frère

de Judith. Le ravifleur e'toit Bau-

douin , Grand Foreftier de Flandre.

Charles , dans fa colère , parvint à

le faire excommunier , ainfî que

Judith; mais on négocia. Se après

quelques traverfes , Baudouin fut Ann.Bcrd».

fécompenfé de fon crime par Char- ««fi»^*^»»'

fes
5
qui non feulement confentit a

h regarder comn^e fon gendre ,

mais qui le fît Comte héréditaire

de Flandre. C'ed de lui que def-

cendoit cette Maifon c^e Flandre ,

fi long- temps redoutable à nos

Rois,

Loui^ Se Charles , frères de Ju-

dith , fe marièrent auflî contre le

gré de Charks le Chauve leur père,

ou à fon infçu. Il fallut les foumettre

par les armes.

Lorfque des Sujets d'un crédit or-
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dinaire commettoient impunément,

^ même heuieufement , de tels at-

tentats
, Bofon , à qui la faveur de

Charles le Chauve, Se le titre de
beau-frère de ce Monarque,rendoient
tout permis, crut que Fenlèvement
d'une PrmceiTe du Sang étoit la

moindre chofe qu'il pût fe per-
Annd. Fuid. mettre. Il enleva Hermengarde

,

fille de TEm^ereur Louis 11 , & il

l'époufa. Les noces furent célébrées

avec une magnificence folennelle

dans cette Maifon Royale de Pon-
thion , ou Pépin le Bref avoit reçu,

en 7J3 , lie Pape Etienne.

Un Concile tenu à Verneuil-fur-

Oife, en 884., nous fait connoître
une fraude pieufe d'un genre bien

fîngulier , qui fe pratiquoit alors.

Des femmes qui vouloient entrer

dans l'état monaftique , ne jugeant

pas qu'il y eût pour leur fexe d'or-

dres aflez auflères , fe coupoient les

cheveux 6c s'habilloient en hommes
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pour être reçues dans les Commu-
nautés de Moines les plus renom-
mées pour l'audérité. Le Concile
condamne

, avec raifon , cet abus
Ôc cette recherche de macérations. '

On trouve à la fuite des Œuvrer
d'Agobard , Archevêque de Lyon

,

une lettre fort curieufe d'Amulon
ou Amolon fon fuccefleur ; elle

contient le détail dune aventure

toute femblable à celle qui , de nos
jours

, a donné pour un temps une
fi grande célébrité au cimetière de
Saint Médard ; car il n'y a aucun
genre de fanatifme Ôc de barbarie

dont on ne retrouve des traces dans

ce dix-huitième fiècle Ci fier de fes

lumières , Se les Peuples ont tou-

jours befoin d'être avertis de veiller

fur eux. Des Moines errans êc fort

fufpecls déposèrent dans leglife de
Saint Bénigne de Dijon, ùqs lell

ques qu'ils avoient , difoient-ils
,

apportées de Rome , 6c qui étoient



ji8 Histoire
d'un Saint dont ils avoient oublie

le nom. L'Evêque de Langres

,

nommé Theotbolde , du Diocèfe

duquel Dijon dépendoit alors , re-

fufa de recevoir ces reliques fur

cette allégation vague de fufpede.

Les reliques ne manquèrent pas de

faire des miracles , & ces miracles

ctoientdes convulfîons dontétoient

faifis ceux qui venoient pour ré-

vérer ces reliques. L'oppofition de

TEvêque fit bientôt de cette dé^

votion une fureur , & de ces con-

vulfîons une épidémie. Cette folie

paflTa du Peuple aux Grands , fou-

vent Peuple fur ces matières. Les

femmes s'emprefsèrent de donner

de la vogue au parti. Theotbolde

confulte TArchevèque de Lyon

,

dont il étoit fuffragant. » Profcri-

» vez , lui dit l'Archevêque de Lyon

,

»> ces fiâiions infernales, ces hideufes

•• merveilles , qui ne peuvent être

« que des preftijes ou des impôt
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^
»> turcs. Vit-on jamais aux tombeaux

» des Martyrs ces funeftes prodiges,

» qui , loin de guérir les malades >

» font foufFrir les corps & trou-

» blent les efprits « ? La lettre

d'Amulon étoit accompagnée d'une

lettre écrite anciennement par fon

prédécefleur Agobard , fur des pief-

tiges à peu près femblables , em-

ployés de fon temps dans la ville

d'Uzès. Il n'y a guère de folies mo-

dernes dont on ne trouve le mo-

dèle dans les temps anciens , ni de

folies anciennes qu'on ne répète

avec fuçcès dans les temps mo-

dernes.
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LOUIS LE BEGUE.

o N ne fait prefque rien de Louis,

fils & fuccefTeur de Charles le

Chauve , finon qu'il ctoit bègue ,

& qu'il en eut le furnom. Le mé-

lange du droit héréditaire & du

droit éledif , fous la féconde Race ,

avoit tellement confondu tous les

droits
,

que ,
quoiqu'à la mort de

Charles le Chauve , Louis , fils aîné

de ce Prince, fut le feul qui lui

reliât , ou du moins le feul qui pût

luifuccéder (Carloman, qui vi voit

encore , étant aveugle 6c Prêtre ),

les Grands firent leurs conditions

avec lui pour le reconnoître, & lui

vendirent bien cher fon Royaume.

On peut, par ce traie, juger de Tanar-

chie où les vices & la foiblefle de

Charles le Chauve avoient jeté la

France.

C'efl
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C'efl une queftion parmi les Sa-

vans , de favoir Ci Louis le Règne
fut Empereur ; Carloman , ^\s aîné

de Louis le Germanique , ayant été

appelé à TEmpire par le tedament
de l'Empereur Louis II fon coufin , -

fils de l'Empereur Lothaire , avoic

le droit le plus apparent ; mais Louis
le Bègue étoit fils du dernier Em-
pereur. Le Pape Jean VIII

, que
nous avons déjà vu implorer fi inC-

tamment ôc fi humblement la pro-
teclion de Charles le Chauve contre
les Sarafins, étoit alors dans une
fîtuation encore plus violente

,

prefTé par les armes de ces mêmes
Sarafins, de pkis , chafTé de Rome,
& à peine échappé des fers de Lam-
bert Duc de Spo lèie , Se d'Adal-
bert Marquis de Tofcane ; ces
deux Tyrans , fous prétexte de dé-
fendre les droits de Carloman , tra- j^^

vailloient vraifemblablement pour vU rpifi.

eux-mêmes, parcequ'ilsdefcendoient •''''"• ^^î****

Tome IF, F
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de Charlemagne par les femmes , &
qu ils étoient établis en Italie. Jean

vînt chercher un afile en France,

& couronna Louis le Bègue à

Troies. Comme Louis le Bègue

avoit déjà été couronné Roi de

France par Hincmar ,
plufieurs Au-

teurs ont cru que c'étoit la couronne

impériale que le Pape lui avoir

confecrat. donuéc cn cctte occafion ;
mais il

Dt-i-f.'!":^
paroît confiant que Jean VIII cou-

'

ronna Louis le Bègue Roi de

France , après Hincmar , comme

Etienne III avoit couronné Pépin

le Bref, quoique d?jà couronné par

Saint Boniface ; & il y a beaucoup

d'apparence qu'il vouloit ,
parce

nouvel exemple , acquérir au Saint

Siège le droit de couronner les Rois

de France , auffi bien que les Em-

pereurs.

Quant à TEmpire , il le laifla va-

cant , ôc déclara que ce feroit le

partage du Prince , dont il rece-
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vtoic les fecoiirs les plus efficaces

contre les Sarafins. Non content de

refufer , fous ce prétexte , l'Em-
pire à Louis le Bègue , & de le lui

refufer dans [es Etats & à fa Cour,
il lui refufa encore une autre grâce
que Louis le Bègue eut la foibleffe

de folliciter. •

Ce Prince
, comme nous l'avons

dit , s'étoit marié fans le confente-
ment de fon père. Il avoit eu d'Anf- Annal, p.eit.

garde, fa première femme , Louis
^'^'^'''"^'

Se Carloman. Forcé par les armes 6c

par la volonté abfolue de fon père,

de répudier Anfgarde , il époufa
une Angloife, nommée Alix ou Adé-
laïde , dont il eut un ûls pofthume

,

connu dans la fuite fous le nom de
Charles le Simple. Les Auteurs qui
ont cru que Louis le Bègue avoit
pu fe paffer

, pour fon mariage , du
confentement de fon père , ont re-

gardé Charles le Simple comme
bâtard ; ceux qui ont cru ce coa-

Fi/
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fentement néceilaire ,

ont rejeté ta

bâcardife fur Louis c^ Carloman.

De là vient qu'on ne voit nul ac-

cord fur cet article entre les di-

vers Hifloriens. LMnconftance de

Louis le Bègue avoit confacré le

choix de fon père ; car , après la

mort de Charles le Chauve , il

avoit continué de vivre avec Adé-

laïde , (Se la grâce qu il demanda au

Pape y fut de la couronner. Le Pape

fentit de quelle -conféquence pou-

voit être cette efpèce de confirma-

tion du fécond mariage au pré-

judice du premier. Il n'y avoit

point encore d'enfans de ce fécond

mariage , & Louis ôc Carloman ,

nés du premier , êc dont la mère

vivoit encore , étoient élevés dan$

Tefpérance de fuccéder à leur père.

Eofon ,
par les intrigues duquel on

croyoit que le Pape étoit conduit
^

projetoit , dans cette même efpé-

ipance 5 de marier une de fes fille?
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avec le Prince Cafloman. Quoi

•qu'il en foit des motifs de c^ refus

,

il étoic fi ngulier que le Roi ne pût

fien obtenir d^un Tape auquel il

donnoît un afile ôc qui imploroit

{on appui. Telle étoit la puilîanc«

pontificale , même dans la dépen*

dance , telle étoitrabjeaion royale,

même fur le tiône.

L^ Pape eut* cependant aufTi un Annal. Faick

degoat que lui attira [on ambitieufe
^"^

avidité; il prodiiifit , dans un Coî>

cile qu il tenoit à Troies , une do-

nation vraie ou fauffe que Charles h
Chauve avoit , difoit-il , faite au

Saint Siège , des Abbayes de Saint

Denis & de Saint Germain- dts- Prés,

Cette demande fut fi mal accueillie,

que le Pape n ofa pas infiucr. Tous

]es Evêques lui déclarèrent unani-
'^

mement
,
que les Rois n étant qu'ufu-

fruitiers des bitns de leur Royaume,

ne pouvoient faire de pareilles alié-

nations ; à quoi'on pourroit ajouter

F iij
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qu'à l'égard de5 biens eccléfiafliques,

dans l'ufage aduel , les Rois ne font

ufufruitiers que du droit d'en con-

céder rufufruit 5 ôc que ^ dans le

temps dont il s'agit , ils n'étoîent

ufufruitiers de rien , car il paroît

qu'alors les éludions avoient lieu.

Carlomari le Germanique de Louis

f^y. le Bègue moururent à peu de dif-

îSo. tance de temps l'un de l'autre ; mais

le chaos des prétentions rivales ,

foit par rapport à l'Empire , foit à

l'ésfard des autres Etats réunis au-

trefois fous Charlemagne , n'en fub-

fifta pas moins, & alla toujours en

augmentant. Louis le Bègue laiiToit

des fils , Carloman laifloit des frères

& un fils bâtard ; tous prétendirent

à tout.

*^/^
i^"^
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LODIS ET CARLOMAN.

ovis Se Carloman ^ fils du pre-

jnier lit de Louis le Bègue , régnè-

rent après lui. Louis , leur coufin ,

l'aîné des frères de Carloman le

Germanique , ôc nommé Louis le

Germanique comme fon père, voulut Annal. Fijia,

dépouiller les deux Princes François

,

fans autre titre que d'avoir été ap-

pelé par quelques mécontens ; il fit

la guerre à ces deux Princes tant

qu'il vécut : il mourut ieune , fans

enfans , n'ayant eu qu'un fils qui

étoit tombé d'une fenêtre en jouant

ôc s'étoit tué.

Charles le Gras , fon frère , alla

fe faire couronner Empereur à Rome.

Le couronnem.ent fe fit encore le

jour de Noël , en mémoire de celui Ui,

de Charlemagne ; car il étoit bien

plus aifé de fe faire couronner le

F iv
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même jour
, que de gouverner

comme lui. C eft ainfi que la Tuperf

tition fait imiter le génie : on ob-

fervoit avec foin de fe faire cou-

ronner par le Pape, & le jour de

Noël; parce que Charlemagne a voit

été couronné par le Pape Se le jour

de Noël 5 ôc on oublïoit que Char-

lemagne , en ordonnant à fon fils

de prendre lui-même fur Tautel la

couronne impériale , avoit donné

l'exemple ôc la leçon de ne point

recourir au minifière dangereux des

Papes, pour des droits qu'il regar-

doit comme héréditaires : mais (es

fuccefleurs , toujours occupés à fe

prévenir ou à fe fupplanter les uns

les autres, étoient trop heureux que

le Pape voulût bien leur conférer

des titres.

Louis Ôc Carloman eurent à com-
battre, pendant tout leur règne , ces

opiniâtres ennemis de la France, les

Normands^ qui, fouvent battus 5 mais
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toujours réparant leurs pertes & rem-

plaçant leurs morts , faifoient tou-

jours des ravages & des progrès
,

ôc qui 5 trop fouvent payés pour

s'en aller, revenoientà Tindant pour

fe faire payer encore ; ils étoient chion. tîc

particulièrement attires alors par

un bâtard nommé Hugues
,

que

ce Lothaire II , excommunié par

le Pape Nicolas , 3c mort après

avoir communié de la main d'Adrien

II 5 avoit eu de Vaidrade. Ce Hu-

gues vouloit s'afTurer, par le moyen

^Qs Normands , la Lorraine
, qui

avoit été le partage de fon père
,

comme autrefois le jeune Pépin &
Charles fon frère avoient voulu

,

par le même moyen , fe maintenir

dans l'Aquitaine leur patrimoine.

Le vieil Hincmar , chafTé de fon

Siège de Reims par l'effroi qu'info

piroient ces Barbares, mourut dans ggi.

fa fuite à Epernay , chargé d'an-

nées , accablé de douleur. 11 fut le

Fv

t
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flambeau de TEglife Gallicane ;

mais la févéricé , la violence ont

terni fa gloire , Se privé fa mémoire

de rintérêt attaché au malheur.

Louis (Se Carloman font didin-

gués de tous les Princes Carlovin-

gjens , Se même en général de tous

les Princes
,

par Funion qui régna

toujours entre eux , & qui fut telle
^

que, quoiqu'ils euiTent fait des par-

tages comme tous les autres , il

femble qu'ils aient régné par in-

divis , (Se tous les Hifloriens les af

focient comame s'ils enflent occupé

en commun le même trône.

La mort de l'un & de Tautre eut

quelque chofe de remarquable. On
dit que Louis , rencontrant dans

la ville de Tours une jeune fille qui

lui parut belle, la pourfuivit à cheval

jufque dans une maifon où elle fe

fauvoit, & dont la porte, étant trop

baffe pour que Louis pût y entrer

commodément à cheval , lui brifa

•i
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la tête 3: les reins. Il efl vrai que

ce fait ne fe trouve point dans les

Auteurs du temps, de n'eft raconté

que par Paul Emile ^ Fiiftorien dts

quinzième & feizième fiècles.

Carloman fut bielle mortellement <}34.

à la chaffe , ou par un fanglier
,

comme il le publia lui-même , ou

,

comme d'autres le prétendent
,
par

un Gentilhomme de fa fuite .qui

voulut lancer fon dard au fanglier.

Ceux qui adoptent cette dernière

idée ^ difent que Carloman, bien

fur de n'avoir que de la mal^adreLe

à reprocher au Gentilhomme, at-

tribua fa bleiïure au fanglier
,
pour

mettre Tauteur du coup à Tabri de

toute recherche. Le Prince ne fit

en cela que cequ'exigeoit la juflice.,

& il paffa pour généreux.

Comme la décadence de la Maifoa

Carlovingienne alloit toujours en

croiffant , 6c que le mal étoit de-

venu trop grand pour que des ça-

F vj
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lens ordinaires pulTenc y remédier,

le règne de Louis âc de Carloman
fert depoque à de nouveaux dé-

membremens de la France. Bofon
,

infidèle à la Poflérité de Charles le

Chauve fon bienfaiteur , renouvela

en quelque forte , fous le nom de

Provence , Tancien Royaume de

Bourgogne
, comme Charlemagne

avojc renouvelé l'Empire d'Occi-

dent : cependant Dom Plancher
,

Auteur de la nouvelle Hifloire de

Bourgogne, prouve que Bofon ne

prit point le titre de Roi de Bour-

gogne ; mais le Pays dont il fe

rendit maître , avoic fait partie du

premier Royaume de Bourgogne.

Louis ôc Carloman le punirent de

fon ingratitude Se de fa perfidie ; ils

le battirent, ils firent prifonnieres

fa femme Se fa fille : mais Louis,

fils de Bofon , fe rétablit dans le

Royaume ufurpé par fon père , &
bientôt ce fécond Royaume de Bour-
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gogne fut fubdivifé en Bourgogne

CisjLirane & Bourgogne TranC-

jurane. La Cisjurane , ou Royaume
d'Arles ou de Provence occupé

par ce Louîs fils de Bofon , s'écen-

doit depuis Lyon jufqu'à la mer,

entre le Rhône Se les Alpes , com-
prenant auffi le Lyonnois Se le

Dauphiné. La Transjurane , occu-

pée par Raoul , fils de Conrad
,

autre ufurpateur , comprenoit la

Savoie Se le Pays des SuilTes.

4
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CHARLES LE GRAS.

^'héritier naturel de Louis 6c

de Carloman , étoit Charles le

Simple , leur frère confanguin , fils

pofthume de Louis le Bègue ( i ) ;

mais la moitié de la France afFec-

toit de le regarder comme bâtard,

tandis que Tautre moitié leregardoic

comme ayant été le feul fils légitime

de Louis le Bègue. En effet , les

deux mariages ayant eu lieu en

( I ) Louis le Bcguc mourut le Vendredi

Saint lo Avril 879 ; Charles le Simple naquit

le 17 Septembre de la même année, C eft à

peu pi'ès le miéme intervalle cjui s'eft trouvé

depuis entre l'époque de la m.ort du Prince de

Condé Henri I , arrivée le 5 Mars ij88 , &
celle de la naifTaace de fon fils Henri II ,

Prince de Condé , arrivée le i Septembre de

la même année. On fait à qiicllcs fabks cette

fiaifTancc poftliume a donné lieu.
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même temps , il falloit qu'un des

deux fût nul , de n'eût produit que

des fruits adultérins , du moins on

conimençoit alors à raifonner ainfi.

D'ailleurs Charles le Simple n'avoit

que cinq ans ; ce fut-là le vrai motif

de fon exclufion ; les François élu- Annal Fu'.d,

rent pour leur Roi l'Empereur Char-

les le Gras. C'étoit prendre un fou

au lieu d'un enfant. Charles le Gras,

comme nous l'avons dit , voyoit les

Diables prêts à le faifir , ôc l'Enfer

ouvert pour l'engloutir. Sa deftinée

fut aufli étrange que fon efprit ôc

fon caradère. Déjà Empereur ôc

Roi dltalie , il venoit de recueillir

en entier la fucceflion Germanique,

lorfque
,
pour comble de bonheur ,

il fut élu Roi de France ; de forte

qu'à quelques démembremens près

il réuniifoit toute la Monarchie de

Charîemagne. Il conçut une ja-

loufie aflez déraifonnable aufujet de

Richarde fa femme , & il la répudia

,
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A»nal. Me proteftant d'ailleurs qu'au bout de

dix ans de mariage il la laiiToic telle

qu'il Tavoit prife. Ce premier trait

de bizarrerie fit impreffion fur Tef-

«87- prit des Peuples. Il afTembla enfuite

un Parlement, dans lequel il donna
des marques fi éclatantes de folie

,

que fes Peuples l'abandonnèrent tous

à la fois
,
pour fe donner à divers

Souverains , fans même prendre le

foin de pourvoir à fa fubfiflance. 11

tomba dans un tel excès de misère

,

qu'il ne lui refta pas un feul domef-

tique pour le fervir, ni le moindre

revenu pour vivre ; Se il feroit mort

de faim , à la lettre , fi Luitperd
^

ottoFrîiîag. Arclievêque de Maïence . n'eût pris

Regino.' pitié de lui , 6c ne fe fût chargé de
Sigebert. • . . ^ , " • i

Annal. Met. le Hourrir julqu au moment ou il

obtint d^Arnoul, fon neveu , bâtard

de Carloman fon frère , Se lun de

fes fucceffeurs , le revenu de deux

ou trois villages pour fon entretien
;

encore fallut-il que le malheureux
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Charles eût rhumiliation de mendier

ce fecoLirs par des lettres très-pref-

fantes. » Le plus puiiTant Prince de

»' Ja terre fut réduit en cet état , dit

Mézeray , » pour n'avoir pas eu

» aiïez de force d'efprit , Ôc pour
3» avoir été deftitué d'enfans légi-

3) times , deux chofes très-nécef^

>ï faires à un Souverain «.

11 mourut peu de temps après (le

8 Janvier 888), ou de douleur/
ou , félon quelques Auteurs , étranglé

par l'ordre de ceux qui pouvoient

encore redouter Cqs droits.

Son dv^plorable règne fert d'époque

au fiége mis devant Paris par les

Normands , Ôc fa conduite v donna
lieu. Entraîné par de mauvais con-

feils ( car par lui-même il étoit in-

capable d\in crime
) , il engagea Annaî.ruW,

dans une conférence Godefroy
,

Chef des Normands , & s'y étant

i rendu le plus fort
,
par artifice, il

le fit malTacrer avec tous ks Nor-
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mands de fa fuite : en même temps

Hugues , ce- bâtard de Lothaire II

& de Valdrade , dont nous avons

déjà parlé , Hugues
,
qui , lui dis-

putant toujours la Lorraine , étoit

toujours l'Allié des Normands, ôc

qui rétoit encore plus particulière-

ment de Godefroy , auquel même
il avoir donné fa fœur en mariage

,

Hugues étant venu trouver Charles

fur fa parole, pour conférer avec lui

de leurs intérêts , Charles le fit ar-

rêter & lui fit crever les yeux. On
avoir perfuadéà Charles qu'en fe dé-

faifant ainfi des deux Chefs des en-

nemis 5 il termineroit pour jamais

la guerre , Ôc par cette violence per-

fide il la fit renaître avec plus de

fureur que jamais. Les Normands

coururent à la vengeance ; leur jude

reflentiment ne mit plus de bornes""

chionic. de aux ravages : ce fut alors qu'ils fe

déterminèrent a ce fameux hege de

Paris 5 foutenu avec tant de conf-
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tance,par Goflelin Evêque de cette

ville
5
par l'Abbé Ebon fon neveu ^

ôc fur-tout par le vaillant Comte
Eudes 5 digne fils de Robert le Fort.

• Il eft à remarquer que Charles le

Gras n'eft point compris, dans la

lifte des Rois du nom de Charles qui

ont régné fur la France. On ne

compte , dans la Race Carlovin-

gienne
,
que trois Rois de ce nom :

Charlemagne , Charles le Chauve 5

& Charles le Simple. Charles le

Bel
,
quatcrzième Roi de la Race

Capétienne , eft compté pour le

quatrième Roi du nom xle Charles,

Cette omiiïîon de Charles le Gras

peut venir des droits de Charles le

Simple
,
que la Nation n'avoit pas

tellement perdus de vue qu'elle ne

les eût confacrés , en fe chargeant

de la tutèle de ce jeune Prince , ÔC

en la confiant à un des plus grands

Sei/^neurs du Royaume. D'ailleurs

cette même Nation
,

qui avoit élu
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Charles le Gras , fembloit avoir ré*|

voqué fon éledion , en abandon*

nant ce Prince.

On peut remarquer encore que
Charles le Gras efl le dernier Prince

légitime de la Race Carlovingienne
qui ait polTédi TEmpire, Si un bâ-

tard de cette Maifon a encore porté
ou traîné ce titre d^Empereur , il

eft fdr du moins que depuis Charles

le Gras, TEmpire n'a plus été ni

uni à la Couronne de France, ni

pofTédé par aucun Prince Carlovin-

glen légitime.

Sigonius.dit que fur la fin de Tan

884 , fous l'empire de Charles le

Gros , le Pape Adrien IIl fit deux
décrets très-préjudiciables à la Pos-

térité de Charlemagne; le p emier,

que le Pape étant élu , feroit facré

fans attendre le cpnfentement de
TEmpereur : Ut Pontifex defignatus

confecrarï fine prefentiâ Régis aut le-

gatorum ejus popt. Le fécond
,
que
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Charles le Gros venant à mourir
fans enfans , le Royaume d Italie &
le titre d'Empereur demeureroient

aux Italiens : Ut moriente Rege Craffo

fine finis y regnutn Ttalïcis Frinci- sigonîus,(îe

I

•/ \ • , X .. regnolcaliac,
mous y una cum tuulo Imperii tra- ann 884.

deretur.

Malgré ces décrets ^ l'Empire ne
6t que pafler fur la tête de quelques

Italiens ; il fe fixa , comme nous
iurons bientôt occafion de le rap-

porter 5 chez les Allemands ; nous
iroulons feulement obferver ici que

,

félon Le Blanc , ces Empereurs Al-

lemands jouirent long - temps du
droit de confirmer Téledion des

Papes , & qu'ils exercèrent dans

Rome tous \qs autres , droits ré-

galiens.

Il efl: à remarquer que le fameux

lécret du Pape Nicolas II , du
mois d'Avril 105'p, pour Téledion

les Papes , efl: bien différent dans

Baronius & dans Le Blanc : celui
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de £aronius réferve aux feuh Car

dinaux le droit d'élire les Papes ;

celui de Le Blanc joint expreiïe-

nient l'Empereur aux Cardinaux

En effet , ^ous voyons que le-:

Papes
,

qui , depuis ce décret , f<

firent facrer fans attendre la con

firmation de l'Empereur , & parm

eux Grégoire VII lui-même , er

firent des excufes^comme du temps d

v.sigonius, Louis le Débonnaire 6c de Lothair(

Ce ne fut , félon Le Blanc
, qu

vers le milieu du douzième fiècle

fous le Pontificat d'Innocent II

que les Papes fe voyant appuyé

des armes des Normands établi

dans le Royaume de Naples , vou

lurent être dans Rome ûqs Souve

rains abfolument indépendans. Il
;

eut à ce fujet , entre les Empereur

Se les Papes, puis entre les Pape

êc les Romains , de longues Ôc fan

giantes querelles j- qui s'appaisèrenj



t>B Ch A RLE MAGNE. 14,3

à peine vers la fin de ce douzième

fiècle. A la un du fiècle fuivant
,

il exiftoit encore de fortes traces

,

finon de l'autorité des Empereurs

dans Rome , du moins de Findé-

pendance des Romains à Têtard des

Papes ; & dans les fiècles poftérieurs

,

les Romains tentèrent plus d'une

fois de la recouvrer. Mais ces faits

font étrangers à la Race Carlovin-

gîenne , Ôc nous ne les indiquons

que pour compléter THifloire des

viciflitudes de Tautorité impériale

dans Rome.

#

'*-
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CHARLES LE SIMPLE.

D EPUis la mort de Charles le

Gras , la Maifon Carlovingienne

fembloit réduite à deux feuls Prin-

ces ; Arnoiil , bâtard de Carloman

le Germanique j(& Ciiarlesle Simple,

fils pofthume de Louis le Bègue ,

que plufieurs affedoient de regarder

aufli comme bâtard. Cette idée

donna naiflance à une foule de pré-

tentions nouvelles. Divers Sei-

gneurs François, qui defcendoient

de Charlemagne par les femmes
,

croyoient valoir au moins deux bâ-

tards , dont Tun l'étoit incontefta-

blement , & l'autre paflbit pour tel

à leurs yeux. Eudes , Comte de

Paris & Duc de France
5
qui venoit

de fe fignaîer par la défenfe de

Paris contre les Normands , étoit

du nombre de ces defcendans de

Charlernagn^
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Charleinagne par femmes. Les Fran- «?t

çois l'élurent pour leur Roi , de il

continua de foire la guerre aux
Normaads avec fa valeur ordinaire.

^

Arnoul eut la fuceeffion Germa-
nique. Quant à l'Empire ôc à l'Italie,

déjà depuis long-temps divers Sei-
gneurs Italiens, ou du moins établis
en Italie, tels que les Ducs de Spo-
lète ôc ks Ducs de Frioul, commen-
çoient à prétendre que l'Empire
d^Occident étant l'Empire Romain,
fon Siège devoit être à Rome , &
qu'il devoir appartenir à un Italien
plutôt qu'à un François ou à un
Allemand. A ce titre de conve-
nance

, ces François italianifés ajou-
toient l'avantage qu'ils avoient auffi
bien qu'Eudes

, Roi de France
,

Louis
, fils de Bofon, Roi^de Fro'

vence
, 8c Raoul

, Roi de la Bour-
gogne Transjurane

, de defcendre
de Charlemagne par des femmes;
car c'étoit alors le grand titre qu'oa

Tome l f^, Q

Annal. M.
tenu
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faifoit valoir ; tant cette rage épi-

démique de guerres , tant étran-

gères qu'inteftmes , avoir confondu

tous les droits & anéanti tous les

principes. Côtoient des Mailons

étiangèies qui déchiroient Ihcri-

taoe de Charlemagne, tandis qu'il

reftoit un Prince de fa Maifon ,
ré-

puté légitime au moins dans une

grande partie de la Nation ,
un

Prince à qui tous ces trônes auroient

dû appartenir , & qui n'en poiT;-

doit aucun , ou , fi quelque Prince

de cette Maifon en défendoit encore

les droits , c'ctoit un bâtard.

Nous avons dit que la Race Car-

lovingienne fembloit réduite aux

Princes Arnoul & Charles le Simple

,

& non pas qu'elle tétok ; car nous

ne concevons pas comment ,
tandis

que le bâtard Arnoul jouoit le rôle

principal j^rmi les Princes de cette

Maifon, Hébert ou Herbert, Comte

de Vermandois , & Pépin ,
Comte
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de Senlis, qui defcendoient de mâle
en mâle de Charlemagne

, par Ber-
nard

, Roi dltalie, dont la bâtar-
dife efl pour le moins très-équivo-

que
, n étoient pas au moins réputés

Princes du Sang , eux dont les bran-
ches avoient le droit d'ainefTe fur

.toutes les branches iiïues de Louis
le Débonnaire. Nous concevons
mieux comment ils étoient rejetés

par ceux qui , defcendant de Char-
lemagne par femmes feulement

,

prétendoient être préférés aux
Princes Carlovingiens

, dont la bâ-
tardife étoit ou prouvée ou alléguée.

Ainfi donc Bérenger , Duc de
ïrioLil, & Guy, Duc de Spolète

,

tous deux il-fus de Charlemagne par
des femmes, fe difputoient Tltalie

^ TEm.pire, ôc mène la France ;

car Guy
, Duc de Spolète , étant

venu à Rome à main armée , s'y 6t
couronner Empereur & Roi de
France.

Gij
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Le bâtard Arnoul , fils de Cc^'-

lomaii le Germanique ,.prétendoic,

de Ton côté, à toute la fucceffion de

Charlemagne ,
parce qu'il étoit

,

difoit-il , le feul mâle iffu de

mâle en mâle de Charlemagne , &

qui ne fut pas un enfant ,
car on

comptoir toujours pour rien les def-

cendans de Bernard.

Arnoul avoit bien voulu recon-

Boitrc pour Roi de France le Comte

Eudes ,
qui lui avoit fait des fou-.

milTions; mais il ne vouloit pas de

même céder l'Empire aux nouveaux

concurrens qui cherchoient à Tufur-

per. Il paffe en Italie , il arrive aux

portes de Rome , & s'empare de

cette ville par un hafard bien fin*

. gulier. Ses troupes étoient excédées

de fatigue ; mais les Soldats étoient;

pleins d'ardeur : les Chefs infif-

toient pour quon donnât aux|

troupes quelques jours de repos ;

les Soldats crioient gaiement qu uU;
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aflant les délaïïeroit. Pendant ce

débat 5 un lièvre fort du milieu du

camp ; les Soldats le pourfuivent luîtpiand,

avec de grands cris du côté de la

ville. Les Romains de ce temps

,

qu'il efl prefque ridicule d'appeler

d'un tel nom
,

perfuadés que l'ar-

mée d'Arnoul court à l'aflaut , s'ef-

fraient , abandonnent la garde des

portes &; des murailles. Les GeE-

mains ne trouvant point d'obf-

tacle 5 efcaladent les murailles , en-

foncent les portes
5

prennent la

ville. Arncul e(l couronné Empe-

reur par le Pape Formofe ; mais les

prétentions des Papes faifoient tou-

jours quelque progrès. Formofe, en

faifant prêter fermient de fidélité par

\ts Romains au nouvel Empereur,

changea la formule ordinaire , Oc

introdnifit une reflridion qui fou-

mettoit entièrement l'autorité im-

périale à l'autorité pontificale. Voici

quelle étoit cette nouvelle formule :

G iij
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» Je jure

,
par les faints Myftères

,

» que,fauf mon honneur, ma loi, (5c

a» la fidélité que je dois au Pape

» Formofe mon Seigneur
,

je ferai

» fidèle à l'Empereur Arnoul (i) «^

Ce Prince mourut, peu d'années

après 5 de la maladie péJiculaire , ôc

l'Empire forcit pour toujours de la

Race deCharlemagne, tant légitime

que bâtarde.

Le dernier Empereur defcendu de

Charlemagne , dans la ligne mas-

culine Se légitime , fut , comme
nous Favon» dit , Charles le Gras

;

le dernier Empereur de la même

(i) L'ancien ferment, te! qu'il futprcté,

en 8x4, à Lovrs le Débonnaire & à Lothairc

fon fiU , contient bien une foible réfcrve de

la fî'iclité jurée au Pape , Sa/vâ fide quant

repromifi Domino Apoflolico ; mais^il exprime

rengagement le plus fort & le plus érciiclu à

T'/gari de l'Empereur , & afiujetdt formelle-

ment l'élcftion des Papes à la confirmation

de l'Empereur. Cap. i. i , p. é^j & ^48.
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ligne , ^mais bâtard , fut Arnoul ;

Se le dernier Piince deliendu de

Charlemagne par les femmes
,
qui

ait régné dans une partie de Fltalie,

en afpirant à l'Empire , fut Béren-

f ger , Duc de Frioul.

Vers le même temps , le fceptre

de la Germanie fut auffi enlevé à la

Race de Charlemagne ,
par le choix

que fit cette Nation de Conrad ,

Duc de Franconie ,
pour la gouver-

, ner. Dans la fuite , après bien â^s

I viciffitudes& des violences, après
?/ ,

I
des flots de fang verfés comme a

fî l'ordinaire , TEmpire a pafle à des

t Princes Germains, ôc s'efl: fixé en

1 Germanie avec tous les titres faf-

tueux de l'ancien Empire Romain,

& avec des prétentions fur l'Italie ,

fource de difcordes éternelles. Dans

cette inftitution fingulière , à tra-

vers la fubverfion de tous les droits,

on reconnoit encore l'influence de

Charlemagne y on voit l'effet de fa

G iv
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prédiledion pour la Germanie , 6c
dQs grands établiiïemens qu'il avoit
formés dans cette contrée; on voit
la fuite naturelle de fon indifférence
pour hs aff'aires de l'Italie, & des
concernons faites ou confirmées par
ce g^and ^Prince au Saint Si^ge.

Sa Race abâtardie ne pouvoir plus
difputer que la France , la France
affbiblie par des démembremens
confidérables

, la France où
, par

Fabus de la féodalité , tous \ts em-
plois devenoient des Domaines, &
tous \qs Domaines à^s Souverainetés.

Encore cette couronne ainfi dé-
gradée étoit-elle enlevée aux Princes
Carlovingiens. La Maifon de Ro-
bert le Fort s'élevoit fur leurs ruines,

comme autrefois la Maifon de Saint
Arnoul Se de Pépin s'étoit élevée fur

hs ruines des enFans de Clovis.
Eudes

5 fils aîné de Robert le Fort,
occupoit alors le trône qu'il avoit
mérité par ks exploits contre Us
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Normands. Défendre la France de

ce fléau , étoit prefque alors le feul

titre à la Royauté , comme le feul

devoir qu'elle prefcrivoit. Dépofoît-

on un Prince légitime f on lui re-

prochoit toujours fa négligence à

défendre l'Etat contre les Normands.

Se livroit-on à un Ufurpateur ?

c'étoit toujours le prix des fervices

qu'on en avoit reçus ou qu'on en

actendoit contre les Normands.

Charles le Simple difputoit encore Annal, mc-

la couronne au Roi Eudes; celui- ciuô.i.brevî

ci , félon quelques Auteurs , n'étoit,
^^^^^

j^"*^

au moins dans Fintention de la Na-

tion, que Régent du Royaume fous

le Roi Charles. S'il eft ainfi , le

Régent vouloit conferver pour lui
"

feul Tautorité royale , Se n en faire

aucune part à fon pupille ; il avoir

pour lui fon âge ôc Cqs exploits; il
'

étoit contre les Normands, ce que
'

Charles Martel avoit été contre les

^arafins , Se il étoit à l'égard des

Gv
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Princes CarÎDvinglei]s de Ton temps,

ce que Charles Martel avoic été à

regard des derniers Rois Mérovin-

giens ; Charles n'avoic pour lui que

fes droits , Se ils fuffirent pour lui

donner un parti. Des Grands, mé-
contens du gqiivernement d'Eudes,

ou plutôt de fa fermeté à maintenir

les droits de l'autorité fou'veraine

,

qu'il avoit ufurpée , nommément
Herbert <Sc Pépin , defcendans ,

comme nous l'avons dit, de Bernard,

Roi d'Italie
, placèrent fur le trône

le jeune Charles, & le firent facrer

par FArchevcque de Reims ; mais

ils lui vendirent bien cher la cou-

ronne qu'ils lui rendoient ; ils par-

tagèrent entre eux la Souveraineté ;

êc de concevions en conceffions

,

d'ufurpations en ufurpations , rfin-

féodationsen inféodations, fe forma

ce fameux régime féodal
,
qui a ,

dit-on , encore dans la Nobleffe

quelques partifans fecrets , n^is qui
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laiiïa aux Rois Capétiens l'autoritc

toute entière à conquérir lentement

ôc par degrés.

Le règne de Charles
,

qu'il em-

ploya tout entier à mériter dans le

plus mauvais fans le furnom de

Simple 5 efl 1 époque de la plus

grande décadence de la Maifon Car-

lovingienne. On. parvint d'abord à

concilier les intérêts des deux pré-

tendans, ôc à partager entre eux le g^-r.

Boyaume. Eudes eut le Nord ,

Charles le Midi.

Eudes mourut peu de temps après f^j.

ce partage. Robert fon frère hérita

de {es titres, de fa puiffance , Se de

fon ambition ; il difputa aufTi la

couronne à Charles. Celui-ci , hors

d'état de réfifter ôc aux ennemis do-

meftiques Se aux ennemis étran-

gers 5 fit, en 912 , avec les Nor-

mands , ce honteux traité de Saint-

Ci air-fur-Epte
,

qui leur -alTura la

partie de la Neuflrie , nommée au-

G v)
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jourd'hui de leur nom, Normandie

^

& par lequel Rollon , cet illuflre

Chef des Normands , devint le

gendre & le vafTal redoutable d'un

Roi méprifé.

Charles avoit un Miniflre , nommé
Haganon

,
qui le fervoit auffi bien

qu'on peut fervir un Roi fjible
,

èc qui gouvernoit aufli fagement

qu'on peut gouverner un état dé-

clîiré ; on ne lui reprochoit guère

qu'une naiflance obfcute , & c étoit

alors un reproche grave pour un

Minière. Les Grands ne pardon-

noient qu'aux Grands d'avoir de la

faveur & de la puiiïance : ils furent

plus bleflés du crédit d'Haganon ,

que du traité de Saint-Clair ; ils

obligèrent le Roi d abandonner fon

Miniflre ^ & dans une Aiïemblée

des Grands , où Charles comparut

plus qu'il n'y préfida , Se où Ro-

bert , ^on concurrent , fe fit fon

accufateur , on lui déclara que par
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condefcendance , & en faveur du

facrifice qu'il faifoit d'Haganon
,

on voulo'u bien lui continuer POUR
UN AN Vohéiffance qui lui avoit été

rendue jujqu'alors, Ceft ainfi qu'on

traitoit les reftes du fang de Char-

lemagne.

Tant d'affronts rendirent à Charf

les un peu de courage , il ofay^ ré- ^.lu

volter contre Robert , car c'étoit le

Roi quiy^ révoltoit alors; & dans une

bataille qu'il lui livra , Robert périt

,

quelques Auteurs difent même que

ce fut de la main de Charles.

Hugues le Grand , fils de Ro-

bert , n'en gagna pas moins la ba- ^13.

taille 5 (Se il fe fût fait couronner
,

s'il l'eût voulu. On dit que, con-

tent du pouvoir , il traita ce titre

de Roi avec tant d'indifférence, qu'il

demanda froidement à Erame fa

foeur
,
qui elle aimoit mieux voir

Roi , de lui ou de Raoul fon m.ari

,

& qu'il lui en laiffa le choix, La
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réponfe d'Emme , félon Glaber(i),

fut qu elle ainwit mieux baifer les ge^

noux d'un mari que d un frère 5 en

conféquence , Raoul fut Roi.

Herbert , Comte de Vermandois,

alla offrir fes fervices au malheureux

Charles, il lui prodigua les refpeds;

il frappa fon fils
,
parce que celui-

ci recevoit debout le baifer dd

Prince , ôc quand il eut gagné fa

confiance
,
par ces démonftrations

de zèle, il le retint prifonnier, Se

alla trafiquer de fon crime Se de fa

proie à la Cour de Raoul. Raoul ne

lui en ayant pas d'abord payé le

prix qu'il défiroit , il remit
,
pouf

s'en venger , fon prifonnier fur le

trône
;
puis Raoul s'étant emprefie

de fatisfaire un homme qu'il étoit fi

dan<iereux de mécontenter , Her-

bert remit fon fantôme de Roi .,

du trône dans les fers , où le mal-

< I ) Glab. \. 1 , c. 1.
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heureux Charles le Simple mourut

au bout de quelques années ( le 7
Odobre 929 ).

Ogine fa veuve , fœur d'Adelftan

Roi d'Angffeterre, emmena Louis Ton

fils danscette ifle , Se montra d'abord

un grand courage 8c beaucoup de zèle

pour fon mari ôç pour Ton fils : mais

dans la fuite, afin qu'il ne manquât

aucun genre d'humiliation ni d'aban-

don aux Princes Carlovingiens , elle

devint amoureufe du Comte de

Troyes , fils de cet Herbert , l'oppref^

feur de Charles le Simple, & elle

répoufav, fe rendant ainfi , après

coup , complice de la mort de fon

premier mari.

Raoul régna encore quelques an-

nées après (a mort de Charles
(
juf-

qu'en 936) ; mais jamais il ne fut

univerfellement reconnu : on cke

«ne multitude d'ades datés dételle

ou telle année iiepuis que Charles^

Roi 5 a été dégradé par Us François
^
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& Raoul élu contre les Loix ^ ou

bien , depuis la mon de Charles ^

Jéfus-Chrijl régnant , en attendant le

légitime Rci ; <& du moins , iaprès la

mort de Raoul , ce ne fut point Her-

bert qui lui fuccéda ,
quoique ce

fût peut-être celui qui avoit le plus

de droit au trône ; Thorreur qu'inf-

piroit fa perfidie , le fit exclure una-

nimement.

Hugues le Grand , perfévérant

dans Ton indifférence pour le titre»

de Roi , fit venir d'Angleterre Louis

,

fils de Charles le Simple
,

qui en

eut le furnom de Louis d'Outremer ^

6c le remit au trône de fes pères.

Hugues le Grand difpofoit des der-

niers Rois Carlovlngiens , comme

Fepin &; Charles Martel avoienf

difpofé des derniers Rois Mérovin-

giens ; mais il s'en falloir beaucoup

qu'il ne fut comme eux le maître

de lEtat. La mairie avoit autrefois

confervé <5c réuni Tautorité dont
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elle avoit dépouillé les JRois. Sur la

fin de la féconde Race , au con-

traire 5 le fyflême féodal avoit par-

tagé cette autorité entre les grands

vaffaux. Tout le monde étoit Roi

,

& perfonne ne Fétoit ^ celui qui

portoit ce titre ftérile , étoit moins

puifTant que plufieurs de [es vaffaux.

Pépin Ôc Charlemagne , en fe fubf-

tituant aux Kois Mérovingiens
,

furent d'abord des Rois puiifans.

Hugues Capet & ks fucceffeurs eu-

rent toute la puiffance royale à con-

quérir ; ainfî hs Carlovingiens

avoient perdu , avec leur autorité
,

la puiffance même de l'Erat ; non
feulement toutes les conquêtes de

Charlemagne étoient perdues , mais

la France elle-même , démembrée
,

morcelae , n'avoit plus de gouver-

nement
5
plus de confiflance j ce

n'étoit plus un Royaume , c'étoit

un grand Fief livré à l'anarchie.

Le règne de Louis d'Outremer
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n'eut rien de remarquable , fi ce

n'eft que ce Prince fut quelques

momens prifonnier des Normands
,

qu'il avoir voulu furprendre & pri-

ver de leur jeune Duc , Richard

fans peur.

Ceft à Louis d'Outremer que

Foulques le Bon , Comte d'Anjou
,

écrivoit : Sache^y Sire
^
qu'an Prince

non lettré ejl m âne couronné. Mais

cette Littérature
,
qui faifoit pren-

dre au Comte d'Anjou un ton (î

fier, (5c dont Louis d'Outremer avoit

tort de fe moquer
,

puifqu'après

tout c'étoic quelque chofe alors.

fe réduifoit à chanter au lutrin.

Louis mourut d'une chute de

cheval , en courant après un loup.

Il lailTa deux fils, Lothaire
,
qui lui

fuccéda , & Charles de Lorraine
3

connu feulement par fon exclufion.

5^. Hugues le Grand couronna en-

core Lothaire , <5c mourut peu de

temps aprèsj ayant dédaigné troisfois
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la couronne , fils de Roi , neveu de

-Roi 5 beau-frère de Roi
,
père de

Roi , & tige d'une fuite de Rois ,

non feulement en France où ils

régnent depuis huit fîècles , mais

en Portugal , a Naples , en Hon-
grie , en Efpagne , &:c. fuite telle,

qu'aucune autre Race , en aucun
temps y en aucun pays , n'a pu fe

glorifier d'en avoir produit une fem-

blable , foit en nombre de Rois ,

ibit en étendue de Royaumes , foit

en durée de fucceffion , Se nous ne

parlons ici que d'une fucceffion de

mâle en mâle , non interrompue ,

en remontant jufqu'à Robert le

Fort ; en forte que la Maifon de

France pourroit être appelée
,
par

excellence , la Maifon Royale de

tEurope (1)5 où même fon Empire

( I ) Le Laboureur , dans fon Hiftoire

de la Pairie , appelle la Maifon de France ,

la feule Maifon Royale de l'Europe j mais c'ifl
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ne fe borne pas à beaucoup près.

?î^. Lothaire avoir , dit-on , des qua-

lités naiiïantes qui fembloient pro-

mettre un Roi , mais qu'il n'eut pas

le mo5^en de développer. Il mourut

encore jeune ( à quarante-cinq ans
)

,

empoifonné 5 à ce qu'on croit, par

la Reine Emme fa femme
,
qui vou-

loir régner fous le nom d'un iils au

berceau.

^îi. Ce fils 5 nommé Louis V , carac-

térifc dans nos Annales par ce feul

par une autre raifon encore , c'ell: par le droit

éternel attaché à chaque branche de pouvoir

iucccder à la Couronne. ... 33 La faculté de

M pouvoir être Rois , dit-il ( chapitre 6 ) ,

M j-nct les Princes du Sang de France au deiTus

33 de tous les enfans puînés des autres Rois ,

33 qui ne naifTcnt qu'avec un droit incertain &
33 dotfteux à une fucceluon également fémi-

33 nine & mafculine «. En général, la Loi Sa.

lique, c'eft-à-dire notre fyftéme de- fuccefiion

à la Couronne, a de fi grands avantages, qu'on

a peine à concevoir qu'il n'ait pas été adopté

par toutes les Monarchies.
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mot 5 Juvenis qui nïhïl fec'u ^ jeune

homme qui ne fit rien , fut encore em-

poifonné, félon l'opinion commune,

par Emme fa mère, qu'on avoit

chaflee de la France , & qui vouloit

y régner.

Après la mort de Louis , les fSy-

François ne voulurent être gouver-

nés , ni par fa mère , ni par Charles

de Lorraine , fon oncle paternel

,

foit , comme le difent tant d'Au*

teurs
,

parce que Charles s'étoit

rendu vafTal de l'Empire , foit plutôt

parce que les François étoient las

de la Race Carlovinarienne , & que

\t$ raifons qui avoient fait rejeter

\ts derniers Princes Mérovingiens,

étoient devenues plus fortes encore

contre les derniers Princes Carlo^

vingiens.

Augufle étant en Egypte , dit M.

de Montefquieu ( i ) , » fit ouvrir

( I ) Efprit des Loix, liv, 31 , chap. 10.
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j> le tombeau d'Alexandre : on lui

»> demanda s'il vouloit qu'on ou-

» vrîc ceux des Ptolomées ; il dit

» qu'il avoir voulu voir le Roi ôc

« non pas les Moit-ts, Ainfi , dans

3> THiftoire de cette féconde Race,
3> on cherche Pépin &CharIemagne;
» on voudroit voir les Rois <3c non
» pas \ts morts «^

Laiflbns les Rois 5c les morts dans

leurs tombeaux. Tout ce qu'il im-

porte de confidérer ici , c'ell que la

foule des Morts , c'eft-à-dire des

Rois foibles, laiiïe toujours infail-

liblement périr la grandeur des

Rois , c'eft-à-dire des Conquérans
;

que les fucceiïeurs d'Augufte & de

Conflantin partagèrent d'abord <Sc

enfuite perdirent l Empire Romain;,
que les Mérovingiens détruifirent

l'ouvrage de Clovis, ôc que fur-tout

les Carlovingiens détruifirent en

moins de temps encore Tcuvrage

beaucoup plus vafle de Charle-,
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magne. Louis V , le dernier Roi de

cette Race , n'avoit plus pour tout

Domaine que Laon ôç Soiiïbns

,

avec quelques petites terres que^

même on lui contedoit. Voilà ce

qu'étoit devenu l'Empire de Char-
lemagne ; voilà où ëtoient venu
aboutir les triomphes de ce Conqué-
rant , dont l'exemple , comme nous
Favons prouvé , & comme lui-

même fembloit l'avoir enfin re-

connu , n'eft qu'un titre de plus

contre les conquêtes. S'il avoit fu

fe contenter de l'Empire peut-être

'déjà trop va^e de fon père , hs û\s

auroient pu le conferver plus long-

temps. Un Empire foible & borné

peut être gouverné bien ou mal par

d^^ Princes bornés & foibles ; i'Ern-

pire de Charlemagne ne pouvoit

être gouverné que par lui-même,

& ne le fut que par lui. Sparte
,

difoit Cailicratidas , ne tient vas à
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un feul homme ; c'eft précifément le

contraire qu'il faut dire de l'Empire

de Charlemagne.

Fin de VHïJîou'& de Charlemagne,

VIE
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BE MO NSIE UR

LE PREMIER PRÉSIDENT

DE LAMOIGNON,
Écrite d'après les Mémoires

du temps & les Papiers de la

famille,

VTuiLLAUME DE Lamoignon na-
quit

, le Q.O Odobre 1617, de
Chrétien de Lamoignon , Préfident

à Mortier au Parlement de Paris
,

& de Marie de Landes, fille de
Guillaume de Landes , Confeiller

Aij
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Bertrand , Garde des Sceaux de

France , le 1 3 du même mois. Cette

terre
, qui étoit fortie de la famille,

y eft rentrée fous M. le Premier

Préfident de Lamoignon
,

par les

juftes libéralite's de Louis XIV , con-

tenues dans fes Lettres Patentes du 30
Juillet 1667, enregiflrées au Par-

lement & à la Chambre des Comptes.

Nousne devons pas diflimuler que

dans une Brochure intitulée : Pièces

intéreffantes &peu connues
^
pourferv'ir

à rEiJIoire y à Bruxelles 1781 , on
trouve à ce fujet une anecdote auffi

injurieufe qu'elle efl: fauiïe. Elle a

été réfutée avec foin dans un écrit

quia pour titre: Addition nicejfaire

au Recueil intitulé : Pièces inté-

ressantes, &c. ; & l'anecdote & la

réfutation, & Us Pièces juftifica-

tives dont cette réfutation eft ap-

puyée , fe trouveront à la fuite de

cette Vie.

La terre de Courfon vient de
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pafîer à Meffiexirs de Maupeou , hé-

ritiers d'une branche cadette de la

Maifon de Lamoignon 5 iffue de

Charles^ auiïi bien queTaînée, par

Chrétien ôc par Guillaume. La terre

de Bâville eft redée dans la branche

aînée ; le fief de Lamoignon ^ fitué

dans le fauxbourg de Donzy en Ni-

vernois , forti
,
par un mariage ,

de la Maifon de Lamoignon
,

qui

en étoit en pofleflion dès le trei-

zième fiècle , & qui en avoit tiré

fon nom , y eft rentré il y a environ

foixante ans ,
par Tacquifition qu'en

a faite Chrétien de Lamoignon ,

Préfident à Mortier , frère aîné de

M. le Chancelier de Lamoignon ,

& aïeul de M. de Lamoignon, ac-

tuellement Préfident -à Mortier.

Charles de Lamoignon avoit étu-

dié en Droit à Ferrare, fous le fa-

vant Alciat. Paris vit bientôt en

lui un digne Difciple de ce grand

Maître. Le Barreau étoit alors FEcole

A iv
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de la Ma^iftrature ; Charles de La-
moignon y parut avec éclat. Fran-
çois I

, par deux Brevets confécu-

tifs , lui promit la première place de
Confeiller au Parlement qui viendroit

à vaquer. Ces promelTes refièrent fans

effet , ôc Charles de Lamoignon ne
fut fait Confeiller au Parlement qu'eu

1^57, fous le règne de Henri îî, ayant
été propofé deux fois par le Parle-

ment , fuivant Fufage alors établi
,

de propofer au Roi
, pour chaque

place vacante au Parlement , trois

Sujets
, entre lefqueis il choififfoir.

Charles de Lan^oignon avoir été

d'abord Confeiller à la Table de
Marbre ; il fut dans la fuite Maître
des Requêtes, puis Confeiller d'Etat.

Suivant une tradition de famille,

le Roi Charles IX lui avoit promis
une Charge de Préfident à Mortier:
ce Prince avoit pour lui une eftime

qui alloit jufqu'à la tendreffe; il lui

fit pluiieurs vifites pendant fa der-
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flière maladie, êc déclara hautement
qu'il perdoit en lui un homme faic

pour remplir les premières Charges
de l'Etat. '

Le Chancelier de rHôpital étant
mort quelque temps après lui , M.-'

de MorviUiers ( i ) dit à Madame
de Lamoignon

, Charlotte de Be-
fançon , veuve de Charles : « Vous
» voyez, Madame, qu'on efl bien
Aï embarrafle pour trouver un digne
>> fuccerreur à M. le Chancelier de
» THôpitaî

; il étoit tout trouvé ^
« fi M. de Lamoignon eût vécu t^«r

*-

( I ) Jean de Morviliiers y Evêqire d'Or*
léans , qui avok , dit-on , refuCé les Sceaiix

à ia more du Chancelier Olivier , en 1
5-60 ,

les eut , en i;5g , à la iretraicé du Chancelier

^ l'HopitaU ii les tertak èrt if^ô, & alors?

ils furent donhJs à Rèrc de Birague , t^m
£ut Chancelier en 1/73 , à la mort du Chan-
çelier de l'Hôpital Le mot de M. d« Morviliiers

montre qu'on n'énoit pas d'abord «détermine k.

réunir fâ ChaUCcIleiic tm Sçtmt en fâyzx^ iç
Birague. )

L
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Charles de Lamoignon mourut

âgé de cinquante-neuf ans, au mois

de Novembre 1572. M- de Thou,

fon parent , a fait Ton éloge dans

les Mémoires qu'il a compofés fur

fa propre vie.

Charles de Lamoignon avoit eu

vingt enfans de Charlotte de Be-

fançon 5 treize garçons ( i ) & fept

filles. Chrétien de Lanioignon, père

de M. .le Premier Préfident , étoit

le dixième des iils. Né le 22 Août

IJ675 il entroit dans fa fi;xième

^nnée à la mort de fon père.

Il avoit eu un frère aîné , nommé

Pierre ,
prodige de fcience dès Tâge

le plus tendre, ami des Savans ,

objet de leur admiration & de leurs

éloges \ Baillet Ta mis au nombre

des enfans célèbres ; Théodore de

Bèz2 , fon ami , a fait fon épi-

taphe (1). Déjà capable, à douze

. ( I. ) La plupart moururent en bas âge.

(i) La voici ; elle mérite d'êrre connue.

Fetri Lamonii , Caroli Parifienfis Sena-
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OU treize ans , de fentir Se de pîeiuer

les maux de fa Patrie , il avoir com-
pofé à cet âge , en vers Latins ,

deux Poëmes qu'il avoir en môme
temps traduits en vers Grecs. Ces

deux Poëmes étoient intitulés l'un

Ôc l'autre en Latin : Deploratïo ca-

lamuatum Galliœ, Le temps OÙ ils

furent faits , ne juftifioit que trop

toris filii , ingenio ah zpfà pueritiâ injtgnzs ,

dodrinâ fupra captum adpiefcentU , ipfis ^cctcris

Italts' àdmiràlllîs , m tmoriâ. .

LamorJi exuvU cxùn^i flore^ite juventâ

Viûtor , hk funt condltr. :

Quem^ tniciilenta licet
, flevit tràferata cadcntem

H'.s iffa Parca vocibus
,

Tejîor niimen , ait , juvenili in corpore cana

Tua mefefellic indoles 3

Et te fcnbentem , te demirata loquentcm

JEtûtc credidî fcnem.

nu autem vits. certus melioris , Ù inter

Jamjam locandus fidcra ,

ToUc moras , inquit. Nam cuijuvenive fenive ^

Cœlum placet » fordet foLum.

A vj
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ce titre ; ils parurent imprimés erï

1570. Le crime de la S. Barthelemi

n'étoit pas commis encore , mais

peut-être étoit-il projeté ; Tefprit

qui le fit commettre étoit dès-lors

dans toute fa force ^ ôc les premito

regards du jeune Lamoignon avoieiit

vu des guerres civiles & des guerres

de religion. II ne faut pas plus flatter

la Nation que le Prince ; le vrai ci-

toyen efl: celui qui avertit l'Etat de

fon danger. LorfquHorace crioic

aux Romains : Qud
,
quo

,
fcelejîi ^

ruuis ^ &c, ilaimoit bien plus Rome?
il étoit bien plus citoyen que ces

approbateurs fanatiques ou hypo-

crites d'un gouvernement imprudent

ou coupable
, que ces ennemis de

Fhumanité qui applaudirent à la

guerre , & no.urriffent dans les eP

prits àts illufions y ^ts paflions ,

des fureurs capables de perdre l'Etat,

ou au moins de le ruiner.

Pie/re de Lamoignon
5,
confumé
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par rétnde ôc le travail, mourut de

vieillefleà vingt-neufans, fans avoir

eu ni jeunefle ni enfance.

Charlotte de Befançon élevoit à

Bâville fa nombreufe famille , fur-

chargée encore des enfans que Char-

lotte de Lamoignon , fa fille aînée ^

avoit eus de Jean de Bullion , Sei-

gneur d'Argny , Maître des Re-

quêtes. La fimplicité qui préfidoit à

cette éducation , n'eft peut-être pa^

indigne des regards de la Philo-

fophie & dQS obfervations de l'HiP

toire. On aime à voir ces monu-
mens de la iimplicité antique; on
aime à voir au feizième fiècle le.

Premier PréGdent le Maître , ftipu-

lant avec (es Fermiers, » qu'aux

» veilles des quatre bonnes fêtes de

» Tannée , & au temps des vendan-

M ges 5 ils feroient tenus de lui ame-

» ner une charrette couverte avec

» de bonne paille fraîche dedans^

» pour y afleoir Marie . Sapiu &
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w femme , & fa fille Geneviève ;

M comme auïïi de lui amener un ânon
» & une ânefîe pour monture de

» leur Chambrière
, pendant que

» lui 5 Premier Préfident , marche-
w roit devanc fur fa mule , accotfTi-

M pagne de fon Clerc
5

qui iroit

»> à pied à ks côtés ««. Oferions-

nous de même tirer des écrits de

M. le Premier Préfident de La-

moignon , une Anecdote, petite,

à la vérité , & qu'il n'avoit pas

deflinée à voir le jour , mais que le

contrafte, foit des mœurs aduelles,

foit de la fortune même des per-

fonnages dont il s'agit , rend peut-

être allez piquante ? Claude de

-Bullion 5 fils de Charlotte de La-

moignon 5 Se petit-fi*ls.de Charlotte

de Befançon, devenu Surintendant

des Finances ôc Préfidert à Mortier,

comblé d'honneurs -ôc de richeffes
,

» me parloir fou vent avec plaifir

,

4it M. le Premier Prélidenc de
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Lamoignon , » de la manière dont

>j il avoit été nourri à Bâville , avec

3> feu mon père
,
qui étoit fon on-

09 cIq y ôc prefque de même âge que

j> lui ; il aimoit à me conter com-

» ment on les portoit tous deux fur

« un même âne dans des paniers

,

w l'un d'un côté & l'autre de l'autre ,

» ôc qu*on mettoit un pain du côté

j> de mon père ,
parce qu'il étoit

w plus léger que lui
,
pour faire le

» contre-poids «.

Chrétien de Lamoignon eut le

même avantage qu'avoit eu {on

père , ôc dont il profita de même ,

celui d'étudier en Droit fous un

des plus grands Maîtres dont s'ho-

nore la Jurifprudence. Charles avoit

été difciple d'Alciat , Chrétien le

fut de Cujas ; il conferva toujours

pour lui le plus grand refped ,

quoiquil blâmât fon les mœurs de ce viedechrét.

Dodeur y
qui etoient jort corrompues* par m kPr.

U^ malheurs de la France, que
^-^-^-û^-
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Pierre de Lamoignon avoit dé*

plorés vingt-ans auparavant , n'é-

toient point terminés ; les guerres

civiles, plus animées que jamais
,

rendoient le retour de Bourges ( i )

à Paris , un voyage dangereux i

toutes les routes étoient infeflées

de foldats de de brigands ; Chrétien
ne put échapper à leur violence Se

à leur avidité
, qu'à la faveur d\m

déguifement. Travefti en mendiant,
ainfî qu'un domeflique qui Taccom-
pagnoit, il arriva dans une hôtel-

lerie, où s'étant fait connoître, il

fut traité avec toutes les diftinc-

lions que fon nom devoit naturel-

lement lui procurer. A peine étoit-

il à table
, que des gens de guerre,

arrivant auffi dans Thôtellerie , en-

trèrent brufquement dans la chambre
où il étoit; il n'eut que le tempç

(î) Céroir à Boingcs (\vit CUjaf enfeigiiolr

h Dioir.
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de jeter par la fenêtre les mets qu'on
lui avoit fervis , ôc dont le choix
auroit pu rendre fon déguifement
fufped. Au moyen de cette précau-
tion 5 ces aventuriers ne virent en
lui que ce qu'il vouloit paroître ;

ils fe crurent en droit d'exiger de
lui les fervices les plus vils ; un d'en-

tre eux lui commanda de le dé-

botter : cet ordre fit renaître le

danger. L'embarras du jeune La-
nioignon , fa mal-adrelTe , ks agré-

mens même , la blancheur âc la dé-

licateiïe de fes mains peu exercées

à de pareils emplois , alloient le

trahir ; fon domeftique furvint Se le

tira d'affaire 5 en infultant à fon air

gauche & mal-adroit avec une grof-

fiéreté affedée ^ ôc en Ce vantant

d'une fupériorité d'adreffe qu'il

voulut prouver à l'inflant éhfervant

lui-même ces Mejjleurs,

Ils continuèrent leur route fan^

autre mauvaife rencontre , & M. de
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Lamoignon entra dans fa maifon i

comme Ulyfle entre dans la Tienne

,

trompant tous les yeux par un dé-

guifement qu'il prie plaifir à pro-

longer 5 & demandant l'aumône

avec une audace qui étonna la bien-

faifance de la famille la plus chari-

table
5
jufqu'à ce qu'enfin il fe fît

connoître en embraffant i^es frères

& Ces fœurs avec des larmes de

joie ôc de tendrefïe.

11 perdit fa rnèie (le 17 Octobre

15P4) avant d entrer en charge ;

ainfi il eut toute fa carrière à rem-

plir , Ôc toute fa fortune à faire , fans

le fecours de (es parens. Auffi, fui-

vanc l'ufage de fon fièc^le , où les

applications de i'Ecrituxe Sainte

avoient paffé des Sermons dans la

converfation , répétoit-il fouvent

avec un tendre regret ce pafiage*

du Pfalmifte : Pater meus & mater

mea dereliquenint me , Dominus au-

tem ajjumpfit me*
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Il fut Confeiller au Parlement en

ijpy ; il devint dans la fuite le

Doyen de fa Chambre ( la troilième

des Enquêtes ) , ôc lui fut fi agréa-

ble
,
que voulant le fixer dans fon

fein, elle le força de traiter , contre

fon gré , d'une Charge de Prélident

de cette même Chambre , Charge

trop pefante alors pour fa fortune.

Après l'avoir exercée pendant quel-

ques années
,
par égard pour le vœu

général de la Chambre, ils'en défit,

ôc palTa 5 comme fimple Confeiller
,

à la Grand'Chambre , où il reprit

fon rang d'ancienneté qu'il avoit

laifle pafTer plufieurs fois.

Cet état eût toujours fuffi à {es

vœux modérés ; mais un ami puif-

fant eut pour lui l'ambition que M.

de Lamoignon n'avoit pas pour lui-

même.

Le Cardinal de Richelieu qui ef-

timoit la vertu
,

quoiqu'elle lui

fût fouvent contraire , aimoit M,
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de Lamoignon ; il voulut l'attirer

à la Cour ôc lui donner la place de
Contrôleur- Général dt^ finances

j

M. de Lamoignon préféra l'indé-

pendance de la magiftrature à Tef-

clavage brillant d'un miniflcre où
Ton ne pouvoir qu être la créature

d'un Miniflre feul puilTanc. M. de

Lamoignon étoit pauvre alors ; le

Cardinal, foie qu'il pénétrât ou non
\qs motifs d'un fi généreux refus,

ne lui en Rit pas mauvais gré ; il

réfolut de fervir Ton ami félon fon

goût , en l'élevant aux honneurs

fuprêmes de la magiftrature. Lorf-

qu'à la mort du Premier Préfident

de Verdun , Jérôme de Hacque-
ville eut la première Préfidence

,

le Cardinal de Richelieu voulut

procurer à M. de Lamoignon la

Charge de Préfident à Mortier, qui

devenoit vacante ; dts arrangemens

de fortune mirent obllacle pour lors

à fa bonne volonté , & M. de Lon-
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gueil eut la place. Lorfque
, quel-

ques années après , le Préfidenc Le
Jay fuccéda dans la place de Pre-

mier Préfident à Jean Bochard , le

Cardinal fongea encore à M. de
Lamoignon

; mais des intérêts po-
litiques , la néceffité d'appaifer

Monfieur , frère du Roi
, qui s'étoic

retiré mécontent de la Cour, firent

préférer M. Le Coigneux , Chan-
celier de Monfieur : M. de La-
moignon eut, quelques années après,

la place de M. Le Coigneux
,

comme celui-ci avoit eu celle que
Je Gouvernement avoit deftinée à

M. de Lamoignon.

Obfervons , à la louange du Car-
dinal de Richelieu , autant qu'à

celle du Préfident de Lamoignon
,

que celui-ci fut fait Préfident à Mor-
tier en 1633 • Se qVen 1632, M.
de Lamoignon , toujours incapable

de déguifer [çs fentimens êc de flatter

iin Miniftre , même fon ami & fon
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bienfaiteur, avoir fignalé fon zèle

en faveur du Maréchal de Marillac;

qu'il n'avoir caché ni Tindignation

que lui infpiroit la perfécurion fuf-

cirée à ce Général , ni Temprefle-

menr qu'il avoir à le fervir auprès

des Juges , fur-rour auprès de M.

de Nefmond fon gendre ( i ) : celui-

ci , animé par les repréfentarions

conrinuelles de M. de Lamoignon ,

fe fir le plus grand honneur dans

certe affaire
,

par fa réfiftance aux

volonrés du Cardinal , Se le beau-

père jouifToir publiquement de la

gloire que le gendre acquit dans

cette occafîon. « Il en parloir fi

s> fouvenr, dit le Premiei Préfident

fon fils , « & après la condamnation

j> il s'expliquoit fi avantageufement

;> en faveur de ceux qni avoient été

» d'avis deFabfolrition, que, quoique

( I ) Fils du Premier Préfidcot du Parlement

de Bordeaux.
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« je fufTe encore extrêmement jeune

,

» il efl incroj^able combien il m'ani-

» moit à imiter ces bons Juges; juf-

?î que-là même
, que par un mouve-

» ment quefesdifcoursexcitoientea

M moi
5

je me fouviens que je fea*

» tois une certaine impatience d'en-

59 trer promptement dans les affaires,

» pour agir avec la même fermeté

,

» & que j'avois de l'inquiétude de

» ce qu'il me fembloit que jeperdois

V de fi grandes ôc de fi belles oc-

3» cafions , craignant de n'en pas

» rencontrer de femblables dans la

» fuite de ma vie <*.

Telle étoit , dans un autre genre

,

rhéroïque inquiétude qu'infpiroient

au jeune Alexandre les conquêtes

de Philippe fon père. Au relie , ce

récit ne fauroit être fufped , la

[naïveté même avec laquelle Guil-

laume de Lamoignon épanche ici

on fentiment dont il efl plein , efl

k garant le plus fur du fait qu'il
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rapporte : on voit combien Chre'-

tien de Lamoignon étoit éloigné

de facrifier à la faveur ; on voit

que fi le Cardinal de Richelieu fe

plut à l'avancer , c'eft qu'un grand

Mini (Ire fent qu'il s'honore en pro-

tégeant l'homme de bien; c'eft que

l'autorité de la puiflance a quelque-

fois befoin de l'autorité de la vertu.

L'éloge d'un tel père efl infépa-

rable de l'éloge d'un fils qui avoue

lui-même qu'il doit tout à fes leçonsf

& à Tes exemples. Pour immortalifer

la mémoire de Chrétien de La-

moignon , il fi.iiïiroit du refpecl: âc

tle la tendrefie que lui témoigne fou

îlluftre ^h. Ce n'efl: point un devoif

qu'il remplit , c'efl fon ame qu'il

déploie 5 lorfqu'il peint dans ce

père adoré le Juge incorruptible

,

le Magiftrat fludieux Se favant «

l'homme aimable ôc bienfaifant ,-

charitable dans la pauvreté , & , ce

gui n'eft pas moins remarquable

peut-être ,
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peut-être ,

plus charitable dans Topu-

lence ; le maître indulgent , Fépoux

tendre , Tami de {qs enfans , le

compagnon de leurs jeux comme
de leurs travaux , fe plaifant à leur

faire en public, en particulier , une

innocente guerre ; les animant , les

encourageant par de douces & pi-

quante? agaceries.

Le tableau que M. le Premier

Préfident fait de la mai Ton de fori

père , offre encore des traits bien

précieux de cette (implicite antique

dont nous avons parlé , de cet eC-

prit de pauvreté fi favorable aux

mœurs , Se Ci bon à conferver au

milieu même des richeffes. ^ Juf-

>î qu'au temps où il fut Préfident à

55 Mortier , il n'avoit jamais eu

55 qu'un feul Laquais pour lui Se

35 pour fa femme; il en eut deux , un

55 pour chacun , lorfqu'il fut Pré-

55 fident à Mortier , & qu'il eut re-

9> cueilli la riche fucceffion de M.

Tome IF. B
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35 de Landes, fon beau-père ; alors

,

dit M. le Premier Préfident , ^ il

s> augmenta beaucoup fes aumônes,

>3 mais très-peu fa dépenfe «.

Au refle , dans le temps même

de leur pauvreté , M. ôc Madame de

Lamoignon eurent toujours dans

leur maifon une multitude de Ser-

vantes ; » car, dit encore leur fils
,

îî il y en avoit toujours de furnu-

»> méraires ,
que ma mère retiroit

î5 par charité ^.

Ajoutons que , dans le temps de

leur richefle , ils n'eurent jamais que

quatre chevaux de carrofTe.

Si tant de modeftie donnoit ^ dans

ce fiècle faftueux , une idée de par-

cimonie Se d'avarice , ce feroit

fe tromper beaucoup : la maifon de

M. de Lamoignon étoit toujours

ouverte & toujours remplie , tant

fes manières étoient aimables Se at-

tirantes , tant un accueil plein de

franchife , de grâce ôc d'honnêteté,
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tant le charme d'une liberté douce

Se d'une gaieté obligeante fup-

pléoient au luxe
, qu'il ne pouvoit

ni ne vouloit fe permettre !

A Bâville
, qui n'étoit alors

5

félon Guillaume de Lamoignon
,

quune petite chaumière , M. de La-

moignon recevoir l'élite de la

bonne compag^^iie de Paris &c de

la Cour. îî On n'y venoit pas pour

» voir une belle maifon ni un beau

" parc 5 car il n'y avoit rien de plus

w petit ni de plus fimple que l'un &
«l'autre.... On n'avoit que deux

53 ou trois chambres à donner aux
M étrangers; dans la plus grande on
M mettoit quatre lits

,
qui fervoient

î» à autant de perfonnes en ce temps-

3> là, que quatre grands apparte-

» mens pourroient faire préfente-

»> ment «.

Quelquefois il y avoit tant de

monde
,
que la plupart dts étrangers

étoient obligés de coucher dans

Bij
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leurs carrofles ; tous cependant fè

trouvoient bien reçus , tous par-

toient avec regret ôc revenoient

avec empreflement. ^^ Je fais , dit

M. le Premier Préfident , en fai-

fant la comparaifon de ce temps

avec le fien , » je fais qu'il faut

3> donner quelque chofe à la diffé-

j> rence des temps Se des ufages ;

3> mais je puis aiïurer que fi on imi-

»> toit mon père en toutes chofes,

3> on auroit la réputation d'être plus

»> libéral que ceux qui font de uès-

» grandes dépenfes ce.
' -m

11 en fit une très-confidérable ,

il ne la regretta point , il la faifoit

pour fon fils , ce fut de bâtir un

château à Bâville; il mit dans cette

entreprife la fage économie qu'il

portoit dans toutes les affaires ; elle

ne lui coûta pas plus de quarante-

cinq mille écus : » on n'en feroit

3> pas tant aujourd hui pour le

M double 5 die le Premier Préfident •<,
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Plein de bienveillance , d'urba-

nité , d'afFabilicé avec tout le

monde, il réfervoit Ton eiîime pour

les lumières, fon admiration pour

les talens , fon amitié pour la vertu.

C'efl la réunion de ces trois avan-

tages qui lui avoir infpiré un at-

tachement plein de refpeâ: pour ce

célèbreJérômeBignon, le modèle dts

Savans & d^s Orateurs de fon temps

,

& la gloire du Parquet, après Tavoir

été du Barreau ; c'eft, de tous les

hommes , celui que M. de Lamoignon

a le plus aimé, (Se qu'il a rendu le plus

cher à fa famille ; il menoit fon ^\s^

encore enfant , entendre ce grand

Magiflrat parler au nom des Loix

dans \ts caufes importantes ; il en-

flammoit ce jeune homme du plaifir

de l'admirer , du défir de Timiter.

» Je ne puis exprimer , dit-il lui-

même , 9> combien cette penfée
,

5> que mon père m'avoit M'nfpirée

,

» m'a été avantageufe 3 elle m'a fait

B iij
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>5 rechercher Tamitié de cet incom-
9i parable Magiftrat

,
qui m'a fervi

t^n ^d^ï^"
" ^'^^ véritable père

, après que
jnoignon.par ,> Dicu cut retiré le mien : ]e ne
Guillaume de ' rr l- i

• r •

Lamoignon , » puis allcz diTe combicn je iins re-

fiàsnt l foa » devable à (es exemples Se à ks
35 confeiîs , foit pour le choix de

Relation cîe „ mes études, foit pour la conduite
la nominat. . . • i /r*
deGiiiikurae »> de ma Vie, oc je délire que la re-
de Lamoign. «j-r i i

•
i

à la Place d« " connoiiiance du bien que ce grand

fideTAfricë " perfonnage m'a fait en toute oc-
pariuimême. 3, cafion , foit coutinuée dans toute

» mapofcéritéàrégard delà fienne«.

Par une fuite de ce fentiment , le

Premier Préfident lai fia
,
par fon

tefîament, le portrait de Jérôme

Bignon au Préfident de Lamoignon

fon fils aîné , alors Avocat-Général :

cette claufe du teftament eft remar-

quable.

» Je donne à mon fils , Avocat-

es Général, le portrait de M. Bignon

,

îj Avocat-Général , afin que Payant

» devant les yeux ^ ce grand 3c faint
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V homme lui ferve d'exemple «.

Pareille clanfe dans le teftament

de M. le Préfident de Lamoignon ^

fils du Premier Préfident.

3> Je donne à mon fils TAvocat-

3> Général le portrait de M. Bignon «^

Ce fils , Avocat-Général alors

,

eft celui que nous avons vu Chan-

celier , & le portrait de M. Bignon

appartient aujourd'hui à M. de

Malesherbes.

Revenons à Chrétien de Lamoi-

gnon
, père du Premier Préfident

,

de achevons de le faire connoître

par un dernier trait. II étoit oncle

de M. de Bullion , Surintendant des

Finances : ce Miniftre lui étoit en-

core plus attaché par l'amitié que

par le fang ; il lui devoit fon élé-

vation & fa fortune ; c'étoit M. de

Lamoignon qui lui avoit procuré

la faveur du Cardinal de Richelieu :

il ne faifoit rien que par (qs confeils ;

5: M. de Lamoignon n'avoit, foit

B iv
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à titre de gages , foit à titre de

penfion
,
que 4000 liv.y tandis que

la plupart des Pré(idens à Mortier

avoient 12000 liv. fous ces. deux

titres.

11 mourut le 18 Janvier 1636:
il avoit eu de Marie de Landes ,

Guillaume de Lamoignon ( c'eft le

Premier Préfident dont il s'agit ) ,

ôc cinq filles , dont Taînée avoic

époufé M. de Nefmond.

Guillaume de Lamoignon n'avoit

que dix-huit ans <Sc trois mois , &
venoit d'être reçu Gonfeiller au

Parlement , lorfqu'il perdit (on

père : il a cru n'avoir fait que Téloge

de ce père Se de fes foeurs , mais

tout le monde jugera qu'il a fait le

fien , lorfqu'il a die : « Je ne crois

î5 pas que jamais mon père ait eu

« le moindre mécontentement de

>5 mes foeurs ; je ne dis pas feu-

» lement en des chofes confidéra-

33 blés, mais dans les moindres qu'on
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s> fe piiiiïe imaginer— Pour moi,
}j quand je fonge au temps où j'ai

j> goûté la douceur d'être auprès

» de lui avec elles
,

je ne trouve

3» pas que j'aye jamais eu de joie en

» ma Vie qui puifle entrer en com-
» paraifon avec celle-là.... J'étois

3» fi fort attaché à lui du fond de

>î mon cœur ^ je Taimois fi pafîion-

j> nénient , que je n'avois befoin de

35 confulter ni le refpecl , ni le de-

33 voir 5 ni autre chofe que mon
» amour , pour faire ce qu'il pou-

î> voit défirer Je ne me fouviens

5> point de lui avoir jamais défobéi

I P ou déplu , ou même d'avoir man-

:» que de lui plaire en ce qui a dé-

-5> pendu de moi «,

La vénération religieufe des Chi-

nois pour leurs parens, caradère le

plus refpedable qui diftingue cette

fage nation , ôc qui n'eft pas une

des moindres caufes de la durée de

cet Empire , eft un fentiment héré-

Bv '
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ditaire'dans cette Maifon de La-

moignon, où ( citons les belles pa-

roles de l'éloquent Fléchier) , « où

» Ton ne Temble naître que pour

3> exercer la juflice ôc la charité , où \

» la vertu fe communique avec le

» fang , s'entretient par les bons '

w confeils , s'excite par les grands i

î> exemples, ... où les enfans aiment

3> mieux fuccéder à la probité qu'à

M la fortune de leurs pères , & où
» la miféricorde ôc la paix font les '

3> règles de la difcipline domeflique «.

Dans cette maifon , les enfans fe

font plu à confacrer
,
par des mo-

numens domeftiques , les vertus de

leurs pères : le Premier Préfident a |

écrit la vie de Chrétien de Lamoi-

gnon fon père ; celle du Premier

Préfident a été écrite par le Préfi-

dent Chrétien-François de Lamoi-
jj

gnon fon fils , & par une de ks

filles , Anne de Lamoignon , Reli-

gieufe à la Vifitation du fauxbourg
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Saint Jacques j celle de Chrétien-

François a été écrite par M. Je Chan-

celier de Lamoignon , le fécond de

{es fils , ôc celui-ci doit auffi à la

piété filiale, TEpitaphe latine qu'on

lit fur fa tombe , dans Téglife de

Saint Leu , où il efl: loué fans être

flatté.

M. le Premier Préfident de La-

moignon a de plus écrit Thiftoire

aflez détaillée des époques les plus

confidérables de fa vie, telles que

fa nomination à la Place de Premiec

Préfident, ôc la part qu'il a eue au

fameux procès de M. Fouquet :

ainfi, rhiftoire que nous donnons

de ce Magifirat , a Tavantage d'être

faite d'après {qs propres Mémoires

Se d'après ceux de fes enfans , Mé-
moires abfolument inconnus du

Public jufqu'à ce jour , ôc qui con-

tiennent des Anecdotes curieufes

fur divers évènemens , Se fur des

Bvj
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perfonnages célèbres du règne de

Louis XIV.

La piété filiale éclate dès le pre-

mier mot qu'écrit le Préfident de

Lamoignon, fur la vie du Premier

Préfident fon père ; 5? Je veux , dit-

» il
, que le jour de la naifiance de

» mon père foit confidéré comme
w un jour de fête dans ma famille «.

Il en avoit été un en effet, ôc la

)oie delà famille avoit été d'autant

plus grande
,
qu'après plus de vingt

ans de mariage , Chrétien de La-

moignon n'avoit encore que des

filles, ayant perdu , en i6oj , un

i5Is né en 1603. On avoit célébré

la naiffance de Guillaume par de

grandes r^ouiffances , c'eft-à-dire

par une profufion d'aumônes.

M. le Préfident de Lamoignon ,

non content de fignaler fa tendreffe

pour le Premier Préfident fon père

,

rend témoignage à celle du Premier
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Préfîdent pour le fien : » Je l'ai vu

,

3' dit-il , trente ans après qu'il eut

i> perdu fon père , m'en parler avec

» les mêmes marques de tendrefle

j> qu'il auroit pu donner le jour de

» fa mort «.

Il n'avoir pas moins d'attache-

ment pour fa mère
,

qu'il perdit le

31 Décembre 16 ji. Elle avoir or-

donné que Ton corps fut porté aux

Récollets de Saint Denis , on le mit

en dépôt dansl'Eglife de Saint Leu :

les pauvres de cette ParoiiTe
,
qu'elle

avoir comblés de bienfaits, ne vou-

lurent jamais fouffrir que des dé-

pouilles fi chères fuiïent enlevées à

leur reconnoiffance ôc à leur amour ;

ils inhumèrent furtivement le corps

dans le caveau de la famille , & M.
le Premier Préfident lui fit ériger ,

dans cette Paroiffe, un tombeau par

le célèbre Girardon 5 avec une Epi-

taphe latine.

Mais hâtons-nous de tirer Guil-
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laume de Lamoignon de l'enceinte

de fa famille , & de le montrer

dans des places où il foit utile au

Public.

Après avoir été près de dix ans

Confeiller au Parlement , il fut fait

Maître des Requêtes en 1 644. Bien-

tôt il eut , dans l'exercice de cette

charge , des fuccès dont il parle

avec une modeftie qui ne peut en

voiler tout à fait l'éclat : ># Il fe

oi rencontra, dit-il, en peu de temps

« trois ou quatre affaires parfaite-

35 ment belles ,
que je rapportai de-

» vant le Roi avec beaucoup plus

j) de fuccès que je n'en pouvois ef-

» pérer ; ces affaires étant telles qu'on

J5 ne pouvoir pas mieux choifir
,

»> quand elles auroient été faites

3î exprès <f.

* Ceft fans doute une de ces affaires

qui a mérité d'occuper une affez

grande place dans l'Oraifon funèbre

de ce Magiftrat ,
prononcée par

^
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Fléchier. L'Orateur parle de lacaufe

.célèbre de ces Etrangers que »> lef-

93 pérance du gain avoit attirés des

9» bords du Levant pour porter en

» Europe Its richefles de l'Afie,

•j Contre la liberté des mers ôc la

n fidélité du commerce , des Arm.a-

3î teurs François leur avoient enlevé

« ôc leurs richeffes ôc le vaiiïeau qui

« lesportoit. Ceux qui dévoient les

9> fecourir aidoient eux-mêmes à les

35 opprimer : on avoit oublié pour

» eux non feulement cette pitié

» commune qu'on a pour tous les

« malheureux , mais encore cette

» politefTe fingulière que notre Na-

j> tion a coutume d'avoir pour les

j5 Etranger?. Eloignés de leurs amis

j> par tant de terres ôc par tant de

»> mers , dans un pays où l'on ne

« pouvoit les entendre , où Ton ne

^» vouloit pas même les écouter ,

»> ils eurent recours h M. de La-

» moignon , comme à un homme
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»3 incorruptible
^

qui prendroit le

M parti des foibles contre les puif-

» fans, Se qui débrouilleroit ce chaos

»> d'incidens & de procédures dont

» on avoir enveloppé leur caufe....

»> Il alluma tout fon zèle contre

M l'avarice ; il leva les voiles qui

» couvroient ce niydère d iniquité ,

»& rapporta, durant trois jours,

w au Confeil du Roi , cette aTaire

» avec tant d'ordre Ôc de netteté ,

* qu'il fit reflituer à ces malheureux

» ce qu'ils croyoient avoir perdu ,

»> 6c les obligea d avouer ce qu'ils

» avoient eu peine à croire
,
qu'on

w pouvoir trouver parmi nous de

3> la fidélité ôc de la îuflice «.

L'honneur que M. de Lamoignon

fe fit dans cette occurrence , ne fut

pas inutile à fa fortune. Louis XIV,

fort jeune alors , mais déjà fenfibîe

au mérite , n'oublia jamais ces preu-

ves éclatantes de la capacité de M.

de Lamoignon. Il faut le publier à
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la gloire du Cardinal Mazarin ;

cette capacité fut le feul titre de

M. de Larîioignon auprès de ce Mi-

nière
,
qui le connoiffoit peu d'ail-

leurs , Se ce titre fut affez puiflant

pour faire dcfirer à Mazarin d'être

fon bienfaiteur dans l'occafion la

plus importante. Ceux qui connoif-

fent les motifs ordinaires des Mi-

ni (très puiffans , dans le choix qu'ils

font dQs fujets auxquels ils confient

les grandes places , fauront appré-

cier cette adion du Cardinal ; nous

nous bornerons à la raconter très-

fimplement, d'après les Mémoires de

Guillaume de Lamoignon <Sc de fon

fils.

A la mort de Chrétien de Lamoi-

gnon , le vœu de la famille avoir

été de couler ver à fon fils la Charge

de Préfident à Mortier ; Se comme
ce fils n'étoit point encore en âge

de l'exercer, on en demanda i'agré-

ment pour M, de Nefinond foa
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beau-frère
,
qui , dans l'intention de

la famille •, devoit la remettre à

Guillaume de Lamoignpn à une

époque dont on convint , ou dont

on crut convenir. M, de Bullion

feul ne fut point d'avis de cet ar-

rangement , foit qu'il crût que la

perfonne de M. de Nefmond , at-

taché à M. le Prince de Condé,

Ôc Chef de fon Confeil , ne feroit

point agréable au Cardinal de Ri-

chelieu, foie qu'il prévît^ dit le

Préfident de Lamoignon , Chrétien-

François , >• la difficulté qu'un

3> homme revêtu d'une Charge peut

» avoir delà quitter quand le temps

« en ell venu «.

Mais la diverfe face des temps ,

félon l'expreffion de Boffuet, fit que

la qualité de Chef du Confeil du

Prince de Condé
,

qui auroit pu

nuire à M. de Nefmond , lui devint

favorable ; la conjuration du Comte

de SoiiTons contre le Cardinal de
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Richelieu pendant le fiége de Cor-

bie, la retraite de ce Prince à Sedan,

celle de Monfîeur à Blois , ayant

fortifié les raifons de ménager le

Prince de Condé , M. de Nefmond

eut l'agrément qu'on demandoit ; le

Cardinal
,

qui n'avoit pas oublié

fon amitié pour le Préfident de

Lamoignon , dit à Madame de La-

moignon fa veuve ,
que fi fon mari

eût vécu trois mois de plus , le Roi

auroit accordé la furvivance à fon

fils.

Le temps où, fuivantle traité fait

dans la famille , la Charge devoit

être rendue à Guillaume de La-

moignon , approchoit , lorfqu'il

perdit fa mère , dont l'autorité au-

roit pu lui être utile dans cette con-

jonâ:ure. M. de Nefmond , comme

M. de Bullion fembloit favoir

prévu, fe crut en droit de garder

la Charge : ne nous preffons pas de

le condamner , écoutons fur ce
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point Guillaume de Lanioignon lui-

même.
» Je fuis obligé, dit-il, de rendre

>ï témoignage , non feulement à

n l'amitié & à la liaifon très-étroite

*> que j'ai avec M. le Préfident de

j> Nefmond , mais encore à la pure

w vérité
5
qui efl: que je fuis perfuadé

îî qu'il a été toujours dans la bonne

>5 foi toute entière , Se que notre

îî différend ne venoit que de Tinter-

3> prétation différente de nos écrits,

» car je crois , dans la connoilTance

» très-exade que j'ai de lui 6c de

j> toute la conduite de fa vie , qu'il

3> ne voudroit pas retenir un Royaii-

s> me même, s'il fe croyoit obligé
,

33 par honneur ou par confcience

,

jî à le rendre «.

Quant à Madame de Nefmond

( Anne de Lamoignon
)

, voici le

témoignage que lui rend le même
Guillaume de Lamoignon.

3? J'ai eu toute ma vie la plus
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n haute eftime pour ma fœur de Nef^

» mond , dans laquelle j'ai toujours

V reconnu toutes les bonnes qualités

9i qu'on puifTe fouhaiter dans une

» femme accomplie , fans que j'en

»ï aye remarqué une feule où Ton
î5 puifTe dire qu'il y ait des défauts ;

v> néanmoins fa conduite , en cette

>5 affaire , m'a paru encore plus ad-

a mirable que dans tout le refle de fa

>5 vie, ayant tou jours confervé toutes

*j les miefures d'une excellente femme
» ôc d\îne très-bonne fœur , fans

55 nulle confufion de ces différens

15 devoirs Se de ces diverfes affec^

n tions «.

C'efi: ainfî que cette refpedable fa-

mille, au milieu des divifions que

faifoit naître dans Ton fein un objet

fi important, favoit non feulement

conferver la décence , mais entrer

tenir l'union Si la paix. La difcullion

de ces grands intérêts n'éroit pour
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elle qu'une diverfité d'opinions qui

partage fans défunir.

Guillaume de Lamoignon n'avoit

alors ni faveur ni appui ; le Cardinal

Mazarin avoit fuccédé au Cardinal

de Richelieu. Dans les troubles de

la Fronde , Guillaume de Lamoi-

gnon avoit fuivi Fimpulfion de fon

Corps 5 ou il avoit même contribué

à la lui donner. En 1648 , il s'étoit

diftingué parmi ceux qui s'oppo-

foient à TEdit de création de douze

nouvelles Charges de Maîtres des

Requêtes Se au paiement du droit

annuel , connu fous le nom de Pail-

lette, Il avoit été un des quatre

Commiiïaires choifis pour aller por-

ter à la Grand'Chambre les protefr

tations des Maîtres des Requêtes.

Ceux-ci ayant arrêté que ^i quel-

qu'un d'entre eux étoit exilé pour

cette oppofition, ilsluifourniroient

douze mille livres par an
,
pendant

toute la durée de l'exil , & qu'ils
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payeroient aux veuves , ôc aux hé-

ritiers de leurs confrères , le prix

des Charges confifquées par défaut

de paiement de la Paulette , Fécrit

fecret qui contenoit ces engage-

mens , 6c qui étoit figné de tous

les Maîtres des Requêtes , avoir été

remis entre les mains de M. de La-

moignon , comme de l'homme le

plus sûr êc le pins fecret de toute la

Compagnie.

La confiance qu'il infpiroit étoit

telle, que, dans ces temps orageux,

des gens de tous les partis s'empref-

foient à le charger des dépôts ks
plus confidérables , ôc quil avoir

gardé chez lui jufqu'à fix millions,

appartenans à différens particuliers.

Dans les commencemens du iiége vie auPre^

de Paris , en 1649 , il avoir rédflé, TlJ^!^
comme les autres , à ce qu'on ap-î''^^''"T^ 1 r i-rançois de

peloit alors les violences de la Cour ;
^amoig. fon

'\ r ' c '
nls aine,

il le refervoit cependant dès- lors

de prendre , de chaque parti , u
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qu'il avoït de meilleur
, fans s'attacher

Jervïlement à aucun.

Mais bientôt il avoit reconnu ,

dit-il lui-même, «tant de misère,

M d'intérêt , d'ambition , de mau-

Reiatîon He 3> vaife foi , dc dérèglement , de

Lr^uit» vanité , de folie & d'ignorance

mTg^onà u - dans tous ceux qui fe fignaloient

Place de pre-
^, 3JQJ.5 daus Paris , & qui condui-

écrite par lui- „ foient toutcs chofcs ; il avoïc
Blême. ^ . , o I

3' fenti tous les torts ôc tous its

,3 malheurs de la défobéiiTance ,.

,» celui fur-tout d'être abandonné à

w une populace 5 dont la tyrannie

9> eft plus extravagante & plus in-

3> fupportable aux gens de bien ,'

33 que ne (eroit celle des plus cruels

95 Princes du monde «.

Il étoit rentré dans le devoir :

il avoit même rendu des fervices

confidérabies , mais auxquels on

avoit fait d'autant moins d'attention

dans la foule & la confufum de tant

d'aâeurs diffirens 5
qu'ils avoient

été
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été rendus fans aucune intelligence

avec la Cour , Se par un pur zèle

de Citoyen ôc de Magifîrat.

Dans une occafion bien impor-

tante , la vertu connue de M. de

Lamoignon avoit été plus utile à

TEtat que toute la politique des

plus grands Minières. En i6^^ ^ le

Comte du Doignon , connu depuis

fous le nom de Maréchal Foucault,

Se qui étoit dans le parti du grand

Condé , alors rebelle , fit fon traité

avec la Cour, & promit de remettre

fes Gouvernemens du Pays d'Aunis,

de Brouage 5 des Lies d'Oleron 6c

de Ré , moyennant le bâton de Ma-
réchal de France , Se une fomme de

cinquante mille écus. Le traité étoit

conclu, mais il s'agilToit de Texé-

cuter. Le Comte du Doignon , ne

fe fiant point au Cardinal , qui en

avoit trompé tant d'autres, ne vou-

loir remettre {qs places qu'après que

la fomme auroit été comptée; le

Tome IF^^ C
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Cardinal , fe défiant de tout îe

monde
,

parce qu'il ax^oit mis tout

le monde dans le cas de fe détier de

lui , ne vouloit donner la fomme

qu'après que les places auroient été

remifes. Le Comte du Doignon de-

manda que l argent fût dépofé chez

M. de Lamoignon , Ôc offrit de

forcir des places auui-tôt qu'il fau-

roit cet argent ent.e les mains de

ce Magiftrar. Quel outrage pour le

Minîftre ! quel hommage pour le

Parciculiei: ! Le Cardinal accepte la

.propofîtion , Se envoie cet argent

chez M. de Lamoignon, qu'ilcroyoit

dans laconfidence intime du Comte;

M- de Lamoignon n'en étoit pas

même connu , de n'avoit entendu

parler de rien , il renvoya l argent

,

3c ne confentit enfin de s'en charger

qu'à la prière du Cardinal Se du

Comte.

M. de Lamoignon, qui étoit Co-

lonel de fon Quartier , ôc qui ,
par
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j

fon affabilité , ia bienfaifance , fon

j

zèle pour le bien public , avoit ga-

:

gné tous Iqs coeurs des Bourgeois
,

I

s'étoit fervi de ces avantages bien

I

utilement pour la Cour, lorfqu'en

i5j2 5 avec le fecours de quelques

autres Colonels de
,

Quartiers , il

avoit décidé les Bourgeois à en-

voyer au Roi une députation pour

l'inviter à rentrer dans Paris. Mais

tous ces fervices étoient oubliés ou

ignorés ; & la Conr , où M. de La-

moignon paroîiToic peu , ne fe fou-

venoitde lui que quand elle en a' #'t

befoin , (Se le connoifibit à peine,

» Enfin , dit M. de Lamoignon ,

}9 la nécefïité de mes affaires , à. le

3) befoin que j'eus de la Cour , m'obli-

» orèrent à commencer de devenir

»> court ifan «. Il prit des liai Tons

avec M. le Tellier, par le moyen

de M. le Peletier ; d'un autre côté,

le Surintendant Fouquet, qui cher-

choit à rendre fa puiffance indç.-:

G ij
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pendante de celle du Cardinal Ma-

zarin , Ôc qui , dans cette vue , ne

négligeoit rien pour fe faire des

amis , lui fît propofer par Madame

du Pleflis-Guénégaud de fe lier avec

lui , êc lui ofFric de le fervir dans

fon affaire avec M. de Nefmond.

Cette affaire nétoit point un

procès 5 la famille 5c les amis com-

muns s'étoient réunis dans un même

vœu , c'étoir que lun eût la Charge,

6c que l'autre en fut dédommagé

par une autre Charge femblable. M.

de Lamoignon négligea d'abord la

proportion de Fouquet : Madame

du Pletlis-Guénégaud fe plaignit de

cette indifférence , dans une lettre

à M. de Bagnols, ami de M. de

Lamoignon : celui-ci fentit qu'il

falloir choifir d'être fami ou l'en-

nemi de AI. Fouquet
,

qu'il regar-

doic, dit-il, comme le plus vigoureux,

aâairquifûtàla Cour. Sa haine étoit

à craindre , fon amitié n étoit pas
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fans danger ; M. de Lamoignon

courut ks rifques de cette amitié

orageufe , mais en prenant deux

précautions : Tune de lui déclarer

{es liaifons avec M. le Tellier
,
que

Fouquet n'aimoît pas , & de dé-

clarer à M. le Tellier Ces liaifons

nouvelles avec M. Fouquet , en les

aflurant tous deux que les droits de

ces deux amitiés lui leroienc tou-

jours égalem.ent facrés; Fautre , de

mettre entre les devoirs les plus auf-

tères du Magiftrac & les fbilicita-

tions les plus ardentes des Miniftres,

une barrière que ni Tamitié ni le

créditée pudent jamais francliir.

On convint auffi que la liaifon

de M.' de Lamoignon , avec M.

Fouquet, reroitfecrcte,parcequ elle

auroit pu nuire au premier auprès

du Cardinal Mazarin : 6c ,
puifque

Fdccafîon fe préfente encore de

louer un Minillre avec vérité , ne

la laifibns pas échapper ; difons que

C iij
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C€ fecret fut religieufement gardé
par le Tellier^ qui , en le révélant au
Cardinal , auroit pu perdre Fouquet
{on ennemi

, dont le plus grand
tort

5 aux yeux du premier Miniftre
,

étoit ce foin ambitieux de fe faire

des créatures.

Ce fut vers ce temps que M. de
Lamoignon fe fit conrioître du Roi
& du Cardinal

, par la manière
dont il rapporta au Confeil les af-

faires importantes dont nous avons
parlé. Le Roi difoit : Je n'entends que
les affaires que M, de Lamoignon rap-

porte. On lui offrit des intendances

,

des ambafTades ; fon droit à une
Charge de PrcTid^nt à Mortier le

retenoit. 11 n'accepta que la ccm-
mifllon d'affifîer, pour le Roi , aux
Etats de Bretagne

, commifîion dé-
licate qu^il remplir à .la fatisfaélion

de tout le moîKie, ôc dans laquelle

j1 donna une haute idée de fon ta-

lent pour la conciliation.
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. Le Premier Préfîdent Pompone

de Beliiévre mourut en 16^7.

Cetoit: une occafion de terminer

le différend qui fubildoic toujours

entre M. de Lamoignon Se M. de

Nefmond ; Tun pouvoit garder fa

Charp-e de Préildenn à Mortier ,

l'autre pouvoic en acquérir une
,

pourvu que îe Premier PrcHdent

fat pris parmi les Préildens à Mor-

tier ; Meilleurs le Tellier & Fou-

quet tra\iaillèrent à cet arrangement,

chacun de leur côté , mais fur des

plans différens , âc avec des vues

oppoTees; M. le Tellier, qui étoit

un peu plus fincèrement que Fou-

quer 5 l'ami de M. de Lamoignon, fe

bornoit à dem.ander la Première

Préfîdence peur M. de iNefmond ,

afin que M. de Lamoignon pût ren-

trer dans fa Charge. Son amitié

n'ofoit porter plus loin fes efpé-

rances pour M. de Lamoignon ,

n'imaginant pas qu'on pût l'aller

C iv
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chercher dans la Charge de Maîtres
à^s Requêtes, pour k faire palier

par-dcfTus tous les Préfidens à Mor-
lier, prétendans à la Première Prd-

iîdence. M. Fouquet, au contraire,
sattachoit à donner àzz efpérances

à tous \ts prétendans
, & à leur bien

perfuader qu'on ne pouvoic réulTir

que par {oi\ crédit ; ce qui ^ dit M.
de Lamoignon

, a toujours été le

foihle de ce pauvre homme , & a beau-
coup contribué à fa perte-, mais , de
tous cQux qui paroifToient propres
à remplir cette place , aucun ne
eonvenoit autant à M. Fouquet que
M. de Lamoignon

, prccifém.ent
par la raifon

, qu'en étant en appa-
rence plus éloigné , il auroit une
plus grande reconnoiilance d\me
grâce à laquelle il ofoit à peine pré-

tendre
5 ôc une plus haute ïdét du

crédit qui la lui auroit procurée
;

de plus
, ce MiniPire qui afpiroit à

tout . <5c dont la iicre chv'iÇQ étoit :
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Qiio non afcendam ? afpiroic fur-touc

à la dignité de Chancelier, que M.

Seguier occupoic déjà depuis long-

temps , & qu'il ne dévoie cependant

pas laifler encore fi toc vacante ( i >.

Dans cette vue, Fouquec défiroit,

pour Premier Préfident , un homme

qui fe crût ôc qu'on crût alTez fa créa-

ture
5
pour qu'il ne pût entrer avec lui

en concurrence; il croyoit trouver

toutes ces conditions dans M. de La-

moignon. Tels étoient les motifs de

M. Fouquet , motifs familiers aux

Minières ambitieux ; au refte , M.

Fouquet pénétra mieux que le Tel-

jier dans la penfée du Cardinal
,
qui

ne s'expliq^uoit pas. Il vit toute la

bonne volonté de ce Miniftre pour

M. de Lamoignon ; il fe garda bien

de parler en fa faveur ,
mais il fit

( I ) Il fut fait Garde des Sceaux en 1^55 >

Chancelier en 1635 , & eft mort Chancelier

€n 1671,

Cv



5 s Vie de M. le Pk. Pkésid.

parler par ce même Coîbert
,
qui

dévoie détruire Fouquet dans la

fuite, ôc qui étoit alors afiez lié

avec lui. Golbert parla , devant le

Cardinal , de M. de Lamoignon
,

qu'il ne connoiflbit pas , comme
de riiomme que la voix publique

fembloit appeler à la place de Pre-

mier Préiidentj le Cardinal ne ré-

pondit rien , Se paiTa outre , comme
s'il ne l'eût pas entendu ; il n'en

fallut pas davantage au Surinten-

dant, pour voir que la prédiledion

du Cardinal étoit toute de ce côté
,

car il ne gardoit pas le même filence

fur les autres Prétendans. Fouquet
jugea encore , dit M. de Lamoi-
gnon , 5j que Mazarin ne vouloit

35 point que perfonne entrât en parc

3î avec lui fur ce qui me regardoit <c.

Après la m.ort du Premier Pré-

iîdent de Bellièvre , M. de Lamoi-
gnon s'étant préfente devant le Car-

dinal
y pour le prier de faifrr cette
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occalion de faire celTer fa concur-*

rence avec le Préfident de Nefmond,

le Cardinal , anffi-tôc qu'il la vit , lui

dit : Ne me dites rien
^
je fonge plus

à vous que vous ne penje^. Il lui fie

recommander dans la fiite ,
par M.

d'Eftrade , de n'eiP.ployer perfonne

auprès de lui , & de compter fur des

marques éclatantes de fa confiance

& de fon efiime.

Cette même année , M. de La-

moignon fut chargé d une comnâf-

fion dont il s'acquitta au grand con-

tentement de la Cour ; il s'agiffoit

de terminer des conteftations qui

s'étoient élevées entre le Gouver-

neur du Boulonnois 8c la NoblefTe

du Pays ; ces conteftations pou-

voient avoir àts influences fâcheufes

fur la i^ruerre qui fe faifoit alors dans

le voifmage.

Pendant que le choix du Premier

Préfi'dent étoit encore incertain ,

M. de Lamoignon fut foliicité par

C vj

>
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un Prérident à Mortier
,

qiril ne

nomme pas , de s'unir avec lui 8c

avec le Préfidenc de Nefmond
,

pour procurer au premier la Pre-

mière Préfidence , au fécond la fur-

vivance de fa Charge pour fon fils :

à ces conditions 5 ce Préfident
,

lorfqu'il feroit devenu Premier Pré-

fident, par cet arrangement 5 offroit

de lui céder fa Charge de Préfident

à Mortier. La propofition étoit em-
barraffante pour un homme que \ts

ordres du Cardinal- Miniftre rete-

noient dans finaclion <5c dans le

jfilence. M. de Lamoignon ne put

alléguer que la crainte d'indifpofer

Je Gouvernement par cette affocia-

tion Ôc cette efpèce de triumvirat ;

le Préfident ne fut point la dupe de

cette défaite, Se devint de ce mo-
ment l'ennemi de M. de Lamoignon.

Celui-ci eut une féconde entrevue

avec le Cardinal, qui, l'ayant fait

affeoir à côté de lui , & ayant pris

V
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le foin de bien fermer la porte de fa

chambre , lui dit : <" Faifons con-

,5 noilTance, je vous prie , car je ne

55 vous coinois que de réputation 9

o> vous êtes un de ceux que je con-

?3 nois le moins , vous ne m'avez

»5 jamais fait la cour ,
je ne vous ai

>, jamais vu ni au jeu , ni aux autres

55 divertiffemens , ni dans les vifites

05 familières qui forment les connoif-

55 fances Se les amitiés ; dites-moi,

3> quelles font vos habitudes « ?

Il détailla enfuite cette queftion

d une manière plus embarraffante ,

en lui demandant précifément com-

ment il étoit avec le Procureur-

Général. On fait que ce Procureur-

Général étoit le Surintendant lui-

même. M. de Lamoignon fentit les

conféquences de la réponfe qu'il al-

loit faire , ôc fe tira fort bien de ce

pashafardeux; fans blefler la vérité,

fans fe permettre la baflefle politique

de défavouer Tamitié de Fouquet 5
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il fit fentir feulement qu'il comptoic

plus encore fur celle de le Teilier.

35 Celle de Fouquet , répliqua le

Cardinal , » feroit pourtant plus im-

35 portante ici «
; car dans ces temps

encore voifins des troubles de la

Fronde , cette Charge de Procureur-

Général donnoit une grande force

à Fouquet , & d'ailleurs il étoit bon

que le Premier Préfident fut bien

avec le Procureur Général.

Après cette efpèce d'interroga-

toire 5 le Caid-nal dit à M. de La-

moignon : 33 Voilà la confeffion

w faite , venons aux paroles facra-

35 mentales ; vous ferez , de cette af-

35 faire-ci , ou Préfident à Mortier
,

« ou Premier Préfident : je dis plus

,

r> VOUS ferez Premier Préfident , 6c

j» VOUS m'avez plus d'obligation de

» la manière que de la chofe , car

3> Dieu m efi témoin
,
que fi j'avois

3' cru trouver un plus homme de

M bien que vous , pour remplir
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w cette place

,
je Taurois choifî •«.

Lorfque M. de L^'-tioio^non prit

congé , le Cardinal 1 embraila , ëc

lui dit : j? Je connois votre mode-
33 ration ; nous avons plus dlmpa-

55 tience de vous voir Premier Pré-

33 fident
,

que vous n'en avez de

n l'être ce.

Le Cardinal difoit vrai ; le fou-

venir encore récent des troubles de

la Fronde , rendoit le choix d'um

Premier Préfident encore, plus im-

portant alors que dans tout autre

temps 5 & nous ne comptons point

du tout diminuer la gloire du Car-

dinal Mazarin , en obfervant Tin-

térct quil avoic de chaifir un

homme éclairé , vertueux & mo-

déré ; afTez d'autres Minières n'au-

roient pas vu ainfi leur intérêt , &
n'auroient pas encore été corrigés

de Tabus de préférera un Magiftrat

de ce caraélère un intrigant biea

fquple
5
qui les eût mieux flattés.



^4' Vie de M. le Pr. pRésiû.

L'importance même de ce choix

fit que Taffaire ne fut point con-

fommée alors; le Roi partoit pour

la campagne de^ 1658 , Se on ju-

geoit (ce furent les termes du Car-

dinal ) que fa préfence à Paris ne

feroit pas inutile dans les commen-

cemens de cet établiffement. On fe

contenta d'afTurer ,
par des brevets

,

la place de Préfident à Mortier , Se

à M. de Lamoignon & à M. de Nef-

mond , Se on laifTa aux autres pré-

tendans toutes leurs efpérances.

Lorfque M. de Lamoignon alla

remercier le Cardinal de l'expédi-

tion de ces brevets 5 le Cardinal lui

dit , en l'embrafTant : » Je perlide
^

M vous ferez Premier Préfident , non

>3 pas à caufe que je vous l'ai dit

,

»5 mais parce que vous le feriez

>7 quand je ne vous Taurois pas dit 3

»» vous ferez Premier Préfident
,

w parce que je le veux
, parce que

*» le Roi le veut 5 ôc parce que Dieu
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>3 le veur. Vous favez ce qui efl

» écrie dans FEvangile : Su-per ca-

»> thedram Moïfijedenint Scrïhœ , &c,

5? je fuis un Scribe affis fur la chaire

^> de Moïfe ( i ) , dans laquelle Dieu

î) me fait connoître ce qui lui plaît,

îî II fait que je Tai prié & fait prier

55 inilanimenr par quantité debonnes

93 âmes , de in infpirer fur ce choix
,

>? & il ne m'a point donné d'autre

M penfce que de vous choifir «.

Ce qu'ajouta le Cardinal e,fl: en-

core plus important : o^ Vous ferez

»i Premier Picfident
,

pour fervir

}î avec honneur & confcience
,
ja-

M mais on ne vous demandera rien

30 d'injufle ; (Se dès à préfent je dé-

( I ) Cerce ciration n'eft pas fore }ufte ; c'eft

un peu ciccr pour cicer. L'Evanr.ilw ne parle

<îes Scribes 5: des Pharinens , afiis fur la chaire

de Mcïfe, que pour amener cette conféquence :

Faites dore ce qu'ils vous d^fent^ mais ne faites

pas ce qui s font. Il n: '^^'agit de rien de fcm-

blable dans l'applicadoH.
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5> roge à tomes les prières contraires

j> que je vous pourrois jamais faire
\

« même fi le Roi ou la i'e'ne vous

>5 demiandoient quelque cho'e qui

j5 fut contre la juflice
,

je pren is fr;r

>j moi de vous en garantir de telle

35 forte que vous i e devrez avoir

»5 aucune peine à les refufer. Nous
J3 travaillerons enfjmble au foula-

« genient du peuple ". ^^ Je crois, dit

M. de Lamoignon , ^ ne rien ajou-

35 ter 5 ni m;:me changer aucune de

>5 ït^ paroles '«.

Au retour de !a camoasfne , le Car-'

dinal manda M. de Lamoignon, 6c

lui dit : » Eh bien ! il y a ailez long-

ï> tem.ps que vous êtes dans le novi-

» ciat , il faut faire profeiTion 6c ter-

53 miner l'affaire. On a fait de e^ran-

« àts offres , fi le Roi les eût voulu

» écouter ; on a offert encore , de-

»5 puis peu de jours, fix vingt mille

33 pi(loles;mais,queIquebefoin qu'en

»^ ait le Roi , il vaudroit mieux qu'il
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» les donnât pour avoir un bon Pre-

>î mier Préfidenc
,
que de les rece-

i> voir «'.

L'affaire fut conclue en effet ^

6c M. de Lamoignon prêta ferment,

comme Premier Prcfident , le 4 Oc-
tobre i(5j8. Le Prcfident de Net
mond garda fa Charge , 6c en ob-

tint la furvivance pour fon fils aîné,

avec la promefie d'un Evêché pour

un autre de fe^ iih qui étoit dans

l'état eccléfiadique.

Le choix qu'on avoit fait de M.

d-j Lamoignon, fut applaudi, même
de Çts concurrens.

Le Cardinal qui, après tant d'agi-

tations, nedéfîrcitque le repos, vit

fon at' ente remclie pendant le refle

de (on miniilcre ; jamais le Parle-

ment n'avoir été plus paifible , ni

l'autorité plus refpectce; jamais l'ad'

minifl ration de la Juftice n'avoit

été plus régulière ni plus pure ; ja-

mais on ne chercha le bieu av^ec



'62 Vie de M. le Pk. Présïd.

plus de confiance 5 Se le mieux avec

plus de prudence ; & les peiiplts aii-

roient pu être heureux , fi un vain

amour de gloire , égarant refprit

d'un jeune Monarque , de l'avort

jeté dan^ des guerres ,
qu'il n'aimoit

pas, quoi qu'il en ait dit, Ôc qu'il

ne faifoit point par lui-même , mais

qui épLiifoient le Royaume (Se ag-

gravoient le joug des fujets.

M. de Lamoignon fervit conflam-

menr l'Etat
,

que d'autres opprî-

moient. Nous ne pouvons entrer

ici dans tous les détails d'une vie

uniquement confacrée au bien pu-

blic , nous nous contenterons d'ob-.

ferver que M. de Lamoignon efl

parmi les Premiers Préfidens , ce

que THôpital Se d'Agueffeau font

parmi^les Chanceliers.

Arrêtons-nous aux époques prin-

cipales de fa vie. Tous les Minières

ne s'étoient pas piqués de tenir la

parole que lui avoic donnée le Car-
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dînai Mazaria , de ne jamais lui rien

demander ciinjulle. Le Surinten-

dant , homme auffi funefte à TEtat

par [es profiifions, que cher à quel-

ques particuliers par Tes inch'nacions

généreufes, le fatigioit de {qs fol-

licitations defpotiques , dont l'objet

n'étoit pas toujours légitime ; il

abufoit des droits de bienfaiteur fans

ravoir été
,
quoique ,

par intérêt

,

il eût voulu 1 être. Déplus, tou-

jours occupé de la Chancellerie , il

vouloit que M. de Lamoignon s'en-

gageeât à lui céder cette place , s'il

arrivoit que le Roi la lui offrît ;

M. de Lamoignon trouva qu'il y
auroit du ridicule à difpofer ainfî

d'avance, par un refus, d'une place

à laquelle il n'avoic jamais penfé
,

mais à laquelle il lui convenoit en-

core moins de renoncer.

De jour en jour les idées du Surin-

tendant s'exaltoient davantaore , Se

les perfécutions redoubloient. Le
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Premier Préfident. forcé d'abord à la

réierve ,
puis à la réfiflance , le fut

enfin à une rupture prefque ouverte.

Fouquet chercha tous les moyens

de lui nuire , Ôc M. de Lamoignon

tous ceux de le fervir ; mais fon

coeur s'étolc éloigné de cet ambi-

* tieux ; il s'impofoit la loi d'en

parler toujours a 'ec éloge & avec

reconnoiflance ; mais il ne Taim.oit

plus , & il lui appliquoit ces paroles

d'un Pfeaume : Dirupijli vincula

mea , tibi Jacrificabo hofciam laudis.

Ce malheureux tomba dans la

difgrace ; M. de Lamoignon alors

eut été fon Défen'ejr, mais il fut

fon Juge , &: le Lhet de {qs Juge?.

On le mit à la tête d'une Chambre

de Judice , établie pour faire le

procès , non feulement au Surinten-

dant , mais à touç ceux qui , fous

lui , avoient eu part à Fadminiflra-

tion dQS Finances.

Le Roi étoit extrêmement irritéi
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contre FouquetXe Premier Préfident
rapporte que lorfqiril alla , aii corn-
niencement de Novembre 1661

^ à
Fontainebleau

, complimenter le
Roi fur la naiffance du Dauphin,
0eux mois après que Fouquet eut
été arrêté, le Roi lui dit, en par-
lant de ce Minifiie : » 11 fe vouloir Reîanon

« faire Duc de Bretagne ôc Roi des ^àràFoS!
» Ifles adjacentes ; i! ga^noit tout

"^'"^^^^

1 j _ ^
( C'eit a»

»le monde par {qs profufions
; je ^'' ^cntsde

»> n'avois plus perfonne en qui je i'i^^^ïintjT*

» pUiTe prendre confiance «. » Le
Roi

5 ajoute M. de Lamoignon
,

étoit fi plein de ce fujet
, que

pendant plus dïine heure d enrre-

» tien
5 il y revenoit toujours «.

Plus le Roi mettoit de chaleur
hns cette affaire

, plus M. de La-
iioignon fentic qu'il devoir y mettje
ie modération. Auiïi le voit-on
:oujours

, dans le cours de ce pro-
:ès, sV^ffoicer d'adoucir la (ituation
lu malheureux Fouquet^ lui faciliter



«72 Vie de M. le Pr. Présîd.

tous les moyens poffibles & hon-

nêtes de fe jidftifier ; fe prêter à tout

ce que la juftice permettoit d'indul-

gence , ôc régler toute fa conduite

fur ce principe d'humanité ,
prin-

cipe légal fi fouvent méconnu en

journaUe matière criminelle : Que Taccufé ejl

V ^y'f^''' réputé innocent jufquà la conviciion.

êciic far 11 f^i- donner a Fouquet un L.onleil

,

Guillaume de
, ,.« > -n » J* «

Lamoignon , & un Confeil liDrc , c elt-a-dire ,
qui

Sr '"'
n'écoic gêné par l'alTiftance d'aucun

témoin.

Colbert voulut fonder les difpo-

fitions du Premier Préfident à Fégard

de Fouquet. Un Juge , répondit le

Premier Préfident , ne dit fon avis

quune fois , & que fur les fleurs de

Us.

Il n'en fallut pas davantage pour

rendre Colbert plus ennemi du Pre-

mier Préfident que ne Favoit été

Fouquet. Rien ^'irrite les efprits paf-

fionnés , comme la modération & la

caifon ,
parce que c efl ce qui le*

condamne
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condamne le plus hautement ; ils

-aimeroient mieux qu'on lewr oppo
/ât de la coièœ, elle les juftifieioit

à leurs yeux. Colbert
,

qui avoit

fait pad^ir dans Tame du Roi toute

fa haine pour Fouquet , engagea ce

Prince à donrier à M. de Lamoignorî

ides imarques de mécontentement

,

auxquelles ce Magidrat fut fenfible,

jComme il le d,evoit; il rapporta au

.Roi les rrovifions de fa Charore, Se

profila de la conjondure pour lui

-dire de ces vérités uciles , dont

la force eft fi grande dans la bouche

d'un hoçnme vertueux , qui fe fa-

crifie., Le Roi n'accepta point le fa-

crifice , il répara
,

par ces mots

obligeans qu'il favoit il bien dire

de lui-même , les termes d'animad-

verlion qu'on lui avoit fjggérés ; ôc

ie jour même il envoya le Tellier

dire au Premier Pré-fident qu'il feroit

plaiGr au Roi de bien vivre avec M.
Çolbert , & d'oublier ca qui s'étoic

Tome IF. D
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paOe entre eux. M. de Lamoignon

rendoit iuflice aux talens & aux in-

tentions de M. Colbert ; il blâmoit

feulement certains moyens que ce

Miniftre employoit ; il blâmoii fur-

tout {es manières dures 6c aullères

qui gâtoient fouvent le bien qu il

faifoit , Se qui rcpugnoient fi fort à

la douceur , à Taménité de M. de

Lamoignon ; celui-ci admiroit fans

effort les grandes qualités de M,

Colbert; Colbert refpedoit malgré

lui les grandes vertus de M. de La-

moignon. Mais 5 il faut Tavouer ,

ces deux hommes rares eurent le

malheur de n'ctré point amis.

M. Fouqueu, apprenant que M.

de Lamoignon ctoit à la tête de la

Chambre de Juflice ,
jugea en Cour-

tifan <Sc en Minifltre , du motif qu'a-

voient eu des Courtifans 6c des Mi-

nières pour faire ce choix ^
mais il

jugea auffi quils s*étoîent trompes,

in croyant un vrai Magiftrat ca-
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pable de reOenciment : cependant
cet homme akier fît une démarche
que n'eût pas faite le modefie La-
xnoignon ; il s'humilia devant lui

,

êc le ûz prier d'oublier {es torts. La
réponfe de M. de Lamoignon ^at :

Je me fouviens feulements qu'il fut mon
ami , & que je fuis fon Juge,

Une particularité aiTezr finguh'ère

du procès de M. Fouquet, eft qu'il

fe méprit tellement fur les difpofî-

tions de (ts Juges à fon égard
, que

,

quand il fallut nommer les Rappor-

teurs 5 Madame Fouquet la mère
pria M. le Premier Fréfident de

donner Texclufion à ce même M^
d'OrmeiTon

,
qui s'acquit tant d'hon-

neur dans cette affaire par Ta coura-

geufe indulgence envers Fouquer.

Elle demanda auili l'exclufion pour

M. Cormier de Sainte-Hélène
,

Confeiller au Parlement de Rouen,
qui étoit aufTi de la Chambie de

Juftice, & en ce point elle rencontra

Dij
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mieux , car M. de Sainte-Hélène

conclue à la mort.

On fut fans doute à la Cour Tex-

clufion demandée par Madame Fou-

quetpour ces deux Juges , Se ils

y gagnèrent dans refpric des Mi-

niftres. Le Jeudi 12 Odobre 1662,

le Roi manda le Premier Préfident

,

êc voulut le voir
,
quoique s'ex-

çufâc de pc^roitre à la Cour , fur ce

que fon fils auîé avoit alors la pe-

tite vérole dans fa maifon.

Le Roi lui dit de nommer pour

Rapporteurs M. d^OrmeUon & M.

de Sainte-Hélène ; M. le Premier

Préfident allégua la prière de Ma-

dame Fouquet : a» Ce font , dit-il
5

w les deux feuls qu elle ait exclus ce :

55 Elle craint , répliqua le Roi , lin-

w tégrlté connue de ces Magiftrats,

9» & cette crainte eft une raifon de

3? plus peur les nommer «. M. le

Premier Préfident convint de leur

yitégrité; mais il repréfent/i que ^
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comme il s'étoit fait une loi de ne

jamais donner aux Parties les Rap-

porteurs qu'elles demandoient , il

s'en étoit fait une auiïi de ne leur

jamais donner ceux qu'elles ex-

cluoient ; » Que FaGcufc , dit le

Roi , fort bien inftruic par fes Mi-

niftres , » propofe fes moyens de

» récufation , la Chambre en ju-

>3 géra «. ,, Il n'en efl pas d\m Rap-

» porteur , comme d'un Juge ordi-

»> naire, répliqua M. de Lamoignon;

» le Juge efl nécefiaire , on choific

» le Rapporteur ^ 6c il n'y a jamais

» de nécelTiré que ce foit l'un plutôt

> que l'autre. Voilà pourquoi il faut

» des moyens de récufation contre

» un Juge 5 tandis que la limple de-

w mande des Parties , même fans

93 alléguer aucune raifon , doit fwf-

» fird pour exclure de la fondion

5> de Rapporteur ; de plus , le Rap-

» porteur d'un procès criminel a

» bien plus d'influence fur le forï

D iij
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» de l'accu fé que les autres Juges

,

55 dont il peut même déterminer la

5> voix par fon rapport ««. Le Roi

,

voyant qu'il avoit réponfe à tout
,

finit par montrer l'autorité : Dites

que cejî moi qui vous Vai commandé y

dit-il. M. le Premier Préfident pria

le Roi de prendre du temps pour

faire ïts Téflexions avant de lui

donner fes derniers ordres; le Roi

afllira que îf^ réflexions étoient

faites , & que fa volonté fur cet

ardcle feroit immuable. M. le Pre-

mier Préfident feignit de ne pas

Fentendre , & ne fe preiTa point

d'obéir; il fit les plus vifs reproches

à M. le Tellier & à M. Colbert fur

cette violence , fur les étranges

idées qu'elle feroit naître ; il leur

dit quon tien avoit jamais ufé de telle

forte. Il ne put tirer d'eux aucune

réponfe ; tous deux feignoient de

fe retirer de cette affaire ( i ) ; mais

( I ) M. de Turennc difoit de ces deux Mi-
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en fe retirant 5 ils mertoient le Roi

à leur place; ils n'employèrent que

fon nom pour toute raifon ; ils

firent donner à M. de Lamoignoa

les ordres les plus preflans ; le Gref-

fier, à leur inftigation, lui prcTenta

plufieurs fois le Tegillre ; enfin ,

après (ix jours de délai ôc de réfrr-

tance, M. de Lamoignon 'ohén : on

ne défobéiiïbit point à Louis XIV.

Mais 'cette condefcendance fut-

elle une foiblefle ? No^ , ce fut

Fouvrage de la riilbn. M. de La-

moignon nous rend compte lui-

môme des motifs qui le déterminè-

rent à mettre des bornes à la réfif-

tance. Après avoir beaucoup cou'

fuite , 6c s'être bien confulté , il

conclut que ce qu'on exigeoit de

niftres : v^ M. Colbert a plus d'envie que M.

OD Fouqiict foit pendu , & M. le Tcllicr a plus

53 de peur qu'il ne le foit pas «. Mém. de

Ckoify»

Div
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lui 5 n'ctoit une irrégtilarité quQ
dans les principes aiiftères qu'il

s'étoit faits
; qu'il n'en réfnltoit au-

cune infradion aux loix ; qu'en don-

nant lieu à des foupçons injuftes
^

rautorité commettoit une impru-
dence , mais non pas une prévari-

cation ; qu'un refus perfévérant de-

viendroit une infulte pour deux Ma-
giftrars irréprochables , dont Vun

( M. d'Ormeilbn ) qui étoit Ton ami

,

joignoit à toute la délicateffe de la

probité 5 tout le courage de la

vertu ^ & que ce feroit peut-être

fervir Faccufc malgré lui-même,
que de remettre fon fort dans, des

mains (i pures & fi faintes.

Cependant cette réil (lance
, quoi-

qu'elle eût eu un terme , avoit

alarmé les ennemis de Fouquet ;

rimpartialiré de M, le Premier Prc-

jGident
,

premier devoir de fa place

,

ne leur parpiffoit qu une rigidité in-

commode , ou qu'une prévention
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en faveur de raccufé; en voulut du

iTjoins lui ôter la Préfidence. Le Di-

manche lo Décembre 1662 , le

Roi manda le Premier Préfident ,

& lui die ; « Cette affaire tourne en

«longueur; je veux raccélérer; le

M Palais vous occupe & vous ne

3> pouvez pas tout faire ; j'ai dit au

» Chancelier d'entrer dorénavarrt à

n la Chambre de Juftice , ce qui

» ne doit pas vous empêcher d'y

w aller
,

quand vos occupations

>j vous le permettront «*. »> Je tien-

» drai toujours à honneur , dit M.
de Lamoignon , » d'être préfidé par

» le chef de la Magiftrature
;

j'ai

>» appris fous lui mon métier au

ï» Confeil
,
je puis encore apprendra

» de lui beaucoup de chofes «. Le

Roi , qui s'étoît attendu à plus de

mécontentement , voulut corriger^

par des paroles obligeantes ,1q dé^.

c^oût qu'il croyoit donner à M. le

Premier Préfident : « Je ne coaçols:

D T
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j> pas , diL-il, comment vous ave^pu

» fiifflre au double travail du Palais &
3î de la Chambre de Juflïce «*. Le lende-

main 5 le Chancelier vint prendre

féance5& futreçu par le Premier Pre'-

fident ; en fortant , il avertit les Juges

de retrouver déformais à la Chambre

à neuf heures du matin. « Je n'aurai

55 donc point fhonneur de vous y
»> recevoir, dit le Premier Préiident^

» On ne fort point du Palais de fi

5> bonne heure ««. » Nous prendons

3> votre temps , dit le Chancelier ,

» & il le prit '' ; ce qui obligea le

Premier Préfident de fe trouver à

la Chambre ; mais , en fortant , le

Chancelier dit que le Roi Xavoit

tancé d'être fi parejjeux , & qu'il

viendroit le lendemain à neuf heu-

res. En conféquence , le Premier

Préfident n'y vint point , & n'y

parut plus dans la fuite que très-

rarement , dans l'après-midi feule-

ment ^ & lorfqu'il s'agilToit d'inci-
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dens commencés f®us fa Préfidence^

& à la décîfîon defqiiels fa préfence

paroiiToic néccflaire *, il fe retira m-

fenfiblement , fans éclat, fans an-

noncer qu'il fe retiroit 5 fans faii-e

de fa retraite un événement; quand

on lui en pailoit , il n'alléguoit que

rincompatibilité des 'heures du Pa-

lais (Se de la Chambre : Ce n'e/i point

moi 5 difoit-il
,
qui quitte la Cham-

bre ^ cejl elle qui me quitte : le Tellier

approuva fa retraité ; Colberr
,
qui

n'avoit vouluquelui ôter Tinfiuence

que donne la Préfidence , mais qui

craignoit fa retraite comme une

condainnation des opérations de la

Chambre , le fit prier , en ami ,

35 de ne point quitter ; c'étoit un

55 confeil qu'il lui donnoit pour Fin-

>' térêt même de M. de Lamoignon

o & de fa famille ; il trouveroit plus

05 d'occafions de fervir îe Roi , Se

o> fur- tout de lui plaire dans un mois

>î de Chambre de Juftice , que dans

Dv]
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« trente ans de travaux au Palais «;;

tant les fervices du moment , ôc qui

flattent les paffions aduelles , Fem-
portent aux yeux de la Cour fur ces:

fervices de tous les temps
,
qui main-

tiennent l'ordre , ôc qui font la fu-

reté publique !

On lui offrit, pour le faire rentrer

à la Chambre , de partager la Prëfi-

dence entre le Chancelier ôc lui , de
donner le matin au Chancelier, Ôc le

foir au Premier Préiident.

On alla enfuite jufqu'à offrir d'ex-

clure entièrement de la Chambre le

Chancelier , & de rendre au Premier

Préfident la Préfîdence entière y

pourvu qu'il voulût conférer en par-

ticulier des affaires > de la Chambré
avec les Juges qui avoient la con-
fiance de M. Colbert,

On en vint enfin jufqu'à hii pro-

pofer de reprendre feulla Préfidenca

entière comme auparavant, <5; fans^

CLOndition,.
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Il perfévera dans fon refus , 5c di-

£oit à Ces amis : Lavavi manus meas^y

quomodo inquinabo eas ?.

11 çroyoitM. Fouquet coupable ,,

au moins de péculat ; mais il voyoit

que par l'acharnement avec lequel,

on avoit pourfuivi cet infortuné Mi-

îîiftre , on étoit parvenu à répandre

Êir lui tout l'intérêt de l'innocence ^

opprimée ;. il croyoit juile de punir

& de dépouiller \qs Financiers pré-

varicateurs qui s'étoient en^raiiTés

du fang du Peuple, & il avoit été

le premier à confeiller au. Roi d'éta-

blir contre eux une Chambre de. -

Juflice , long-temps même avant la

détention de Fouquet y mais il

voyoit que cette Chambre, par l'ac-

tion continuelle de la Cour, perdoit

de jour en jour le premier caradère^

d'un Tribunal de Juftice , l'impar-

i^ialité; qu'elle devenoit un inftru-

iment dans la snain dts Miniflres-

pour perdre leurs ennemis.
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De plus, deux chofeslui avoient

toujours fait de la peine dans fa fonc*

tion de Juge de M. Fouquet ; Tune

étoit ramitié qui les avoit unis ;

l'autre , lefpèce d'inimitié qui avoit

fuccédé à ce premier fenriment. La

première le rendoit fufpedàla Cour;

la féconde pouvoit le rendre fufped

au Peuple.

On ne fera peut-être pas fâché de

trouver ici quelques traits du ca-

radère de M. Colbert , tracés de la

main de M. le Premier Préfident de

Lam.oignon. ?> C'efl: , dit-il, un deg

» efprits du monde les plus difficilesi|

»3 pour ceux qui ne font ni d'hu-

sî meur ni d'état à lui être entiére-

jj ment fournis «.

35 Cela vient plutôt de fon hu-j

35 meur que d'aucune mauvaife vo-

35 lonté ; mais cette humeur efl: câ?

35 pabîe de produire de bien mauvais

« effets 5 car il la fuit entièrement -,

9» & il fe fortifie dans fes défauts par
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« {es bonnes qualités; & comme il

»> efl plein de la connoiiTance desfer-

« vicês qu'il rend , lefquels font en

5> effet irès-grands , & tels que je

5) crois qail n'y a perfonne qui pût

» travailler avec plus d'application
5

î> avec plus de fidélité ôc de capa-

33 cité, même avec plus de fuccès
^

9> pour dégager les finances du Roi,

» pour en ôter les abus & y établir

w un ordre excellent , cette connoif^

3î fance lui fait croire que tout ce

» qui ne fuit pas fes fentimens , efl

>j mauvais
;
qu'on ne peut îe con-

» tredire fans ignorance ou fans ma-

M lignite ; & il efl fi perfiiadé que

a» toute la bonne intention efl chez

» lui
5
qu il ne peut pas croire qu'il

09 s'en puiffe trouver chez les autres,

» à moins qu'ils ne fe rangent en-

w tiérement à fon avis ; c'efl ce qui

w le porte à vouloir trop fortement

« ce qu'il veut , & à employer toute

» forte de moyens pour parvenir à
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M la. fin qu'il s'eft propofée , fan^

,5 confidérer que bien Touvent les

» moyens font tels, qu'ils peuvent

» rendre mauvalfe la meilleure fin

33 du monde.

>i Son humeur ôc fon habitude lé

» portent aufTi à conduire toutes

» chofcs defpotiquement ; & comme
» il n a pas été dans les Compagnies

35 réglées , où on apprend à déférer

» aux fentimens. des autres , & à ré-

H gler fa conduite & fon propre ju-

M gempnt par le fecours de ceux

)» avec lefquels on travaille , il

»» croit devoir tout décider Se tout

»5 emporter par fa feule autorité
,

w fans le concerter avec ceux qui

j> ont titre & caractère ppur juger

M des objets dont il s'agit ; au con-

j> traire , ce font ceux-là dont il efl

» le plus éloigné de prendre confeiî,.

» parce que ce feroit com,me un

» partagée d'autorité qu'il ne peut

a> foufFrir ^ Si cette même difpoii-
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I

» tion le jette dans une autre ex-

I

99 trêmité qui paroît d'abord bier»

j

ox oppofée 5 mais qui procède du

I

a» même principe , âc que j'ai re-

1
» trouvée dans plufîeurs perfonnes

s5 du même caradère , c'eft d'être

w très-rufceptible des diiTérentes im-

33 preffions que Tes Valets , Se ceux

» qui font entièrement fournis à fes

*» ordres , lui veulent donner. La

I

33 défiance Se les foupçons fuivent

"n prcfque toujours ces difpofitions-

» là ; auiîi je n'ai vu pecfonne qui

» en foit plus fufceptible «.

On voit ici les eau fes naturelles

de l'éloignement qu'avoit pour

'Colbert cet homme doux , affable

ôc parient , dont M. Fléchier a dit :

;
,
o> Jamais il ne s'éleva fur fon front

f» fereia aucun de ces nuages que

p> forment ledégoût ou la défiance «.

On y voit auiii cet efprit de mo-

dération 3c de jullice qui prcfide

aux jugemens mêmes que NL de
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Lamoignon portoit fur Tes ennemis.

Ces fentimens . étoient dans fon

cœur , (Se ne lui étoient ni infpirés
,

ni pour ainfi dire commandés par

la réputation de M. Colberc , dont

la gloire pofthumie n a point frappé

les }eux de M. de Lamoignon
,

mort C\x ans avant lui. Dans le

temps où ce Msgiflrat exaltoit ainfi

hs grands talens , les grands fer-

vices , les vues droites
,

pures ôc

vafles de fon ennemi , cet ennemi
étoit l'objet d'une haine générale

que M. de Lamoignon avoit la gé-

nérofité de contredire.

Quant à M. Colbert, fa conduite

âc fes difpoftions à Téofard de M.
de Lamoignon étoient dans une va-

riation continuelle ; tantôt il lui

témoignoît un excès de confiance

dont M. de Lamoignon étoit éton-

né 5 tantôt craignant ralcendant de

M. de Lamoï-j;non Se fes talens

pour la perfuafîon , il refufoit de
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conférer avec lui , & fermoir vo-

lontairement les yeux & Toreille à

la vérité ^ tantôt il cherchoit à le

prendre par fon intérêt 6c celui de

fa famille ; tantôt il le faifoit ou

preflfer ou réprimander par le Roi ;

mais il étoit jaloux de fon approba-

tion , bleffé de fa cenfure , de on

fent qu'il Tauroit beaucoup aimé,

fi la douceur de M. de Lamoignon

avoir pu être de la foupîeiTe.

Ils fe trouvèrent encore en op-

pofition 6c en rivalité dans une au-

tre affaire très-im[:ortante. Le Roi

voulut réformer la JuRice comme
les Finances , 6c M. de Lamoi.t^non

n'avoit pas peu contribué à lui inf^

pirer Tune 6c Tautre idée ; il avoit

,

long-temps avant la réformation des

Ordonnances
,
préfenté au Roi un

projet de réforme concerr?^nt la

Judice ; ce projet
,
que nous trou-

vons parmi les papiers de la famille,

contient le germe des plus grandes
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idées. Perfonne , en effet , ne pou-

voie être employé plus utilement à

c^ grand ouvrage que M, le Pre-

mier Prélldent.

M. le Tellier, qui afpiroit dès-

lors à la dignité de Chancelier, qu'il

n'eut qu'après le Chancelier d'Ali-

gre
,
pria M. de Lamoignon de lui

laiiler prendre la première place dans

cet ouvr^ige ; M. le Premier Pré(i-

dent y confentit : » mais , dit M.

le Pféfident de Lamoignon , dans

la vie du Premier Préfident fon père,

M il le pria de ne pas' en ufer comme
» il.avoit fait lors delà Chambre de

» Juftice ; car , après lui avoir pro-

M mis qu'il n'auroit de relations

s» qu'avec lui , il l'abandonna audS-

» tôt qu'elle fût commencée, àl'im"

» pétuofité de M. Colbert. •

» Ce qui étoit arrivé dans la

» Chambre de Juftice, arriva encore

3> dans la réformation. Ce Miniflre

>» n'a jamais été bien fur pour les
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» garanties. Il n aime que fa famille,

•» ôc fnr-tout fa perfonne , <Sc il eft

V fî foible
,

que fi fon fiis n'avoift

» pas pris fur lui lafcendanc qu'il a ,

w oo le verroic , fans aucun chagrin ,

to porter le porte-feuille chez M,
'•», Coîbert

, qui étoit , il n'y a pas

» trente ans , Commis d'un de fes

>• Commis <*.

M. Golbert
,
qui afpiroit à la di-

gnité de Chancelier , auffi bien que

le ïellier , s'étant emparé de cette

affaire 5 M. Puflbrt , Confeiller

d'Etat
,
qui ne renonçoit pas non

plus à la Chancellerie
,

quoiqu'il

fut oncle ôc créature de Colberc
,

qui y penfoit pour fon compte ;

Puiforr
,

qui dans le procès de

Fouquet s'étoit diftingué en opi-

nant à mort avec une ardeur que

Madame de Sévignc qualifie d\'m-

portement & de rage , fut préféré au

Premier PréfiJent , & mis à la tête

de la réformation,
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roumaicie ,> C'étoit aiïurement 5 dit M. le

4e fuS'' Premier Préfident, o un homme de

a> beaucoup d'intégrité 3c de capa-

9> cité ; mais fi féroce , d\m naturel

,» fi peu fociable , fi emporté dans

V fes préventions , & fi éloigné de

» l'honnêteté 6c de la déférence

«I qu'on doit avoir dans une Com-

oy pagnie, ôc d'ailleurs Ci prévenu de

„ fon fens , ôc fi perfuadé qu'il n'y

» avoir que lui feul qui eut bonne

w intention ,
qu'il étoit toujours

„ prêt à perdre le refped du à la

» Compagnie ( la Chambre de Juf-

„ tice ) & à la place que fy tenois «

Tandis qu'avec d'habiles Coopé-

rateurs M. Pudort compofoit un

ouvrage auquel M. de Lamoignoii

mit dans la fuite la dernière main.

celui ci, avec des Jurifconfultes de

fon choix , dont les principaiD

étoient M de Fourcroix & M. Au-

zanet , travailloit fur un plan beau

coup plus vafie.
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3» Comme le génie de ceux qui

» travailloienc à la réformation de
5î la Juftice , c'eft-à-dire- de M,
PulTort & de Tes Adjoints , dit Chré-
tien-François de Lamoignon, o n'é-

» toit pas fort étendu , ils s'arrê-

s> tèrent à ce qui en fait la moindre
» partie

, qui eft la procédure «,

Ce jugement un peu févère efl;

peut-être d'un ûis qui venge un père
qu'il pleure encore ; car on fent que
Chrétien-François

, jeune , vif
,

fenfible , écrivant la vie de fon père

dans toute la douleur de fa perte

récente, a pu fe permettre contre

Colbert Ôc Puflbrt , ennemis de ce
père illuftre , une animofiré que
celui-ci s'étoit abfolument interdite ;

5c peut-être Chrétien-François eût-

il adouci certains traits , s'il eût

revu {on Ouvrage dans un âge plus

avancé ^ dans un temps plus éloigné

de la mort de fon père ; mais enfin

il efl: certain que M. le Premier Pré-
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fident s'éroit fait une idée plus

grande 6c plus noble de la réforma-
j

tien de la Juftice ; il vouloit qu«j

Louis XIV fût le Juftinien de la

France, qu'il eut la gloire de donner

à fa Nation une Légiflation com-

plète. Louis XI étoit un mauvais

Roi,, mais il n'avoit pas toujours

toit ; le défir qu'il avoit montré

qu'il n'y eût en France qu'une Cou-

tume
,
qu'un poids

,
qu'une mefure

,

Se que toutes les Loix fuffent mifes

en François dans un beau Livre
,

étoit d'un efprit anfii éclairé qu'é-

tendu. C'eft ce vœu que M. de La^

.moignon cherchoit à remplir ;
c'-étoit

'un Code général & uniforme qu'il

vouloit former ; c eft cette multi

pîicité de Loix contraires, qui renc

îes différentes Provinces d'un même

Royaume étrangères les unes aux

autres , & en quelque forte enne^

mies ; c'eft cette diverfité , ce com^

bac de Jurifprudence dau^ les diP

féren;



DE Lamoignon. P7
férens Tribunaux qu'il vouloit faire

difparoître ; il vouloit qu'on prît

de chaque coutume ce qu'elle con-

tient de plus conforme à la nature

& à la raifon
,
pour en faire la loi

générale du Royaume.

» Il n'efl point de Loi , dit Louis

XV dans les belles Ordonnances

qu'il nous a laiiTées , ouvrage de la

fagefle de M. le Chancelier d'Aguef-

feau , » il n ed point de Loi qui ne

ïî renferme le vœu de la perpétuité

3' «Se de Funiformicé ; cette unifor-

w mité e(l également honorable au

>5 Légiilateu'r Se avantageufe aux
3î Sujets.... La diverfité de Jurif-

» prudence produit les plus grands

33 inconvcniens «.

C'eft à des vues fi faines que nous

devons Tutiie Ouvrage c/cs Arrêtés

,

dont M. le Chancelier d A^uefleau ,

fi bon Juge à tous égards , «S: en

particulier dans cette matière, a dit ;

» que c'eft: l'Ouvrage le plus propre

Tonte IF, E ,
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,5 à former cette étendue ëc cette fii-

« périorité d'efprit avec laquelle cm

» doit embralTer le Droit François,

» fi l'on en veut pofTéder parfaite-

3> ment les principes «^

Pour donner une idée de Fefprit

dans lequel efl compofé cet Ou-

vrage 5 Se du refped qu'on y montre

pour rhumanité , il fuffiroit d'en

citer le premier article.

o Nous voulons , à l'exemple du

„ Roi S. Louis notre Aïeul , Ôc de

„ plufieurs autres Rois nos Piédécef-

93 feurs , en accordant à tout notre

j5 Royaume ce qu ils ont ordonné

„ pour quelques endroits feulement,

3> que tous nos Sujets foient libres

» Ôc de franche condition , fans taxe

» de fervitude ,
que nous abolifTons

« dans toutes les terres & pays de

»> notr-e obéiflance , fans qu'à caufe

» de la précédente manumiHTion &
9» afFranchiflement , les Seigneurs

» puiflent prétendre aucuns droits

,
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> en vertu des Coutumes auxquelles
3» nous avions déropfé ««.

Nous n'inflfterons pas davantage
fur le mérite fi connu de ces Arrêtés.

îl fuffic de les lire : & ce nVJt pas

feuiement aux Gens de Loi que l'agré-

ment ôc l'utilité de cette lecture fe

font fentir , mais à tous les bons
efprits qui ont réfléchi fur les Loix,
Se qui , ne reconnoilTant plus une
ét«de fi digne de Thomme , dans
un chaos de Loix barbares & contra-

dictoires , renonceroient à cette

étude , s'ils ne la trcuvoient dans
ces Arrêtes , réduite à Tes vrais élé-

mens, abrégée , iîmp'iiiée , ramenée

à un feul principe toujours le même;
celui qui fe rapproche le plus de la

nature ôc du vœu général de l'hu-

manité. Au relie , nous ne pourrions
que tranfcrire les éloges donnés à
Tenvî à cet Ouvrage

, par tous les Ju-

rifconfultes ôc tous les Magidrats. Il

n'en eft point fur lequel on trouve

Eij
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un concert de louanges C\ parfait Ôc

fi unanime. Nous ne pouvons ce-

pendant nous difpenfer de répéter,

après tout le inonde, que ces Ar-

rêtés , fans être expreflément revêtus

du caradère de Loix , en ont acquis

toute la force par Téclat impofant

ô: fourenu de leur réputation & de

leur {ageffe ; ce font des axiomes

de fuffice au inoins auffi refpedés

que l'cs Loix les plus formelles. C'cft

qu'il y a des Loix nées
,
pour ainfi

dire, qiu nont pas beibin que l'au-

torité kùr imprime ce caradère de

Loi
,
parce qu il leur ed inhérent

,

& qu'elles le tiennent d'elles-mêmes;

en effet, l'Eitipire appartient eflen-

tieîlement à la raifon , & n'appartient

qu'à elle. Tout ce qui efl: fouverai-

nement jufte ôc raifonnable ed Loi,

ôc les Loix les plus impérieufes que

la raifon défavoue , fe d.étruifent &
tombent d elles-mêmes.

Nous ne connoiflbns que deux
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Livres qui aient dà ainfi à l'évi-

dence de la raifon l'avantage d'avoir

d abord , ôc pour toujours , force

de Loi
i

ces deux Livres font le cé-

lèbre Ouvrage de Pitlipu , fur les

Libertés de FEglife Gallicane , &
les Arrêtés de M. le Premier Préfi-

dent de Lamoignon.

Quant à M. PulTort & à (ts Ad-

joints , » le peu d'expérience qu'ils

>î avoient des formes du Parlement,

dit encore Chrétien-François de La-

moignon , 53 les fit tomber en niilîe

5> erreurs, Se les obligea cle donner

>» au Public un Ouvrage très-iin-

a parfait '<.

C'eft toujours la même févérité

de jugement ; mais il paroît qu'en

effet ce défaut fut fenti par hs Au-

teurs mêmes de l'Ouvrage , ôc qu'ils

eurent auili le mérite de fentir ,

quoiqu'un peu tard «, le befoin qu'ils

avoient de M. de Lamoignon pour

le corriger Se le perfectionner. Le

E iij
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Roi manda M. de Lamoignon , Se

le pria d'examiner cet Ouvrage avec

tourle foin que lui infpireroient fon

zèle pour le bien public , ôc fon at-

tachement pour laperfonne du Hoi;

M il croyoit , difoit-il
,
que M. de

» Lamoignon oublieroit , dans cet

3» examen
5
qu'on n'a oit pas pro-

o fité , autant qu'on le pouvoit
,

» de Tes lumières, <Sc qu'il fongeroit

;.> feulement que cette Ordonnance

« devoit porter le nom du Roi à

» la PoflériLé f.

C'ctoit connoitre M. de Lamoi-

gnon. >i Qu'il étoit différent , dit

M. Flcchier y =' de l'humeur de' ces

» hommes vains ôc intérefies
,
qui

?5 n'aiment la vertu que pour la ré-

» pucation qu'elle donne , ôc qui

» n'auroient point de plaifir à bien

w faire , s'ils r^'avoienc l art de faire

3J valoir tout le bien qu'ils font « 1

Le Procès-verbal des Conféren-

ces tenues par ordre du Roi
,
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pour Fexamen de TOrdonnance ci-

vile Se de rOrdonnance criminelle ,

eft un monument qui nous montre

comment .M. de Lamoignon fut à

Ja fois répondre aux vues du Roi

,

Se défendre les moindres intérêts de

la Juftice.

Ce que M. le Premier Préfident

dit avec la modération qui "lui eft

propre , Se ce que le Préndent de

Lamoignon ,' défendant la mémoire

de fon père , dit peut-être avec iin

peu plus de force , du caradère tran-

chant & impérieux de MeiTieurs

Colbert 6c PuiTort , de leur igno-

rance des formes , ou de leur peu

d'égard pour ces formes Ci fou vent

utiles
,
paroît juftifiépar Taneedote

fuivante :

Le prem/er projet de M. Colbert

étoit que le travail de M. Piiffort

fût fecret , 8c que TOrdonnance

,

fans avoir été communiquée à au-

cune perfonne du Paiiement , fùc

Eiv
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publiée par la feule autorité Souve-

raine , c'efl-à-ciire enre^:^i(irée dans

un Lit de Judice. M. de Lamoi-

gnon, averti de ce projet , & plein

de Tes grandes vues de Légiflation

, 6c de Jurifprudence
5
qu'il avoit déjà

plus d'une fois communiquées à

Louis XIV , alla trouver ce Prince
;

il lui propofa d'une manière plus

preiïante , âc comme un moyen d'il-

luftrer Ton rè^ne^ cette idée de ré-

former la Juitice après les Finances ;

il lui reparla du travail qu'il avoit

fait fur cette matière, fans paroître

inflruic de celui dont M. PufTorc

étoit occupé. Le Roi lui dit : » M.
» Colbert emploie actuellement M.
» PuiTort à ce travail ; voyez M.
» Colbert , ôc concertez-vous en-

« femble «^ Appuyé de cet ordre

,

M. de Lamoignon alla s'expliquer

avec M. Colbert
,

qui , furpris de

la confidence que le Roi avoit faite

à M. le Premier Préfident 5 vit par-là
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Tes projets defpotiques entièrement

déconcertés. Ce fut ainfi que s'en-

tamèrent les Conférences dont le

Procès-verbal imprimé prouve allez

combien elles étoient néceffaires
,

puifque quantité d'articles de l'Or-

donnance ont été réformés ou mo-
difiés en conféquence , M. Colbert

ôc M. PulTort ayant voulu profiter
,

pour la corredicn de leur Ouvrage,

de l'obligation ou ils fe virent de

le communiquer.

Voici une autre anecdote qnî

mérite d'être enfin connue. Le Par-

lement voulut s'élever contre FCu-
vrage de la Réformation. La cin-

quième Chambre des Enquêtes fe

didingua fur-tout par fon oppofi-

tion , & M. l'Abbé Amelot, depuis

Archevêque de Tours, alors Con-

feiller dans cette Chambre^ fe donna

de grands mouvemens pour faire

entrer les autres Chambres dans le

Ev
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même efprit. La Cour fut inftruite

de ces mouvemens : on croira peut-

être qu'elle engagea M. le Premier

Préfident à les réprimer ? Au con-

traire ; elle fentoit fa force alors y

6c vouloit fe veng^er par un coup

d'autorité , des afîxonts qu'elle avoic

éprouvés du temps de la Fronde ; il

lui falloit un prétexte ou une caufe,

Se ces mouvemens fourniUbient Fuii

ou l'autre ; elle délirait que le Par-

lement fe rendit coupable à fes

yeux
,

pour avoir le droit de le

punir par la fupprenion de cette

cinquième Chambre des Enquêtes.

Les Minidres
,

pleins de ce projet
,

épuisèrent toute lei^r aJrelfe 3c tou-

tes les refTources de Tintrigue, pour

empêcher le Premier Préfident d'op-

pofer fa modération ôc fa prudence

à la chaleur de fa Compagnie ; mais

M. de LamiO?.<Tnon éroit ce Fabri-

cius plus diiliciie à détouMier du
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jufte Se de l'honnête, que le Soleil

de fa courfe ( i ). On avoit éprouvé

fon défintérefîement en plus d'une

occafion ; on lui avoit offert une

riche Abbaye pour un de Tes fils qui

n'éroit pas encore en âge de faire

le choix d\in état : M. de Lamoi-

£fnon avoit craint que dans la fuite

l'Abbaye ne tint lieu de vocation
,

6c il Tavoit refufée. On voulut pour-

tant , dans cette occurrence, l'at-

taquer encore du côté de la fortune :

on abufa du befoin qu'il avoit des

grâces du Roi pour Tétabliffement

dïine famille nombreufe , oc du

droit que fes fervices lui donnoient

aux récompenfes ; un émiffaire de

Colbert vint, de la part de la Cour,

offrir à M. de Lamoignon une gra-

tification de deux cent mille livres
5

( I ) l/i'e eji Fabricius , qui dijp:ilius ah

honejîa-ce ,
quhm Sol a curfu fuo aveni poteji,

Eatiop. U i , ç. 14.

E vj
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pourvu qu'il voulût laifTer agir le ^
Parlement. M. de Lamoignon ne ^
voulut point ctre complice d'une

Cour injufle
,
qui , lorfqu on pou-

voit prévenir les fautes , aimoit

mieux les laiffer commettre pour

avoir le plaifir de les punir. Placé

entre le Parlement
,
qui couroit au

devant du prége fans le voir . Se la

Cour qui tendoit ce piège , il réliHa

conRamment , <Sc à la Cour , au

prix des grâces qu'il en attendoit,

Se au Parlement , au prix de la fa-

veur populaire
, qu'il perdit pour

un temps , le Public trompé l'ayant

cru d'intelligence avec la Cour
contre fa Compagnie. Fiéchier pa-

roît avoir connu ce fecret d'Etat.

Il y fait évidemment allufion, lorf-

qu'il dit : o> Que ne puis-je vous

» faire voir, du moins en éloigne-

Moment, des efpérances lejetées ,

» quand elles ont pu Tengager à

» quelque baffe complaifanee ^ *. .

,
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*> des reproches foutenus conftam-

« ment
, quand il a eu pour lui le

» témoignage de ia confcience , . . *

» fa propre réputation facrifiée au
j» bien public ! Ici , Meffieurs

,

3y mon filence le loue plus que mes
» paroles : il efl plus grand par les

>3 adions que je ne dis pas
, que par

*» celles que j'ai dites. La Poflérité

» les verra
, quand le temps, qui

»' dévore tout , aura rongé les voiles

» qui les couvrent,, ôc qu'il ne ref-

3> tera plus d'intérêt que celui de la

33 vérité ce.

Nous accompIifTons aujourd'hui

la prédidion de Fléchier.

Si M. le Premier Prélident épar-

gna , dans cette occafion , un coup
de foudre au Parlement , il lui

épargna peut-être un ridicule dont

cet illuftre Corps s'étonneroit au*

jourd'hui y lorfqu'il avertit Boileau

du projet qu'avoit FUniverfité de

préfenter Requête pour la Philo-
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fophie fcolaflique contre les nou-

velles découvertes , Se de Tobliga-

tion où le Parlement fe croiroit

peut-être de rendre un Arrêt con-

forme à la Requête. Boileau pré-

vint cet Arrêt ,
par fon Arrcc bur-

le/que ,
qui enjoint au cœur de cou-

tinuer d'être le principe des nerfs , no-

nobjlant toute expérience à ce contraire ;

fait défenfes au fang d'être plus va-

gabond^ errer ni circuler dans le corps ^

fous peine d Ùre entièrement livré &

abandonné à la Faculté de Médecine
y

& ordonne aux Répétiteurs Hibernois

de courir fus aux Contrevenans , à

peine £ être privés du droit de dif-

puterfur les Prolégomènes de la Lo-

gique. On fait que M. Dongois ,

G^efïier de la Grand'Chambre , ne-

veu de Boîîeau, poufia la plaifan-

terie jufqu à vouloir furprendre la

vigilance de M. le Premier Préfi-

dent , & lui faire figner VArrêt bur^

lefque caché parmi d'autres expcdi-
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tlons ; mais le Magiftrat
,
qui ne

fignoit rien au hafard , apperçiit la

fraude , ôc dit en riant : Foilà un

tour de Defpréaux. II en rit beaucoup

avec lui-même , non pas comme
d'une plaifanterie indifférente, mais

comme d'un badinage utile
,

qui

,

dans cette occurrence , avoit fafivé

\qs droits de la raifon humaine &
rhonneur de deux grands Corps ,

car rUniverfité ne préfenta point fa

Requête.

L'efprit conciliant de M. de La-

moi o^non avoit de n ême fauve à

deux hommes dun état ôc d\in ca-

raflère refpedables , Tcclat d'un

procès ridicule, hts talens de Boi-

^leau ont cternifé le fou venir de ce

débat burlefque , Se confacré
,
par

ÛQs Vers immortels , Téloge du Pa-

cificateur (Se de fa vertueufe Famille.

Tel étoit M. de Lamoignon j

toujours ami de la paix , au milieu

de cette guerre continuelle que Tin-
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térêt & les petites paHîons entre-

tiennent àii Palais ; guerre qui a le

même principe , de à peu près les

mêmes fuccès que celles qu'on ho-

nore plus particulièrement de ce

nom; guerre à laquelle il ne manque,

pour troubler Se ravager le mojide
,

qu^un peu plus de puiiïance ôc de

moyens de nuire de la part des

adeurs.

M. de Lamoignon concllioitplus

d'affaires qu'il n'en jugeoit : fi robf-

tinatiorr des Plaideurs rcfiftoît à Tes

douces infinuations , s'il trouvoit

en eux des malades incurables , il

jes plaigno'it , il reprenoit paifible-

ment la fonction de Juge , & fa

pitié redoubloit fes foins : infati-

gable dans le travail , ma-vie & ma

fanté ^ difoit-il
, Jont au Public , &

non à moi. Toujours acceffible &
patient , à l'égard même des indif-

crets Se des importuns ; lalffons-Uar ^

difoit-il 5 la liberté de dire les chofes
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nécejfàïres ^ & la confolation d'en dire

de fiiperflues. N^ajoutons pas au mal-

heur quils ont davoir des procès ,

celui dêtre mal reçus de leurs Juges ;

nous fommes établis pour examiner

leur droit ^ & non pas pour éprouver

leur patience , & il leur laiffoit

éprouver la fienne.

« Quelqu'un lui parlant d'une af- pie'chîer ;
r • ^ ^ •

I 1 Or. funeb. de
3> raiie

,
put-il

, par quelque marque m. le Prem.

3> de chagrin ou d^imparience, s^ap-
L^f^;g"a'oB^^^

« percevoir qu il en eût d'autres ?

w Affligea-t-il les malheureux , &
03 leur iît-il acheter

,
par quelque

j) dureté , la jufîice qu'il leur a

9^ rendue ? Je parle avec d'autant

» plus de confiance
,
que j'ai

,
pour

9' témoins de ce que je dis , la plu-

» part de ceux qui m'entendent «.

Ceft ainfi que parloit de lui , de-

vant des Auditeurs' qui le connoif^

foient 5 un homme qui lavoit bien

connu.

Cette douceur
,
portée dans les



1 14 Vie de M. le Pr. Pkésïd.

grandes chole«^ comme dans les pe*

tites, daf.s les fFaij es d Etat comme
dans celles .;es particuliers , adoucit

enfin la rudeiie de Colbert & la vio-

lence de rulTort ; ils dcfirèrent que

rOrdonnance criminelle fat enre-

giftrée fans qu'il en coûtât au Roi

de tenir un Lit de Juftice ; ils par-

donnèrent à M. de Lamoignon de

n'être fournis qu'au devoir ; ils mi-

rent la confiance à la place du def"

potifme , la (implicite à la place de

rintri;?ue , ôc 1 Ordonnance fut en-

regiftrée.

viedeGuU- » Mon fils , difoit au Préfident de

mor.n'%ar Lamoignon , le Premier Préfident,

^u fiis?^^'^
>5 ne nous vengeons jamais fur l'Etat,

»> des chagrins que les Miniftres nous

3> donnent ».

Parmi les maniifcrits qui nous

refient de M. le Premier Préfident

de Lamoignon, nous trouvons un

Mémoire concernant les Commif-

fions , qui contient les principes les
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plus purs fur cette matière fi délicate

&(i importante pour la vie des hom-

mes ; nous trouvons aurii un autre

Mémoire préfenté au Roi fur un

projet concernant les duels. Parmi

ces Loix fi nombreufes Se fi inluffi-

Tantes quon a
f
ortées ur cette ma-

tière , & que M. le Premier Préfident

)roporoit de réduire en une feule
,

:omme il propofoit de réduire en un

eul Corp. de Droit toute la 1-égiA

ation Françoife, il y en a une qui

conferve la fucceffion de ceux qui

ont été tués en duel , aux parens qui

€ feront rendu» parties contre le

meurtrier , & qui auront fait des

îourfuites dans les trois mois,

Etoient-ce tous les parens concur-

remment & fans di (Il ncli on de degré,

^ui étoient appelés
5
par cette claiife,

1 venger le mort , Sz à lui fuccéder

}ar la difpofition du Prince ,
qui

,

sn faveur de leur zèle , vouloir bien

eur remettre la confifcation f ou
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€toit-cele droit héréditaire qui étoîi

confervé aux païens à raifon de lé

proximité , mais cependant fous le

condition de concourir aux vues dv

Roi pour lextindion du duel , er

rempliflant dailleurs le devoir im

pofé par la nature , de venger leur;

parens tués ?

M. de Lamoignôn réclame la pré

férence pour les plus proches parens..

pour ceux à qui la nature déféreroii

la fucceffion du mort , s'il n'étoii

point dans le cas de la confifcation

Il prévoit le cas de minorité de la

part de ces plus proches parens , &

il rend , en ce cas , leurs tuteurs refi

ponfables envers eux déroute né;,

gence à cet égard ; il fait voir c

l'interprétation contraire qui appe

leroit tous les parens , concurrem-

ment Se fans égard à la proximicé

embarralTeroit infiniment la qiier

tion, mertroit une étrange confuljor

entre tant de parens , engageroii
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lans des queftions très-compliquces

le généalogie , ôc qu'on ne iauroic

1 ailleurs à quel degré s'arrêter , ce

pi jetteroic beaucoup d'arbitraire

lans les décifions. Tout ce qu'il dit

ur cecobiet, ainfi que fur tous les

lutres
, ell: clair , lumineux , con-

brnie à la nature & à la raifon.

J'avouerai fans peine ( car les

bons de la vérité font plus chers

uix hommes refpedables qui m'ont
[Onflé ces Mémoires

, que la gloire

pême de leur aïeul ; Se c'eft une
liftoire que j'écris de leur aveu. Se

onpaçim panégyrique), j'avouerai

lie M. Colbert me paroît avoir eu

avantage fur M. de Lamoignon
,

ans un point où ce fut M. de La*
loignon qui remporta. M. Colbert

ouloit qu'on ne pût difpofer de fa

erfonne
, par des voeux monaf-

:ques
, qu'à lâg^ où on peut dif-

ofer de fon bien ; M. de Lamoi-
non crut cette innovation dange»
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reufe , il y iït lubitituer le projet d<

réformer les Ordres Religieux , ^^

de les rappeler à la pureté originain

de leur Inftitution ,
projet fans douti

utile , dont il s'occupa pendant du

ans. 3> Ce grand travail étoit pief

» que achevé , dit fon fils ( qui

par de fortes raifons de famille , n'ai

moit pas MefTieurs de Harlay), « lorl

o> que M. de Harlay fut nommé Ar

35 chevêque de Paris. Ce Prélat

3ï dont la conduite e(t peu com] a

3> rable à celle des Apôtres , a ren;,

j5 verfé en peu de temps tout le hier

3î qu'on avoit eu tant de peine

31 faire ; & la Poitérité aura de I

« peine à croire qu'un laïc ait fait

» la Religion tout le bien qu'elle

„ reçu de M. le Premier Préfident

„ Se qu'un Prélat ait pris tant d

M peine à le détruire (<.

Voici encore une occafîon où W

de Lamoignon l'emporta fur M. Co

bert (même en matière de finance)



DE LamoIGNON. Iip

& OÙ le Public peut au moins fe par-
tager entre ces deux grands hommes,
Lorfque Louis XIV s^enga:^ea dans la

grande guerre de 1672 , il fallut de
Targent pour la faire. M. de Lon^
vois qui la confeilloit, parce que,
d'après les idées vulgaires, il la re-

gardoit comme un moyen d'illuflrèr

fon Miniflère & le règne de Louis
XIV

, Se parce que , d'après Ces vues
d ambition

, il efpéroit reprendre
,

dans la guerre , Lafcendant que M.
Colbert avoit dans la paix , crai-

gnoit que des impôts ne commen-
çaiïent par décrier la guerre , ôc dé-

firoit
, peut-être un peu contre fon

caraflère, qu'on trouvât des moyens
plus doux. M. Colbert , à qui les

defleins ôc les motifs de M. de Lou-
vois ne pouvoient échapper, n'étoit

pas fâché de faire ce que craignoit

fon rival de crédit, Ôc tenoit d'ail-

lleurs à la voie des impôts par des

|raifons qu'il ne difoit pas. M. de
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Lamoignon, confulté fur cette af-

faire pour le Parlement , félon Tufage

de ce règne , ne fuivit que les mou-

vemens de fon cœur ennemi de toute

contrainte , & favorable à tout ce

qui portoit un caradère de douceur

& de liberté ; il chercha des moyens

volontaires, & propofa la voie des

emprunts 3c des créations de rentes ,

foit de lui-même , foit à FinRigation

de M. de Louvois. M. Colbert s'y

oppofa ; mais obligé de taire les

véritables raifons ,
qui n'euflent pas

été goûtées , il combattit avec dé-

favantage , & il fuccomba. Les pa-

roles mémorables qu'il dit à M. de

Lamoignon , en fortant de la cham-

bre du Roi , lui rendent peut-être

tout l'avantage qu il avoit perdu

dans le combat : >» Vous triomphez,

dit-il avec dépit , -> vous penfez

a, avoir fait Talion d'un homme de

0, bien ! Eh ! ne favois-je pas auffl

.>bien que vous, que le Boi troii-

39 veroit
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«• v-eroit de l'argent à emprunter ?

s> mais je me gardois avec foin de le

w dire. Voilà donc la voie des em-
w prunts ouverte : quel moyen refle-

^> t-il déformais d'arrêter le Roi dans

» {qs dépenfes ? Après les emprunts

,

M il faudra des impôts pour hs
« payer ; & fi les emprunts n'ont

>î point de bornes , les impôts n en
» auront pas davantage «c.

Ici la prévoyance de M. Colbert

,

rop juftifiée par les événemens

,

ctoit peut-être plus populaire que
la candeur aimable de M. de La-
moignon. Tel eft véritablement le

double inconvénient des emprunts,
que la facilité du moyen peut le faire

trop aifément adopter , Se que dans
la fuite il néceffite les impôts. Gar-
dons-nous cependant de prononcer

fur une matière fi délicate. N'efl-ce

rien en effet, que d échapper pour
un temps aux moyens de contrainte,

de les retarder du moins , fi on ne
Tome lï\ f
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peut les empêcher , de les renvoyer

Hiême à un temps incertain ? Eh i

qui fait jufquà quel point un Mi-w|

niftre fage & habile peut, en entre- "

tenant d ailleurs le crédit par une

adminiftration jufte , rendre les

moyens volontaires fuffifans , & fuf-

pendre Tufage des voies onéreufes ?

Au refte, l'imitation & la rivalité

ont fait adopter dan-s toute l'Europe

le fyftême des emprunts , devenu

,

parle malheux des temps, d'une né-

ceffité fi abfolue ,
que M. Colbert

lui-même feroit aujourd'hui forcé de

s'en fervir. Le plus habile Miniftre

des Finances , en France , comme

en Angleterre , eft à préfent celui

dont les emprunts font les plus heu-

reux.

Difons tout à la charge de la

guerre , le plus horrible 3c le plus

infrudueux des moyens politiques.

La guerre a tellement accumulé tour

à tour & les emprunts & les impôts^
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qu'aujourd'hui , fans des talens fu-

périeurs , fans Fart difficile de créer

des reflburces innocentes , fans le

courage de recourir aux grandes

économies , il n y a pas dans l'Eu-

rope une Nation qui puifle entrer

en guerre , fans commencer par faire

à fQS propres citoyens plus de mal

qu'elle ne peut efpérer d'en faire à

fes ennemis, puifque c'efl-là un objet

àiefpérance. Ainfi ce fera peut-être la

guerre qui, en ôtant tout moyen
de la faire , amènera le règne de la

paix.

Revenons à cette oppofition de

fentimens dans M. de Lamoignoa
ôc M. Colbert , & à la manière dont

le Roi fe partageoit entre eux. Ceft

fans doute un grand mérite dans ce

Prince d'avoir fenti le mérite Ci. dif-

férent de ces deux hommes , de les

avoir confultés tous les deux, de

n'avoir cru ni l'un ni l'autre aveu-

glément ni exclufiyenient , <Sc d'avok

Fij



124 VlEDE M. LE Pk. PrÉSID.

eu Toreille toujours ouverte à toutes

leurs raifons. Mais a-t-il toujours

montré aflez de difcernement dans

le choix de ces raifons ? Si Ton ne

vouloir ici que relever une fingu-

larité, on obferveroit queleMiniilre

des Finances l'emporta dans une af-
^

faire de légiflation ( l'Ordonnance

de 1667 ) 5 & le Magiflrat dans une

affaire de finances (la queftion des

emprunts ). Mais remarquons plus

généralement 6c plus utilement

peut-être ,
que dans quatre affaires

majeures , fur lefquelles M. ColberC

& M. de Lamoignon furent divifés,

celle de M. Fouquet , celle de TOr-

donnance de 1667 , celle des vœux

Monaftiques & celle des emprunts,

M. Colbert avoit tort dans les deux

premières , & que le Roi fut pour

lui ;
qu il avoit raifon dans les deux

autres, & que le Roi fut contre lui :

tant il efl: dans la deflinée des Rois

d'être trompés ou de fe tromper !
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Sî pourtant Louis XIV prit un

mauvais parti dans l'affaire des em-

prunts (ce que nous devons laifTer

dans l'incertitude ) , on ne peut pas le

lui imputer
,

puifque les véritables

raifons lui furent diifimulées ; mais

il eut été bien intéreffant de voir

quel parti eût pris le Monarque , fi

on l'avoit averti de la facilité dan-

gereufe d'abufer de l'expédient qu'on

lui propofoit , ôc peut-être le de-

voir du Minidre âc du Magiflrat al-

Joit-il iufque là.

Une relation que M. le Premier

Préfident nous a laiffée , d'une au-

dience donnée par lui-même au

Nonce, le 14. Février 1675 > î"^'

tifie bien l'idée que tous les Mé-
moires du temps nous donnent de

fon efprit conciliant ôc fage. On
avoit mis à l'Index , à Rome , deux
Thèfes foutenues en Sorbonne , Ôc

dans lefquelles l'indépendance des

Rois pour le temporel étoit établie;
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cetteafFaire agitoit fortlaSorbonne,

Se le Parlement en avoit pris con-

noiiïance ; il n'en auroit pas fallu

davantage dans d'autres temps pour

foulever laSorbcnne & le Parlement

contre la Cour de Romae, Se pour

exciter une rupture entre la France

ôc le Saint-Siège ; ou fi quelque

Cardinal-Minidre eût été à la tète

des affaires , Tindépendance de la

Couronne ôc les intérêts de la vé-

rité auroient été facrifiés , comme
il efl arrivé plufieurs fois. Rien de

tout cela n'arriva
,
parce que le Par-

lement avoit à fa tête M. de Lamoi-

srnon. Jl amena doucement le Nonce

à rendre hommage à findépendance

des Rois. L'animadverfion delà Con-

grégation établie pour XIndcx ne

tomboit , félon lui ,
que fur deux

propofitions, dont Fune difoit que

l'Egîife peut errer dans fon Chef &
dans ks Membres , ce qui détruifoit

rinfaillibilité de TEglife ; Tautre ,
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que le cinquième Concile de Latran,

tenu en 15 K^? n'étoit pas œcumé-

nique , ce qui portoit atteinte a«

Concordat approuvé <Sc confirmé

par ce Concile. » Je ne répondis

appoint, dit M. le Premier Préfi-

dent, V) à ce qui regardoit Tinfail-

:>3 iibilité de TEglife, parce que je

y> ne l'aurois pu faire fans l'expliquei'

w d'une manière qui n'auroit pas été

» agréable à M* le Nonce , c'efl-à-

» dire
,
qu en refufant rinfailiibilité

M à la perfonne feule du Pape
y
pour

5> ne Tattribuer qu à l'Eglife entière
;

9> mais je rafluraî 5 dit-il, que nous

33 obfervions le Concordat auiïî foi-

»> gneufement en France qu'on Tob-

>3 fervoit a Rome , ôc que nous ne

« fouffririons pas que l'on cnfeignât

a rien au contraire «c..

Le Nonce fe plaignit de ce qu'on

avoit fait venir un exemplaire du

Décret de la Congrégation de

MIndex y ôc le Premier Préfident en

F iv
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parut mécontent aulTi, Leurs motifs

croient tout diiFérens. Le Nonce ne

vouloit pas qu'un Décret de Kome
fût expofé à la cenfure de la Sor-

bonne <Scà la critique du Parlement;

le Premier Prélident vouloit empê-
cher qu'un Décret de Rome ne fat

publié fans les formalités nécelTaires.

Mais qu'importoit la diverfité dès-

motifs
5 pourvu que l'effet fût le

même ? Le Premier Préfident &: le

Nonce furent bientôt d'accord ; Fin-

dépendance des Rois fut mife à cou-

vert ; on exhorta les Dofleurs à

éviter certaines matières conten-

tieufes qui pouvoient occafionner

des brouilleries; 5-: le Nonce fatisfait

dit en fortant : s? Qu'il rfaroit plus

>j qu'à changer en remercîmens les

i> demandes qu'il étoit venu faire cf.

De tous ceux qui pouvoient pré-

tendre à la dignité de Chancelier ,.

aucun fans doute n'en étoit plus

digne que M. le Premier Préfident

I



DE LaMOIGNON. 12^

de Lamoignon , & la voix publique

Vy appeloic hautement ; cctoit

même une des raifons fecrètes de

réloignement quavoient pour lui

les Miniftres , qui tous afpiroient à

cette place ; mais xM. de Lamoignon
avoit fur cet article une manière de

penfer qui lui étoit particulière &
qui devoir les raOTurer : il trouvoit

la Chancellerie une place trop fu-

Jette à révolutions , pour un homme
chargé d'une nombreufe famille

,

ôc qui avoit des fils à placer dans

;la Magiflrature j il comptoir plus,

pour cet objet, fur la folidité de fa

charge. De plus , il trouvoit que

-cette inftabilité même de la Chan-

cellerie avoit aiFoibli la place ; car,

quoique le Chancelier Scguier Teût

occupée long-temps avec éclat , il

avoit cependant éprouvé bien des

viciffitudes, ôc M. d'Aligre
,
qui lui

avoit fuccédé , étant déjà fort âgé

lorfqu il avoit porté dans la Chan-
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cellerle un nom déjà iliurtré dans

la même place par Ton père, ne Favoft

occupée que trois ans. M. de Lamoi-

gnon s'étoit fait, de cette éminente

dignité , une idée qu'il ne trouvoit

pas remplie; c'eft ^ difoit il , tin

titre de Royauté , mais le Royaume

efi à conquérir : il concluoit «» que

M ce deffeir^ ne convenoit pas à un

j> homme qui ne vouloit pas mouric

M dans l'embarras des affaires «.

En effet , la douceur qui invite

au repos , Tamour dts Lettres qui fait

rechercher la folitude, & la piété qui

difpofe à la vie contemplative , tour-

noient les idées de M. de Lamoi-

gnon vers la retraite ; il aimoit à

fe recueillir quelquefois dans un

Hermitage voifin de Bâville , d'où

il écrivoit à (^s filles, Feligieufesà

Sainte-Marie , des Lettres dignes des

Ecrivains Af:ciiques \cs plus célè-

bres ; l'une d'elles
,
qui a écrit aufîi

fa vie 3 ne Fa mcme envifagé que
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de ce côté, par lequel feul on pouvoit

être grand aux yeux de cette fainte

fille. Ce penchant vers la retraite

étoitfifort dans M. de Lamoignon,

qu'il ne confentît même à garder la

première Préfidence quen cédant

aux inftances de fa famille , Se qu'en

confidération de l'utilité dont il

pouvoic être à ks fils dans cette

Place.

Les Miniftres , affurés enfin de

fes fentimens à cet égard , devin-

rent fincérement ks amis ; M. le

Tellier fut Chancelier , Se M. Col-

bert donna lesmainsàfa promotion ,

dans Fefpérançe de lui fuccéder. Le

fils aîné de M. de Lamoignon , ami

à la fois de M. Colbert Se de M.

de Louvois , étoit un lien de plus

dans Tamitié des deux Miniftreî

pour fon père ; la prédilection de

Chrétien-François de Lamoignon

étoit pour M. de Louvois. >» J'avois

î» engagé , dit-il p entre mon pèrQ

F vj
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S3 ôc lui une amitié qui auroit aflii-

^ rément duré très-long-temps , car

» M. de Louvois a toutes les bonnes

,5 qualités de Ton père, <Sc y a joint

*5 une grande fidélité pour {qs amis ;

35 j'en ai reçu des marques fi cer-

w taines
,
que je m'en fouviendrai

» toute ma vie «.

Nous rapportons d'autant plus

volontiers ces paroles remarquables,

que tout le monde n'a pas jugé ce

Miniftre fi favorablement.

Nous n'avons montré jufqu'à pré-

fent 5 dans Guillaume de Lamoi-

gnon
5
que le Magiflrat ôc Thomme

d'Etat. L'homme de Lettres étoit

,

s'il fe peut ,
plus étonnant encore.

Des études tardives, mais aiTidues,

& dirigées par Jérôme Bignon ,

avoient réparé tous les torts d'une

éducation abandonnée aux foins d'un

Gouverneur mal choifi , & à la ten-

dreffe d'une mère pieufe, qui , félon

Lexpreffion de M. Baillet , n'avoit
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pas trouvé dans l'Evangile ni dans

l'Imitation , »' qu'il fallût être fa-

9> vant pour gagner î:?? Ciel «. Poiir-

donner une idée du favoir où il étoic

parvenu en littérature, nous tranf-

crirons feulemeit ce qu'en dit le

dofte Baillet , avec plus de (impli-

cite que de noblefle ôc d'élégance ,.

êc ce ne fera pas notre faute , fi dans

ce portrait foiblement tracé , mais

fidèle, on reconnoît encore un de

ceux dont nous nous fommes in-

terdit réloge. Ceft d'après le P.

Rapin êi d'après tous les Gens de

Lettres qui avoient connu M. le Pre-

mier Préfident de Lamoignon, que

Baillet dit : >» que jamais homme
w n'avoit été plus univerfellement ni

» plus profondément favant ;
qu'il

» favoit par cœur tous les Poètes

»> anciens ôc modernes; qu'il n'igno-

9* roit rien ; qu'il favoit dans un dé-

35 taiî Se dans une exaditude incon-

V cevables , les moindres minuties
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» concernant les perfonnes , les lieux,

» les temps les plus éloignés de lui

» Se les plus inconnus des autres;

» de qu'il parloit fur le champ de

V toutes fortes de fujets de littéra-

» ture avec tant d'érudition , tant

j5 de fuite ôc tant d'abondance
,
que

s» Ton croyait fouvent
,

quoique

-a> toujours fauflement , qu'il avoit

3» étudié tout récemment la matière

» dont il difcouroit ,
quoiqu'il n'en

r> eût point ouï parler depuisr plu-

»> fieurs années «,

M. le Premier Préfident de La-

moignon voyok luire (es jours les

plus fererns ; les faveurs du Roi fe

répandoient fur lui ; le Parlement

s'applaudiiïbit d'avoir pour Chef le

plus intègre Ôc le plus favant des Ma-*

giftrats , le plus fage & le meilleur

des hommes ; le public avoit appris

à juger de fa conduite par fon ca-

radère&par fes lumières, quand il

n'en connoiflbit pas les motifs | il
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recueilloic les fruits les plus doux

de l'eflime , du refpeLÎ: Se de la con-

lîance ; fa gloire étok au comble
,

& fon fils aîné, Avocat-Général de-

puis quelques aanées , la redoubloic

en la partageant ; il venoit de s'af-

focier aux foins vigilans de fon père

pouf le bien public , dans une oc-

cafîon qui fait époque dans notre

Jurifprudence
, je veux dire l'abo-

lition du Congrès ; le fils provoqua ,

par un Plaidoyer éloquent , l'Arrêt

que le père eut la fatisfadion de pro-

noncer.

Remarquons , pour l'honneur des

Lettres ^ que Boileau
,
par ks quatre

fameux Vers :

Jamais la Biche en rnt , Sec.

n'avoir pas peu contribué à infpirer

à MM. de Lamoignon le défir d'a-

bolir cette indécente ôc honteufe

cérémonie,

b Tout flattoit les vœux de M. de

^ Lamoignon ; fes fils étoient dignes
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de lui ; la féUGÎté de cette ame pure

fembloit au deflfus des révolutions ;

fa fanté n'avoit jamais paru fi pleine

ni Ci ferme , lorfqu'une maladie ,

qu on ne croyoit d'abord qu'une lé-

gère incommodité , l'emporta en

quatre jours ; il mourut le Vendredi

lo Décembre 1677^

Il avoit époufé , en 1640 , Mag-

deleine Potier, fille de Nicolas Po-

tier, Seigneur d^Ocquerre , Secrétaire

d'Etat. Il en eut dix enfans , cinq

fils & cinq filles. Des cinq fils , deux

feulement lui ont furvécu : favoir

,

M. le Préfident de Lamoignon ,

alors Avocat-Général , & M. de Bâ-

ville , auteur d\me Branche éteinte

depuis peu d'années
,
par la mort de

M. de Montrevault. Les deux au-

tres Branches aduellement exiftantes

defcendent du Préfident.

Des cinq filles, deux feulement

furent mariées , Tune au Comte ,

depuis Maréchal de Broglio
,
grand-
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père de celui d'aujourd'hui
,
qui eft

le troifième Maréchal de France de

père en fils ; l'autre à M. de Harlay ,

depuis Premier Préfident.

Nous avons dit que Guillaume de

Lamoignon avoir été parmi les Pre-

miers Préfidens , ce que MM. de

l'Hôpital ôc d'Aguefleau avoient été

parmi les Chanceliers; M. de Bâ-

ville fut parmi les Intendans , ce que

fon père avoir été parmi les Premiers

Préfidens ; il paffa trente-trois an-

nées confécutives dans fon Inten-

dance de Languedoc , fans revenir

à Paris , fans rentrer dans le fein de

fa famille , fignalaflt tg-alctTiêri; fir*

zèle & fa capacité dans des conjonc-

tures difficiles, &; déligné par la voix

publique comme un digne fuccelTeur

iéts Colbert Se des Louvois. Il mé-

jxiteroit feul un article particulier,

où l'on s'attachât à diffiper les nua-

ges qu'une jufte pitié pour les mal-
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heureux Proteftans a fait répan<ire

dans ces derniers temps fur quelque;

détails rigoureux de fon adminif

tration.

Nous ne nous étendrons pas beau-

coup non plus fur ce qui concerne

le Préfident de Lamoignon fon frèfti

aine
,
parce qu'on trouve fon élogK

hiflorique dans le premier volume

des Mémoires de FAcadémie de.

Inkriptions & Belles-Lettres, don*

il écoit un des Flonoraires ; nouj

ajouterons feulement à ceL.elage

par forme de fupplément,. quelque

traits que nous fournifTenrles papier

de famille, particulièrement la vh

dô îvi. le Frciîdent de Lanoignon

.

écrite par M. le Chancelier de La

moignon fon fils.

M. Talon (Denis), Premier Avo

cat-Général ( il n'y en avoir qm

deux alors
) , avoir une penfion dé

60CO liv. On propofa d'en donne

une femblable à M. de Lamoignon
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alors fécond Avocat-Général , à la

place de M. Bignon (Jérôme II).

On fut enfuite fîx mois fans en

parler. Le Roi s'en fouvint de lui-mê-

me , & dit un jour à M. de Lamoi-
' gnon : P^vus ne me parle-^pas de votre

penfion ! Sire ^ répondit M. de Lzr

moignon
^
J'attends que je Taye mé^

rïtée. Ace compte^ répliqua le Roi ,

je vous dois des arrérages. La penHon

fut accordée fur le ch^mp avec les

intérêts , à compter du jour où elle

avoit d'abord été propofée.

M. de Harlay , beau-frère de M.

de Lamoignon , étoit alors Procu-

reur-Général , <Sc M. de Novion

Premier Préfident. Ce dernier étant

fort malade, & le Roi parlant àr M.

de Lamoignon des changemens qui

pouvoient arriver par-là dans le

Parlement, M. de Lamoignon faifit

cette Gccafion de demander la place

de Premier Préfident pour M. de

Harlay 5 & celle de Prccureur-Gé-
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néral pour lui-même. M. de Harlay

n étoit pas bien alors à la Cour ; le

Roi dit à M. de Lamoignon : Poiir-^

quoi ne Jonge^-vous pas pour vous à

la Place de Premier Préjident f D'après

ce mot 5 on ne peut guère douter

que M. de Lamoignon n'eût eu la

première Préfidence , fi M. de No-
vion fût mort de fa maladie; il re-

vint en fanté ; M. de Harlay fe ré-

concilia dans la fuite avec la Cour
,

& deux ans après ( en 1 6^^ ) il fut

fait Premier Préfident fur la démif-

fion de M. de Novion.

M. de Lamoignon ne fît point de

démarches pour avoir la place de

Procureur-Général , & fon fils le

blâme de cette inaction. M. le Fe-

letier étoit encore alors Contrôleur

Général ( i ) , & en même temps il

étoit Préfident à Mortier au Parle-

( I ) Il avoir fucccdé , en 1^83 , à M»
Colberc.
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inent ; le Roi lui demanda une lide

des perfonnes propres à remplir la

place de Procureur-Général ; M.
le Peletier mit à la tête de la lifte

M, de la Briffe , Maître des Requê-

tes , diftingué par Tes talens : le Roi

demanda au Contrôleur-Général fi

M, de Lamoignon n'y penfoit pas ;

M. le Peletier dit que non. >» Je ne

•> fais , dit M. le Chancelier de La-

moignon 5 » s'il lit cette réponfe

» pour écarter mon père , ou s'il

w croyoit ce qu'il difoit. M. de là

» Briffe eut la Place «.

' Vers le même temps , des per-

fonnes confidérables , dont le nom
n'a pas été connu de la famille ,

confièrent à M. de Lamoignon un
dépôt important de papiers; la Cour
en fut inftruite ; linquifition minif^

térielle s'éveilla j un Secrétaire d'Etat

écrivit à M. de Lamoignon que le

Roi vouloit favoir ce que contenoit

le dépôt. M, de Lamoignon rp-
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pondit : Je n ai point de dépôt ^ ^fi

j'en avois un , Vhonnéur exigerait qiu

ma réponfe fût la même, M. -de La-

moignon, mandé à la Cour
,
parut

devant le Roi en la préfence du Se-

crétaire d'Etat ; il fupplia le Roi de

vouloir bien l'entendre en particu-

lier-/il lui avoua pour lors qu'il avoit

un dépôt de papiers , & TafTura qu'il

ne s'qïï feroit jamais chargé , fi ces

papiers euITent contenu quelque

chofe de contraire à fon Tervice 3c au

bien de TEtat. »» Votre Majefté ,

ajouta-t-il , >j me refuferoit fon ef-

»> time 5 fi j'étois capable A'^n dire

w davantage. Auffi , dit le Roi , vous

,. voyez que je n en demande pas

» davantage. Je fuis content «. Le

Secrétaire d'Etat rentra dans ce mo-

ment. & dit au Roi : ^ Sire
,
je ne

». doute pas que M. de Lamoignon

9» n'ait rendu compte à Votre Ma-

3> jefté àts papiers qui font entre

»» fes mains. Vous me faites-Ià , dit
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,

» d obliger un homme cl'Jionneur de
»» manquer à fa parole «. Puis fe

!:ournant vers M. de Lamoignon!
9 Monfieur , dit-il , ne vous défiai-

? iiiTez de ces papiers , que fui-

^ vant la loi qui vous a été impofée
» par le dépôt «.

L'Auteur de J Eloge hiflorîque de
yi. le Piéfident de Lamoignon a eu
ponnoifTance de la commiffion dont
e Magiftrat , étant Confeiller au
Parlement , fut chargé, par fa Corn-
agnie, d'arrêter Je progrès de la

ontagion qui ravageoit alors la

'ille de SoilTonsj ôc nous ne par-

ons ici de cette expédition impor-
ante

, que pour obferver que M.
le Lamoignon en a lui-même écrit

a relation détaillée. Pour fauver la

Hle même de Soiiïbns du danger
[ui la menaçoit , on y raffembla

DUS les fecouxs que la Médecine
leut fournir. Pour jrcfervei de la
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contagion tous les entours , on fît

un blocus exad de la place. Pouc

empêcher toute communication en-

tre SoifTons êc Paris , foit par terre

,

foit par eau , ce qui étoit le plus

grand objet de lacommiffion donnée

à M. de Lamoignon , il fit gardei

tous les palTages de TOife & de- la

Marne ; & comme on peut venir d^

SoifTons à Paris par terre, fans tra-

verfer ni Tune ni l'autre de C€S deui

rivières , il fit garder tous les paf

fages d'une rivière à l'autre , depui

Compiègne 'jufqu'à Château-Thier

ry, ôc depuis Creil jufqu'à Meaux

Ses foins furent auffi heureux qu'il

croient fages , ôc la contagion ceff

bientôt.

Ajoutons enfin qu'à l'exemple d

fon père , de fon aïeul , de tous fe

ancêtres, ôc par un fenriment héré

ditaire ôc tranfmis dans toute f|

force à fes illuftres defcendans , K

le Pxéfident de Lamoignon fut Tarr

di
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de tous les Savans êc de tous les

hommes vertueux; qu'il eut d'étroi-

tes liaifons avec Racine , avec

Regnard , fur-tout avec Boileau ,

qui a compofé pour lui une de fes

plus belles Epîtres, Se qui a confacré

les noms de Bâville & de Pol/crcne^

qu'élevé par le P. Rapin, qui a aufîi

chanté, dans Ton Poëme des Jardins^

les agréraens de Bâville , il a confié

au favant Baillet Téducation de {qs

ûls ôc le foin de fa Bibliothèque.

On fait , êc il feroit inutile Ôc mal-

adroit peut-être de le diffimuler
,

que M. le Préfident de Lamoignoa
refufa une place à l'Académie Fran-

çoife. Ce refus a droit de furprendre

de la part de Tami de Boileau & de

Racine. On n'en a jamais fu les rai-

fons , ôc on les ignore même dans

fa famille. MM. de Lamoignon ont

feulement fur cette affaire des lettres

allez curieufes de M. de Tourreil ,

alors Directeur de l'Académie 5 de

Tome IK G
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M. TAbbéde Choiry , Chancelier;

de M. Régnier Defmarais ,
Secré-

taire ; de Defpréaux , Se fur-tout de

TAbbé Têtu. 11 en réfulte que Tour-

reil , Régnier Defmarais ôc TAbbé

Boileau avoient répondu à l'Aca-

démie que M. de Lamoignon accep-

teroit ,
quoiqu'il eût toujours dit

quil avoîc des raifons elTentielles

pour refufer cet honneur.

Après réledion de l'Académie ôc

la confirmation du Roi , Tourreil

écrit à M. de Lamoignon : » Je vous

» déclare , Monfieur
,
que notre au-

« gufle Protecieur vient d'agréer no-

» tre choix en des termes que votre

9> modeftie défavoueroit fort. Entre

„ le Roi & vous , le débat , Mon-

M fieur
5

je ne m'en mêle plus : nous

35 avons fait notre devoir ; malheur

« à vous , fi vous manquez au vô-

» tre , Sec. «.

Si ! Tourreil doutoit donc ,
il

prévoyoit donc un refus ; i^ n'étoic
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donc pas de bonne foi

, quand il

avoit répondu à FAcadcmie de Tac-

ceptation de M. de Laraoignon ; il

paroit qail avoit voulu lui forcer

la main par Téledion.

M. TAbbé d^Olivet , dans PHiA
toire de rAcadémie Françoife , 8c

M. Duclos, dans un morceau de la

même HiRoire qu il lut à une féance

publique , difent qu'en élifant M. de
Lamoignon , on avoit voulu e^^clure

M. FAbbé de Chaulieu
; que M. le

Duc ( I ) , protedeur de l'Abbé de
Chaulieu , avoit tiré parole de M. de
Lamoignon de ne fe point mettre fur

les rangs, Se que cette parole étoit

un fecret entre ce Prince ôc M. de

( I ) M. Duclos dit : Deux Princes du Sang,

& ne les nomme pas ; on croit que le fécond

étoit M. le Prince de Conti. M. l'Abbé d'Oli-

Tet, qui nomme M. le Duc , & qui ne nommtf
que lui , dit avoir été inftruit par M. le Car-

dinal de Rohan , qui fut fubflitué à M. le Pic»

fident de Lamoignon.

Gij
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Lamoignon On ne trouve rien dans

hs lettres des Académiciens qui aie

rapporta ce fait j mais nous voyons

que M. de Lamoignon ^ inquiet de

fe voir élu par TAcadémie Se agréé

par le Roi 5 écrivit à un Miniftre,

qu'on croit être M. de Pontchar-

train
,
pour lui déclarer que c'efl

malgré lui qu'on l'a élu
,

qu'il efl

obligé de refufer , & pour le prier

d'empêcher qu'il ne vienne un ordre

d'accepter. Si l'anecdote de l'Abbé

de Chaulieu efl: vraie , cette lettre

s'y rapporte affez bien ; le Roi ne

vouloit point qu'on élût l'Abbé de

Chaulieu , & M. de Lamoignon

çraignoit que le Roi ne lui fût mau»-

vais gré d'un refus qui pouvoir faire

renaître les efpérances de cet Abbé.

Une réponfe de Madame la Du-

çheile du Lude , Dame d'honneur

de Madame la DuchefTe de Bour-

gogne
5
prouve que M. de Lamoi-

gnon lui avoir écrit dans le même
efprit,
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On voit
,
par les lettres des Acà^

démiciens
,
que Tourreil Se l'Abbé

Têtu , tous deux-amis de la Maifon

de Lamoip-non , étoient fort ennemisi

entre eux» L'Abbé Têtu ,
qui avoit

long-temps déliré que M. de La^

moignon fut de rAcadémie ^ ne le

défiroit pas dans cette occafion ,

foit qu'il s'intérefTât pour l'Abbé de

Chaulîeu , foit par d'autres raifons,

fur lefquelies on ne trouve rien dans

fes lettres j mais il y engage forte-

înent M. de Laraoignon à perfifter

dans fon refus ; il trouve fort mau-

vais que dans fa lettre d'excufe à

Ti^cadémie , M. de Lamoignon

confervedes ménagem.ens pour ceux

qui avoient répondu qu'il accep-

teroit, Se qui par-là, dit-il, Favoient

compromis 3 il n'oublie rien pour

irriter contre eux M. de Lamoignon.

Tourreil , de fon côté, fît contre

l'Abbé Têtu , au fujet de ce refus

de M, de Lamoignon , une épi-

G iij
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gramme, dans laquelle , après avoir

peint TAbbé Têtu comme un ëner-

gumène intrigant ,. portrait que

ceux qui avoient connu TAbbé Têtu
diloient être fort reilemblant , Se

qui paroit 'judiiié par les lettres de

l'Abbé, il fuppofe que M. de La-
moignon di/bit à lAbbé ;

Tirez-raoi de fou ci ;

De CQttc Àcadcm'e .
'.

. en c.es-vous auffi ?

S; j'en fuis, woi ? Sans cloute j & j'y régente

en niairre.

SviSs, Gic Lainoignoa
, j-z n'en veux donc plus

écre.

Defpréaiîx ,^dans fa lettre fur ce

relus, en parle froidement & fenfé-

ment , & fe contente d'ailleurs de

faire quelques plaifanteries fur la

diPnculté de louer Perrault , auquel

il s'agiiïbit de fuccéder. Il ajoute

,

au fuiet du choix qui fut fait du

Coadjuteur de Strafbourg (depuis

Cardinal de Rohan ) , fur le refus

de M. de Lamoignon ; » Quelque
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« mérite qu ait ce Prince , & quel-

w que beau que foit le nom de Sou-

,5 bife, je doute que dans une Com-

» pagnie de Gens de Lettres , comme

03 TAcadcmie , il fonne plus agréa-

« blement à Foreille que le nom d^

3» Lamoignon <«.

Les trois Cardinaux de Rohan-

Soubife, que TAcadémie a poiTédés

fuccedivement , & dont elle s'ap-

plaudit de pofféder aauellement le

troifième , ont prouvé que les

Princes de cette Maifon ne font pas

moins bien placés dans une Com-

pagnie littéraire, que dans ces pofle^;

éminens où leur grand nom ôc leur

mérite les appellent ; mais le mot de

Boileau n'en efl: pas moins jude.^

FiniiTons par une réflexion qui Te

préfente naturellem.ent à la vue de

cette fuite cHiow^mes illuflres & ex-

ccllens qu'a produits la Maifon de

Lamoignon, Ces familles patricien-

nes de la Magirirature , ces refpec-

G iv
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tables Races , où la vertu , la fcience

& Tamour du bien public font hé-

réditaires, ôc qui femblent conferver

parmi nous le dépôt des mœurs , ne
font pas celles qui doivent être les

moins chères à la Nation , Ôc en

particulier aux Gens de Lettres.

#
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Addition néeaffaire au Recueil

intitulé : Pièces iiitéreflantes Se

peu connues pour fervir à l'HiC-

toire. A Bruxelles y 1781,

o N lit dans ce Recueil
, pages

2x0 5 22.1 5 222 5 FAnecdote fui-

vante
,
qui a befoin des EcIaircifTe-

mens que nous allons y joindrer

Anecdote*
» La terre de Courfon appartenok

» à un Gentilhomme nommé de

» Fargues ««*

ÉCLAIKCISSEMENS.

Gentilhomme ^i Ton veut y il peiTt

y avoir & il y a vraifemblablement

des Gentilshommes de ce nom ;

mais on va prouver que l'Auteur de

FAnecdote, quel qu'il foit , n'a fiï

qui étoit ce de Fargues , 6c n'a

connu ni la nature de fon affaire ,
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ni la caufe , ni le genre , ni répoque

de Ton fupplice.

Balthazar de Fargues fut con-

damné
,
par Arrêt du 27 Mars i66ç ,

non pas à être décapité ^ comme le

dit rAïueur de rAnecdore, mais à

être pendu ; non pas pour un meur-

tre^ comme le dit le même Auteur,

mais pour malverfatlons par lui corn-

mifes au fait de la fourniture du pain

de munition j par lui faite pendant

plufieurs années y à la garnijon de

Hefdin & autres troupes qui ont paffé

audit lieu,

li fe qualifie Mafor de Eefdin dans

dix quirtances & décharges de la

fourniture du pain de munition ^

données pendant treize ans, à comp-

ter de 164.^ jufques ôc compris

Dans un aâ:? de i (^48 , iî e(î dît :

Employé dans Vttat- Major ^ com ne

Major dans le Régiment de Belle-

Brune.
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On voit d'ailleurs qu'il étoit Faf-

focié des Enuepreneurs des vivres ;

l'afte par lequel il s'aiTocie avec le»

fleurs Pollard , Gazette & Jacques ,

au Traité général de$ muiaitions de

rannée 16^4, ade écrit de fa main ^

efl rapporté dans fon procès.

Il fut juge , non pas par le Parle-

ment , comme les tirres de Premier

Préfident & de Procureur -Général

employés dans l'Anecdote , fans au-

cune explication, pourroient le faire

croire , mais par une Commiffiort

fîégeante à Abbeville , compofée de

laSénéchauffée de Siège Préfidial de

cette ville , Se préfidée par M. de

Machault , Intendant d'Amiens.

Le Procureur- Général, pareille-

ment établi par Commiffion , étoiç-

le fleur Guignerel, Avocat du Roi

au même PrcfidiaL

Le Procès criminel de de Larguées

étolt auparavant pendant pardevant-

deux Officiers du incme Préfidial ; fa^'

G vj
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voir, le Lieutenant-Général Se un
Confeiller , comme SuhdéUgués de

la Chambre de Jujîice établie en
i(^6i. Le Roi

5
par un Arrêt du

Confeil du i % Février 1 665 , avoit

évoqué cette affaire , 6c Favoit ren-

voyée devant l'Intendant de la Pro-

vince , & devant le Préfîdial entier

d'Abbeville. Ainfi e'étoit une affaire

totalement étrangère au Parlement,

& fur laquelle le titre de Premier

Préfident ne donnoit aucune ïïi--

fluence.

L'Arrêt condamne Bahhazar de

Farguesà être pendu , enquête faite ^

eft-il dit
5
par le Vïguïtr ^ Juge 6*

Lieutenant - Criminel de Narbonne ^

de Vextraàion dudit de Fargues ; ce

qui n'annonce pas un Gentilhomme^,

Anecdote.
a» Aprèsles troubles delà Fronde,

» où il avoit joué un rôle contre la

?> Cour j l'amniflie publiée y il s'étoit
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K retiré dans fa terre , où il vîvoit

» tranquille, aimé & eftimé de tous

V fes voifins «.

ËCLAIRCISSEMENS.

Dans quelle Hiftoire , dans quels

Mémoires du temps voit-on le fîeur

de Fargues jouer un rôle contre la

Cour au milieu des troubles de la

Fronde ? Il efl évident que l'Auteur

n'a point fu du tout qui étoit cet

homme. 11 y a preuve au procès que

de Fargues n'a ceffé d'être au fervice

du Roi , & avant la Fronde , & pen-

dant la Fronde, & après la Fronde ;

qu'il n'a point été condamné pouB

avoir fervi contre le Roi , maispouc

avoir malverfé & prévariqué dans

fon fervice.

A N E C D O T F»

« Le Comte de Guicbe , le Mar-

m quis , depuis Duc du Ludes , Var-

*» des & Lauzun y s'étant égarés la
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»> nuit à un retour de chafle ,
<&*>

«cherchant un afile , la lumière
^

» qu'ils apperçurent les guida vers le

» lieu d où elle partoit
,

qui étoit

r> Courfon , où ils demandèrent re-

n traite jufqu'au jour. De Fargues

» les reçut avec joie , leur fervit £

» manger , & \t% combla de poli*

» telles. De retour à la Cour , ils

>5 contèrent au Roi leur aventure

,

» *& fe louèrent beaucoup de de Far-*

«* gués '.

E C L A I R C ! s s E M E N s.

Comme le récit de l'Auteur efl

fans aucune date , il efl impolTible

de dire fi cette aventure de chalTe

s'accorde avec àts époques connues

,

par exemple , avec le iejour que le

Comte de Guiche fut obligé de faire

en Lorraine en i(Sô2; avecle voyage
de Pologne, qui fuivit ce féjouren

Lorraine
j avec la rupture qui, au

fetoui' du Comte de Guiche , ne
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tarda pas à éclater entre lui & le

Marquis de Vardes ^ avec le nou-

veau voyage que le Comte de Guiche

fut forcé de taire en Hollande en

1664; enfin, avec tous les évène-

mens du temps. En général , il } a lieu

de foupçonner ici de l'anachronif

me
,
quoiqu'on ne puiiTe le vérifier ^

parce qu'il manque pour cela deux

bafes eflentielles , Tépoque de la

prétendue partie de chafTe , Se celle

où le fieur de Fargues fut mis fous

la main de la Juflice.

A N E c D o r F.

« A ce nom, qui réveilla dans îe

» coeur du Poi le reffentimenc de la

» Fronde : Comment , dit-i! , ce

3» coupable- là eft dans le Royaume ^

» &: fi près de moi " l

ËCLAIRCISSEMENS.

Ce reffentiment ,
quant à la Fron*

de 5 ne peut avoir eu lieu
5
puifque
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de Fargues n'avoic point été Fron4

deur 5 du moins dans fa conduite.

Quant à fts malverfations dans

Fadminiflration des vivres , il eft

peu vraifemblable qu'elles fufTent

parvenues jufqu'à Louis XIV avant
le procès.

Anecdote.
« II manda le Premier Préfident

>9 de Lamoignon , Se lui ordonna de

» faire rechercher toute la vie de
9> de Fargues «.

Eclair CI ssEMENs,

Voilà un ordre que Louis XIV
n'a certainement point donaé; voilà

une commiffion dont le Premier Pré-

fident de Lamoignon ne fe feroit cer-

tainement point chargé. Quel inté-

rêt eût pu animer ainfi , contre un
fimple particulier , un grand Roi qui

lailToit en paix à fa Cour tant de

frondeurs illuftres î D'ailleurs *,

J
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foyons jufles envers les Rois comme

envers les autres hommes : quand

a-t-on vu Louis XIV violer ainfi par

padion une amniflie folennelle f

Ofons dire qu'il en étoit incapable.

Quant à M. deLamoignon, quoi-

que le moment où on tente fi gratui-

tement 3c fi vainement de le diffa-

mer , foit peut-être le moment de

le louer , contentons nous de dire

que toute fa vie dément cette calom-

nieufe Anecdote , dans laquelle il

n'efl: pas poffible de reconnoître le

Magiftrat fenfible Ôc courageux ,
qui

ofa défendre contre toutes les pré-

ventions de Louis XIV , contre

toute Tanimofité de Colbert , l'in-

fortuné Fouquet , fon ennemi per-

fonnel
,
qu'il jugeoit coupable, mais

qu'il voyoit perfécuté. Sur cette ré-

putation de vertu qu'a laiffée M. le

Premier Préfident de Lamoignon,

&quefes defcendans regardent com-

me leur plus précieux héritage y nous
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pouvons renvoyer à tous les Mé-
moires du teinps.

Cn pourroit, comme nous l'avons

déjà dit , Se comme nous aurons en-

core occafion de robferver , induire

du récit de TAuteur de TAneedote
,

que M. deLamoignon fut le Juge de

de Far^ues , ôc qu'il en eut la confif-

cation
,
pour prix de fa condefcen-

dance aux défirs du Roi. Nous n'au-

rons pas de peine à perfuader qu'un

renverfement fî fcandaleux Se (i in-

décent de toutes les îoix protedrices

de rinnocence , n'étoit ni dans les

mœurs de Louis XIV, ni dans celles

de M. de Lamoignon 3 mais, pour

nous renfermer dans ce cul ed ex-

prefTément allégué , l'ordre donné

par Louis XiV, le motif de cet or-

dre , les recherches faites en confc-

quence par M. de Lamoignon , le

réfukat de ces recherches , toute

TAnecdote, en un mot , efl dcmencie

par des titres formels.



DE LaM OIGNON. 1^3

Anecdote.
» Malheureufement , il fe trouva

>j coupable d'un meurcre ( les cri-

jî mesn'avoient pasdii être fort rares

» dans des temps de trouble )
ce.

ÉCLAIRCISSEMENS.

Encore un coup , il ne s'agiffoit

,

dans Ton affaire , ni de meurtre , ni

de ces crimes que les temps de trou-

ble font naître ; mais de malverfa-

tion dans la fourniture du pain des

troupes.

Anecdote,
^ Et le Procureur-Général eut or-

>> dre de pouffuivre l'Accufé «.

ÉCLAIRCISSEMENS.

Nul autre Procureur - Générai

n'eut ordre de pourfuivre FAccufé,

que le fieur Guignerel , Avocat du

Roi au Prcfidial dAbbeville , nom-

iTié Procureur-Général de la Com-
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miffion , & dont, à ce titre , le devoir

étoitdepourfuivredeFargues; mais,

en parlant aînfi fans explication de
l'ordre donné au Procureur-Général,

après avoir parlé de Tordre donné
au Premier Préfident , on donne lieu

de croire que de Fargues fut jugé par

le Parlement , & comme Gentil-

homme
5
par la Grand Chambre af-,

femblée, par conféquent par le Pre-

mier Préfident
^
qui eut la confifca-

tion.

Anecdoti.
!»> Qui fut arrêté , condamné de

» décapité «.

ÉCXAIRCISSEMENS.

Il fut pendu.

Anecdote.
» Malgré Tamniftie, qui fembloît

» avoir dû effacer tout ce qui étoit

» arrivé «•
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ÉCLAIRCISSEMENS.

Il n'y avoit point d'amniftie pour
fon crime.

AnËC330TE.
» Quoi qu'il en foit , fes biens

«» furent confifqués ; Ôc le Roi donna
»5 la terre de Courfon au Premier
» Préfident «,

ECLAIRCISSEMENS.

Voilà Punique fondement de toute

cette hifloire. Lçs biens de Balthazar

de Fargues ayant été confifqués par

Arrêt du ^27 Mars i66j , les divers

Seigneurs , dont relevoit la terre de

Courfon 5 formèrent des prétentions,

ôc réclamèrent des droits fur cette

terre ; ils foutenoient que la confîf-

cation devoir leur acquérir les biens

^

terres & fiefs fitués dans Vétendue de

leurs Juftïces, Ces Seigneurs étoient

le Premier Préfident de Lamoignon,
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comme ayant la Châtellenie de Mont-

Lbéry ; Henri de Bullion , Comte

de Foiiienai ; Charles de Fitte , Sei-

gneur de Soucy ; & Pierre Péquot,

Seigneur de Saint-Maurice.

Mais FArrêt qui avoit condamné

deFargues, portoit cpt^furfes biens

confzfqués , il ferait fait dijlraâion

particulière , au profit du Roi , des

fomines auxquelles fe trouveroit mon-

ter ce qui avoit été indûment pris &
volé par de Fargues dans lafourniture

du pain des troupes.

Or , carte reftitution qui
,
par fa

nature . paflbit avant tous les autres

droits , abforboit tous les biens de

de Farig^ues & tous les droits des con-

tendans , même du Premier Préfi-

dent, qui e'toient les plus apparens.

Le Roi, depuis long-temps, vouloit

récompenfer les fervices de M. de

Lamoignon , & corriger fa forturie>

qui fouifroit de Ton défintéreflement,

<5c du fardeau d'une nombreufe fa-
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"mille ( I ). Il faifk cette occafion,

& le fubrogea en tous Tes droits par

fes Lettres du 30 Juillec, qui furent

regijlrées , tant au Parlement quà la

Chambre des Comptes , Bureau des

Finances & Chambre du Tréjor, Les

autres conttndans jugeant alors qu'il

njy avoit plus matière à contejlatïon ,

firent, le 27 Janvier 1568, avec le

Premier Préfident , une Tranfadion

,

par laquelle ils reconnurent la fupé-

riorité de {ts droits ,
qui étoient

ceux du Roi , & fe défiftèrent de

leurs prétentions; & M. de Lamoi-

gnon , de fon côté
,
promit defervir

& de rendre les devoirs & reconnoif-

fances ordinaires pour les portions

de la terre de Courfon quirelevoient

de ces autres Seigneurs. M. de La-

moignon n'avoit nulle raifon de

s'oppofer à cette libéralité du Roi ,

( I ) Il y av it pour lors dix ans c^u'il étoic

Premier Préfidenr.
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qui ne coutoic rien au Peuple , & qui

ne faifoit que rendre au Seigneur de

Mont-Lhéry des droits réels , mais

abforbés par des droits fupérieurs ( i ).

Voilà fur quoi toute l'Anecdote

eft bâtie. De Fargues avoit été pendu ,

& fa terre avoit pafTé à M. de La-.

moignon. M. de Lamoignon étoit

Chef du Parlement ; de Fargues étoit

fon voifm ôc fon vaiTal : donc ce

Magiftrat avoit été le Juge ou le dé-

nonciateur de de Fargues
5
pour avoic

fa confifcation. De Fargues étanc

( I ) De cet arrangement , il réfukoit ua

avantage p®ur les héritiers <ie de Fargues •

puifque les reflimtions auxquelles il avoit

été condamné , aveient été liquidées , par

des Arrêts du Confeil des i8 Mai & 14

Juin 1666 , à une fomme de cinq cent mille

livres ,
qui Te trouvait toute employée fur la

feule terre de Courfon , achetée en 16$$

par ledit de Fargues , pour 7800 liv. de

rente i en forte que le furplus des biens dudit

de Fargueç fe trouvoit libre de confifcation 5C

de reilitution.

ainfl
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aînfi rendu intcreffant , & le Pre-

mier Préfident odieux, on n'eut plus

qu'à orner le Roman ; il fallut que

de Fargues fût un Gentilhomme vi-

vant tranquillement dans fa terre
,

aimé , eftimé dé fes voifins, un ci-

toyen paifible, autrefois frondeur,

rendu maintenant au devoir Se h la

vertu
,

pas entièrement innocent

( car l'imputation d'avoir fait périr

un innocent eût' été trop grave 5c

trop peu vraifemblable ) , mais cou-

pable feulement d'un crime confondu

dans la foule des crimes du temps
,

exculé par les circonflances , couvert

par une amniflie, iS: que le Premier

Préfîdent fît revivre pour obtenir la

confifcation de de Fargues.

Nous le demandons ; eft-il une

réputation, eft-il une vérité hiRori-

queà l'épreuve d'une telle licence de

conjedurer & d'imaginer?

FinilTons par quelquerréfiexions

générales fur les conséquences de

Torne IF. H
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cette licence. On ne peut fans doute

ouvrir trop de portes à la vérité, ni

trop lui faciliter les moyens de pa-^

roître dans tout Ton -éclat, & de dif^

iiper tous les preRiges. Malheur à

ceux qu'elle bleiïe ! Le temps ni les

intérêts particuliers ne prefcrivent

point contre elle ; elle eft éternelle,

ôc l'intérêt public efl: qu'elle foit

connue.

Mais
,
par la même raifon , la

calomnie ne peut être trop réprimée.

JLes loix la piinifTent quelquefois

quand elle attaque les vivans ; m.ais

on fe la permet trop aifément contrç

les morts , foit par malignité , foit

par légèreté , foit fur-tout par Tamour
du paradoxe. Cependant , fi on en-^

lève aux hommes la douce alTurance

que la confidération dont ils jouif^

fent 5 s'étendra jufqu'à leur mémoire^

Se les fuivra dans la poflérité, on
ôte à la vertu un puiflant aiguillon.

D'ailleurs ^ fî une difîamacion po&
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. thume ne peut toucher une cendre

infenfible^ peut-elle être indiffé-

rente à ceux que les'liens du fang ôc

de Famitié attachent à la mémoire
des morts que Ton attaque ? N'eft-

ce pas pour eux un devoir comme
un intérêt de la défendre ? La gloire

des pères eil le patrimoine des enfans.

Encore un coup, Tintérêt ck la vé-

rité 5 mais de la vérité feule , devroic

.l'emporter jnême fur ces confidéra-

tions j Se il feroit jufte qu'une répu-

tation ufurpée fût détruite. Mais

Comment vient-on , après plus d un
fiècle , fans preuves , fans autorités

,

fans citations , fans dates , fans ati-

cune connoiiTance des perfonnage*

ni des faits, confondre, par un récit

apocryphe j toutes les idées , déna-

turer les caradères , ôc flétrir des

réputations confacrées ? MM. de La-

moignon font aflçz heureux pour

pouvoir détruire
,
par des titres for-

mels j la fable qui concerne le Pre-

Hij
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mitr PréfîJent , mais il pouvoit arri-

ver que ces titres, qui vont être in>

primés à la fuite de cet Ecrit , com-

me Pièces judificatives , échappaf-

fent à leurs recherches , ôc renalTent

enfevelis dans la pouiïîère d\m greffe

ou dans des archives ignorées ;, alors

on n'auroît eu ,
pour repoufler la ca-

lomnie ,
que des induftions tirées du

caradère de M. de Lamoignon , Ôc

qu'une dénégation générale, fondée

fur le défaut abfolu de preuves , ce

qui fuffit dans tous les tribunaux

de Juftice , mais ce qui ne fuffit pas

toujours au tribunal de ropinion.

N, B, Il nous refle à prévenir le

Public fur un point. Les Anecdotes

contenues dans le Recueil , intitulé

Pièces intérejjantes , &c, font , dit-

on , tirées
,
pour la plupart, de Mé-

moires manufcrits très-célèbres (i)

,

( r ) Les Mémoires de Saint-Simon.
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ôc que beaucoup de perfonnes con-

noiflent ,
quoic^u'ils n'aient point

encore été publiés ; ils le feront fans

doute un jour, & Tanecdote du fieur

de Fargues y reparoîtra vraifembla-

blement : mais en quelque temps ôc

dans quelque ouvrage qu'elle repa-

roiiïe, elle ne reparoîtra du moins

que complètement réfutée d'avance

par les Pièces qu'on va voir , ôc qui

font dépofées à la Bibliothèque du

Roi.

Hiij
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Supplément a rhiftolrc du

fieur DE FargUEs,

VjE Supplément n'a pins d'autre

rapport avec M. le Premier Préfident

de Lamoignon
,
que d'être né de

recherches faites à fon occafion , &
de prouver toujours de p!us en plus :

i"". Que l'Auteur de TAnecdote

n'a pas fli qui étoit de Fargues.

:2°. Que l'aventure de de Fargues

eft abfokiment étrangère à M. le Pre-

mier Préfident de Lamoignon, puif-

qu'aucun des Auteurs qui ont connu
de Fargues, ôc qui en ont parlé, n'a

mêlé à fon hiftoire le nom de ce Ma-
gifîrat.

Au refte , de Fargues
,
par fon ca-

ractère &c par fa deftinée , nous a

paru mériter d'être connu , & c'eft

ce qui nous engage à donner ce Sup-

plément, La révolte de Hefdin, qui
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flit fon ouvrage , n'eft pas un fait

indifférent dans notre Hiftoire; il en

efl parlé dans les Mémoires àii Vi-

comte de Turenne , Liv. III , année

1 6 j8 ; dans ceux du Duc d'Yorck ,

Liv. II 5 même année; dans ceux du

Marquis de Monglat , Tome IV ,

depuis la page i68 jufqifà la page

174 , (3c nous avons fous les yeux un

Manufcrit alfez curieux
,
qui a pour

titre : Relation de ce qui s\Jl pajjé de.

plus remarquable au temps de la ré-

volte de de Fargues. L'Auteur paroîc

fort infiruit des faits qu'il raconte ,'

fjr-tout de ceux qui fe font paiTés à

Abbeville &: à Hefdin \ il nomme
tous les perfonnages , décrit leur

fi.o-ure <3c leur taille, indiaue leurs

demeures, & charge fon récit de

toutes ces circonflances ,
qui ne

font ordinairement recueillies que

par des témoins oculaires ,' à qui

tout paroît important dans cequ ils

ont vu.

Hiv
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On peut faire.fervir à Vhidohe de
de Fargues juFqjLi'auxfaux Mémoires
de Bordeaux, en les rectifiant par

hs autres Mémoires, tant imprimés

que manufcrits. Nous favons ( & on
peut voir dans^ le Journal des Savans

du mois d'Octobre 1760 5
pag. 637 ôc

fuiv. de réditipn i/i-4''. ) combien
ces Mémoires , fabriqués par Ca-
tien des Çourtils

, qui en a fabriqué

tant d'autres , m.éritent peu de con-

fiance ; mais ib contiennent un peu

de vrai parm.i beaucoup de fables
,

<Sc, à quelques erreurs près que nous

relèverons, Thiftoire de de Fargues

y eil racontée avec affez d'exacti-

tude , Tom^ ly , depuis la page po
jufqu'à la page 123 , Se pages 4.07 ,

-^08 ^405) ,. édition de 17^8.

Catien des Çourtils a beaucoup

mieux fu
,

que l'Auteur de l'Anec-

dote
,
qui étoit de Fargues, 6ç quel

fut fon fupplice ; car voici ce qu'on

lit dans hs Mémoires de Bordeaux
,

Tome IV
5
pag. ^0(j.
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>î Ce qu'il y eut de plus infamant

>» pour lui , c'efl que , comme il né-

» toit pas Gentilhomme, il fut con-

î> damné à être pendu , au lieu qu'il

05 fe fut peut-être confolé , fi on lui

» eût coupé la tête «s Ce qui fe rap-

porte parfaitement à TArrôt qui le

condamne à être pendu , enquêtefaite

de fon extracHon. Le Manufcrit que

nous avons fous les yeux , & dont

nous allons rendre un compte dé-

taillé, dit que c'étoit un hom.me de

fortune ;
qu'il avoit été fimple fol-

dat (Se enfuite employé dans les Vi-

vres; ce qui peut arriver à un Gen-

tilhomme 5 mais ce qui annonce

plutôt un Roturier.

De Fargues ne joua aucun rôîe

dans la Fronde , quoi qu'en dife

l'Auteur de l'Anecdote , mais il s'en

dédoir.uiagea bien dans la fuite. Les

troubles de la Fronde , commencés

en 1 648 ,fini/Tent au 3 Février 16^3,

jour où le Cardinal Mazarin rentre

H V
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pour la féconde fois , Se pour tou-

jours, en triomphe dans Paris ; or,

il eft prouvé au Procès de deFargues

qu'il n'avoit pas quitté le fervice du

Roi depuis 1^45' jufqu'en 16 ^j.

Cette dernière année
,

poftérieure

de quatre ans à la ceJfTation des trou-

bles de la Fronde , efl: l'époque où

commence la fatale célébrité de

de Fargues. Jufque là il s'étoit con-

tenté ( nous parlons d'après fon Ar-

rêt ) de s'enrichir par des vols obf-

curs , alors il voulut devenir puif-

fant Se redoutable. Voici en fubf-

tance ce que contient à ce fujet le

Manufcrit dont nous avons parlé,

ôc dont nous mêlerons le récit avee

celui des Mémoires imprimés.

Louis XIII ayant pris Hefdin le

29 ou 30 Juin 11^39 , en donna le

gouvernement à M. de Belle Brune,

Colonel du Régiment , dans lequel

de Fargues fut Major ; le (ieur de la

Rivière 3 neveu de Madame de Belle*
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Brune , fut fait Major de la vil'e de

Hefdin. La Rivière & de Fargues
"

avoient époufé les deux fœurs.

M. de Belle-Brune écant mort en

1657 , de Fargues foUicita le Gou-

vernement de Hefdin , 6c n'ayant pu

l'obtenir , il fit croire au fieur de la

Rivière , fon beau-frère , que c'é*

toit pour lui qu'il Favoit demandé ;

la Rivière, fur fa parole
,

prit pour

lui le refus , Se s'affocia au rellenti-

inent de de Fargues. On dit , dans les

Mémoires de Bordeaux
,
que la Ri-

vière & de Fargues , tous deux d'in-

telligence, demandoient, la Rivière,

le Gouvernement , Ôc de Fargues, la

place de la Rivière.

Le Gouvernement avoit été donné

au Comte de Moret , frère du Mar-

quis de Vardes; de Fargues étant en-

core à Paris, alla lui faire fon com-
pliment ; Monglat dit qu'il en fut

froidement accueilli , & qu'il eut lieu

de craindre pour lui & pour fon

Hvj
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beau-frère la
f
erce de leurs places :

quoi qu'il en foit, lorfque le Comte
voulut aller prendre poiredion de

fon Gouvernement , de Fargues
,
qui

étoit arrivé avant lui à Hefdin , lui

fît fermer les portes , à. lui envoya

dire que la Ville ne vouloit point

d'autre Gouverneur que Ç^s Corn-

roandans acluch, c'efc-à-dire que de

Fargues & la Rivière, qui comman-

doienten commun, de Fargues ayant

tout l'afcendant & gouvernant foa

beau-frère : le Comte de Moret

voulut avancer malgré cet avis &
malgré la menace qu'on lui fit de

tirer fur lui ; il trouva Its ponts \t-

vés, les barrières fermées^ les canons

braqués. Il fe retira.

On dit , dans les Mémoires de

Bordeaux, qne ce Gouverneur étoit

le Duc de Créquy ; c'eft une des er-

reurs ordinaires de Catien des Cour-

tils; ileftconfîancquele Duc de Cré-

quy n'eut ce Gouvernemem qu à la
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paîx , ôc les Mémoires de Turenne

Se ceux de Monglat attribuent cette

aventure au Comte de Moret.

Le Cardinal Mazarin
,
qui aimoic

à traiter , voulut entrer en négocia-

tion avec de Fargues; il lui fit offrii

fon pardon ôc de largent. De Far-

gues répondit , fuivant les Mémoi-

res de Bordeaux ,
qu il avoit figné

un traité avec M. le Priiice, & qu il

ne reconnoiiToit plus que lui pour

Maître. La vérité eft qu'il n'en re-

connoifibic aucun, Se qu'il s'étoit fait

Souverain dans Hefdin, fous la pro-

tedion des ennemis, qu'il trompoit

en même temps qu'il trahifToit la

France ; il avoit vendu Hefdin à

Dom Juan d'Autriche , il en avoit

reçu le prix; & loifqu'en vertu du

traité , Dom Juan 6c le Prince de

Condé envoyèrent des troupes pour

prendre pofTefTion delà ville, de Far-

gues différa d'abord fous divers pré-

textes
5
puis refufa entièrement de
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les introduire ; elles repèrent cam-

pées fous le canon de la place, qu'on

menaçoic quelquefois de tirer fur

elles , iorfque les Chefs infiftoientun

peu fortement pour être introduits:

les Efpagnols fe retirèrent mécon-

tens , de peur d'être attaqués par

l'armée Françoife , 6c de fe trouver

preiïes entre cette armée ôc le canon

de la place, fi de Fargues les ven-

doit à leur tour à fon premier Maître :

Dom Juan eut regret à l'argent qu'il

avoit imprudemment donné avant

que la ville fût livrée ; mais ni lui ni

le Prince de Condé n'abandonnè-

rent de Fargues
, parce que c'étoit

toujours un ennemi domeftique à

oppofer à la France ; il avoit levé

des troupes, il faifoit contribuer le

pays , il rafoir tous les forts qui au-

roient pu arrêter fes courfes; il pilla

& démantela S. Fol , où fon nom
fut long-temps en horreur; il fit une

tentative fur Abbeville, mais il fut

repouffé.



DE LamOIGNON. 183

L'armée Françoife , commandée

par le Roi en perfonne , s'approcha

de Hefdin , mais en paHant feule-

ment Se fans s'y arrêter , foit qu'elle

ne fut pas encore pourvue des chc-

{qs néceffaires pour former un fiége
,

foie qu'appelée ailleurs par des ex-

péditions plus importantes, elle n'eût

point de temps à perdre devant cette

place. De Fargues
,
pour la déter-»

ininer encore plus à s'éloigner , eut

la hardiefle de faire tirer le canon

de la place fur cette armée. » On
» affure même , dit l'Auteur du ma-

nufcrit, » qu'un boulet porta aJffez

« près du carrofTe du Roi. Quatre

35 Gardes-du-Corps , ajoute-t-il y fu-

33 rent envoyés pour avertir que le

33 Roi y étoit en perfonne , Se qu'on

3> eût à ne plus tirer <«. hts décharges

cefsèrent , Se l'armée s'éloigna.

Le Maréchal d'Hocquincourt,fur

quelque mécontentement , s'ctoit

retiré dansHefdin. Un mécontent de
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cette importance devoir naturelle-

ment être le maître dans une ville

rebelle ; de Fargues lui fit rendre de

grands honneurs , mais il appliqua

ùs foins à îe priver de toute auto-

rité , de toute inPiuence. Le Maré-

chal, ennuyé du rôle fubalterne qu'il

jouoit dans Hefdin , fe hâta d'en

fortir ôc d aller joindre les Efpagnols;

il fut tue en allant reconnoîire far-

mce Françoife avant la bataille des

Dunes.

Le Pv'îarquis de Mongîat donne au

Maréchal d'Hocquincourt plus d'au-

torité dans la ville & plus d'intelli-

gence avec de Fargues. Le Vicomte

de Turcnne allure au contraire que

le Maréchal n'avoit dans la place

aucun pouvoir.

La Relation manufcrîte repréfente

de Fargues comme un tyran vicieux

ôc cruel, à qui les maris & les pères

font obligés de cacher leurs femmes

ôc leurs filles, qui empêche toute

!
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alTemblée Ôc toute délibération des

Magiflrats
,
qui défend , Jous peine

de punition corporelle , d écrire ou
de recevoir aucune lettre fans la lui

communiquer
,
qui gouverne mili-

tairement & defpotiquement , & en-

voie d'un mot au gibet tous ceux

qui lui deviennent fufpeds, qui te-

noit à cet effet une potence toujours

dreiTée fur la place
, qui défignoit

its victimes en leur frappant fur

répaule d'un air amical , & en leur

difant avec une gaieté familièrement

atroce : Mon ami ^ il faut que nous

mourions toi ou moi
; qui , ne trou-

vant point de bourreau pour trois

foldats qu il vouloit faire exécuter
,

ne fait grâce à Fun qu'à condition

de pendre les deux autres en fa pré-

fence ; mais en même temps la Re-

lation donne à de Fargues le loge

d'avoir fu entretenir dans la ville

une exa<5le de fc\'ère difcipline.

A la paix des Pyrtnées , de Far-
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gués, qui s'étoit attaché plus ou
moins , félon les circonftances , au

parti du Grand Condé , trouva le

moyen , par le crédit de ce Prince
,

de faire comprendre dans le Traité

les Rebelles de Hefdin ; c'eft Pobjet

du Ç2^ article, qui contient pro-

meffe de pardon Se abolition pour

ces Rebelles
, pourvu qu'Us ne fe

trouvent prévenus d'autres délits. En
conféquence, de Fargues Se la Ri-

vière remirent au Roi la ville de

Hefdin ; ils fortirent par la porte

neuve. La Rivière auroit voulu fortir

par la vieille porte
^

qui et oit appa-

remm.ent réputée une fortie plus ho-

norable ; de Fargues fe moqua de

cette délicateffe : Qu importe , lui

dit-il
5
par quelle porte on forte en

emportant quatre millions ?

Il fe retira d'abord à fa terre de

Cincéhour ou de Courfon , où le

manufcrit nous le fait voir
, prenant

Its précautions d'un coupable à qui
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fa confcience fait craindre d'être ar-

rêté; dans la fuite, enhardi par Fim-

punité 5 il vient à Paris ; il y étale

tin luxe imprudent qui le fait remar-

quer , & dont le bruit parvient juf-

qu'au Marquis de Louvois : w Ce
« coquin eft bien hardi , dit le Mi-
nière, ^> de venir fe montrer ainfi aux
^> yeux de la Cour, Ôc nous braver « !

li fe fit in dru ire plus particulière-

ment des détails de fa conduite, Ôc

voici par quelle voie il parvint à le

perdre fans porter formellement at-

teinte à Famniilie.

Lorfque de Fargues avoit voulu

fe rendre le maître dans Hefdin , il

avoit uCé moitié d'artifice , moitié

de violence ; il avoit féduit ou en-

traîné les uns ; il s'étoit défait des

autres par différens moyens ; ceux

des OiTiciers de la garnifon dont il

redoutoit le plus la fidélité , il les

avoit chargés d'expéditions au de-

hors ^ &: à leur retour il leur avoit
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fait fermer les portes. II y avoit alors

dans le Régiment de Belle-Brune un

Officier nommé Sainte-Marie , ami

intime de de Fargues, & qui avoit

été employé avec ^iui dans Tadmi-

niflration des Vivres. De Fargues

crut pouvoir lattirer à fon parti ;

maisl ayant trouvé inébranlable dans

le devoir , & n'en ayant pu tirer que

des remontrances ôc des reproches
,

il ravoit fait mettre en prifon , où
il l'avoit laiiTé jufqu'à la paix. De
Fargues , au moment de fortir de

Hefdin , Favoit remis en liberté, ne

pouvant plus s'en dirpenfer; il avoit

tâché , mais vainement , de ranimer

en lui les fentimens de Fancienne

amitié; la prifon de Sainte-Marie,

& les attentats de de Fargues ,. les

avoient étouffes. L'ufage que Sainte-

Marie fie de fa liberté, fut daller

demander au Cardinal Mazarin le

prix de ce qiril avoit fouflert pour le

Eoi. 11 fuc fait Lieutenant aux Gar-

des Fiauçoiies.'
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Ce fut par ce mêmeSarinte-Marie,

que Louvois fe fit itiftruire à fond

de toute la vie de de Fargues; il ap-

prit de lui que de Fargues s'étoit

mêléderadminiftration des Vivres,

y9 que les foldats s'étoient plaint

j> alors que le pain étolt pefant &
3> mal-faïn , & les rendoit malades ,

» qu'on difoit même que plufieurs

3> en étoient morts «.

De Fargues fut arrêté en fortant

des Cordcliers , mis au Fort-FEvê-

que , puis transféré à Abbeville &
à Fiefdin , où les firs lui furent mis

aux pieds & aux mains par Nicolas

Loijcl 3 Maître Serrurier
,

qui les

avoit mis quelques années aupara»

van t. à bien d'autres parfes ordres»

Ainfi ce n^fl plus , comme le dit

TAureur de FAnecdote , Louis XIV,
dont le reffenriment implacable

pourfuît de Fargues au fond de fa

retraite , c eft M. de Louvois qui

s'indigne du fafte que de Fargues
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vient étaler aux yeux de la Cour;

ce n'eft plus M. le Premier Préfident

de Lamoignon qui eft chargé par

Louis XIV de rechercher toute la

vie de de Fargues , c'eft le fieur de

Sainte-Marie qui , ayant beaucoup

vécu avec de Fargues , ôc ayant été

employé avec lui dans Fadminiftra-

tion des Vivres , dit à M. de Louvois

ce qu'il a vu Se ce qu il a connu.

Dans les Mémoires de Bordeaux

on donne un autre motif à la déten-

tion & au procès de de Fargues. Ce

motif fut de mortifier ôc d'inquiéter

le Prince de Condé, dont on cher-

choit à fe venger en lui donnant des

dégoûts. 3ï On lui fit peur; on prit,

,» au fortir de chez lui, de Fargues,,
j

»3 qui lui étoit allé rendre vifite ; & à
'

M peine lui donna-t-on le temps d a-

i> voir les pieds hors de Fhôtel de

î* Condé, que les Sergensfe faifirent

»> defaperfonne. LesDomefliquesde

9> ce Prince qui , dansun autre temps ^
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M n^euffent pas manqué de prendre

î? les armes pour fauver le moindre

« prifonnier de leurs mains , n'osè-

» rent le faire
, quoique ce fût un

f> bon ami delà maifon. M. le Prince,

33 qui étoit plus fage ôc plus prudent

33 qu'il n'avoir jamais été , leur avoic

95 recommandé de ne donner aucune
9» prife fur eux

,
parce qu'on ne de-

» manderoit pas mieux que de l'en

15 rendre refponfable. ... Il répondit

5î à ceux qui lui parlèrent de cette

35 affaire, comme d'une cliofe qui de-

w voit alarmer tous ceux qui l'a-

3' voient fuivienFlandre, que de Far-

« gués étant revenu en France fous

3> le bénéfice de l'amniftie générale ,

?a il étoit à prçfumer que Sa Majefté
M avoit d'autres raifons que celles

» qui pouvoient fauter aux yeux de

»> tout le monde
, pour fe faifîr au-

»> jourd'hui , comme elle faifoit , de
» fa perfonne «f.

Le mêrne Auteur compare le pro^
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ces de de Far^ues à celui du Maré-

chal de Marillac; il croit qu'on prit

un vain prétexte , dans l'un pour

opprimer rinnocence , dans l'autre

pour violer l'amniftie ; mais les ju-

gemens de cet Ecrivain n'ont pas

plus d'autorité que Cqs récits.

Le Marquis de Monglat croit de

même que le vrai crime d^ de Far-

gues étoit d'avoir fait tirer le canon

fur l'armée du Roi : » ce qui piqua

9> tellement , dit-il , l'efprit de ce

,> Prince ,
qu'il s'en reflbuvint de-

3> puis , & cela coûta la vie , huit ans

>» après , à de Fargues, qui fut pendu

o>àAbbeville pour un fujet qu'on

» chercha tout exprès ce.

Que cette idée foit exade ou non

,

on fent qu'elle diit être généralement

répandue. Les attentats politiques

de de Fargues avoient frappé tous

les y.eux ; Tes malverfations , fi elles

étoient réelles , avoient été fecrètes

êc obfcures^ le temps même les avoïc

prefque
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prefque effacées dans refprit de ceux
qui pouvoient en avoir eu connoif-
fance. Tout le monde dut imputer
fa perte à une adion aufTi publique,
aufTi éclatante que celle d'avoir fait

tirer le canon fur Tarmée royale
,

& l'Anecdote réfutée dans l'écrit pré-
cédent étoit peut-être fondée fur
quelques reftes de cette ancienne
tradition. Il eft clair cependant que
l'Auteur de l'Anecdote n'avoir lu ni
hs Mémoires de Monglat , ni même
ceux de Bordeaux ; car il y auroit
vu que de Fargues n'étoit point
Gentilhomme

; qu'il ne fut point
décapité, mais pendu; que ce ne fut
pas pour un meurtre , mais pour
malverfacions dans les Vivres

; qu'il
fut jugé

, non par le Parlement de
Paris, comme l'Auteur de l'Anec-
dote paroît l'avoir cru , mais fou-
verainement par Tlntendant d'A-
miens Se le Préndial d'Abbeville ;

en confultant tous les Mémoires du
Tome IF, j
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tamps , il auroit vu qu aucun Auteur

ne mêle le Premier Préfident dans

cette affaire.

L'Auteur de la Relation manuf-

çrite ,
quoiqu'il ne dilTimule point

les infidélités & les violences de de

Fargues ,
paroit croire auffi que les

malverfations ne furent qu'un pré-

texte. 11 raconte que les témoins de-

pofant que la farine fournie par de

Fargues étoit boane & loyale , &

les Commiffaires qui recevoient les

dépofitions , infiftant fortement fur

ce point comme fur le point capi-

tal, de Fargues ,
qui étoit préfent,

dit aux témoins : Dites tonne oit

mauvnife ,
puifque ces Mefieurs U

veulent ; car je vois bien qud faut

^ue je meure. La Relation ajoute

qu'on reçut les dépofitions de ceux

dont on croyait tirer des charges con-

tre lui ; mais ne fut-ce pas de ceux

dont ont croyoit tirer des lumières

fur cette affaire ? Nous voyons, &
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même par l'exemple précédent

,
qu'on recevoir les dépofitions à dé-
charge aufTi bien qu'à charge. La
Relation manufcrite porte que de
Fargues fut confronté avec les per-
fofines qu'il avoit employées à Va-
chat des bleds & à faire le pain.

N'étoient-cepas là les témoins qu'on
devoit naturellement entendre dans
fon affaire ?

Nous voyons qu'on décréta de
prife de corps , avec lui , Mathurin fon
valet

5 & d'ajournement perfonnel
Marie Pinte, fa belle-fœur , femme
du fieur de la Rivière, âc une veuve
nommée Marie Rouifel , & nous
apprenons, par la Relation manuf-
crite

, que cette veuve avoit été fa

Maîtreffeà Hefdin, & qu'il en avoit
eu deux enfans; on necraignoit donc
pas d'entendre ceux qui pouvoient
lui être favorables : enfin, tout fem-
ble annoncer un procès fait avec
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foin, avec régularité, Se où Toiî

cherche de bonne foi la vérité.

Obfervons d'ailleurs que les qua-

tre millions avoués par de Fargues

lui-même , à fa fortie de Hefdin ,

n'annonçoient pas des mains bien

pures , 6c fi Ton dit qu'il les avoit

gagnés pendant fa révolte , & que

par eonféquent Tamniftie lui en af-

furoit la pofTeffion , nous pouvons

répliquer ,
que , né fans fortune ^

il avoit acheté la terre de Cincéhour

ou de Courfon ,
plufieurs années

avant la révolte de Hefdin & dans

le temps de fon obfcurité.

Nous voyons de plus , dans TAr-

rêt, que de Fargues ,
qui, en qua-

lité de Major de Hefdin ,
qualité

qu'il avoit ou quil n'avoit pas, mais

qu il prenoit dans (es quittances ,

étoit le Contradideur légitime des

Entrepreneurs des Vivres& des Muni-

tionnaires , étoit en même terap? leur
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Aflbcié ; nous y voyons encore qu'il

nie d'avoir donné ces quittances aux

Municionnaires
,
parce qu'apparem-

ment il ne pou voie indiquer Femplox

des munitions qui lui avoient été te-

rni fes
;
que ces quittances, tirées de

la Ckambre des Comptes y & à lui

repréfentées ^
fuïvant le Procès-verbal

du 20 Mars
,
portant la dànégatlon

de fon Jcing , furent vérifiées par-de-

vant deux Notaires & deux Ecrivains

nommés d Office.

Nous devons obferver encore que

le jugement , au moins dans la for-

atteinte à Tamnifiie
,
puifque cette

amnillie, aux termes de l'article 4
du Traité des Pyrénées, regardoit

feulement ce qui s'étoit fait & pajféà

Voccafion de la guerre.

D'un autre côté cependant, fi de

Fargues s'étoit fenti coupable de

quelque crime antérieur, ne l'auroit-

il pas fait comprendre fpécialement

liij
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ou gcnéralement dans Tamniftie ?

Auroit-il laifle mettre dans Fartick

52 du Traité, concernant la reddi-

tion de Hefdin , ces mots
,
qui fem-

bloient être une réferve faite pour

lui : pourvu qu'ils nefe trouvent pré-

venus d'autres délits? ou faut-il croire

Cjue n'étant prévenu , c'efl-à-dire , ae-

tnifé formellement d'aucun délit
,

il ne fit aucune attention à cette

elaufe, qu'il regarda comme étant

purement de ftyle dans Us am-
nifties ?

La femme de de Fargues vint à

Abbeville pendant le procès de fon

mari , êc n'épargna rien pour gagner

les Juges ; mais , ajoute l'Auteur de

la Relation manufcrite , Vor , en

cette occafion , ne put faire pencher

la balance de Thémis,

Un jour que la féance dts Juges

avoit été plus longue qu'à l'ordi-

naire , n de Fargues ea tira un mau-

» vais augure ; il appela le Geo-
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« lier ,
qui Te nommoit le Guat : Je

w vcis bien , lui dit-il ,
que je touche

^ à ma fin & qu'ilfaut queje meure ;

(étoit-cê un aveu de Ton crime,

on un reproche fait à ÏQ^ Juges ? )

^ je veux avant de mourir^ manger

t> une carpe , à quelque prix que ce

,y/oit ce; il. donne en même temps

au Geôlier un diamant de prix : la

carpe lui fut fervie , v, mais Jans

» rarrête^ de peur qu'il ne senfervU

o» pour s étrangler <c.

Les Juges envoyèrent dire à fa

femme de fortir de la ville dans

deux heures pour tout délai ; elle

partit en carrofle avec neuf domefti-

ques , »> qui avoient , la plupart ,

,, Pair afe^ effronté , & qui auroient

9> peut- être été capables de faire quel-

» que effort pour fauver leur maître^

r> & d'inquiéter les Juges «. Cette

femme , en palTant
,
put voir la po-

tence déjà plantée fur la place S.

Pierre, lieu ordinaire des exécutions.
'*

. 1 iv
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Il n'y avoitpoint de Bourreau dans
Abbeville, les Juges firent venir ce-

lui de Hefdin^ c'écoit ce même fol-

datparquideFargues avoit fait pen-

dre Ces deux camarades; il lui avoit
dit alors : Tu ne mourras point , ta

Jiras mon Bourreau.

L'équivoque prophétique de ces

derniers mots fut relevée après l'évé-

nement.

De Fargues fut exécuté le foir , aux
flambeaux, le 27 Mars 166

<;
(i),

le jour même où TArrêt fut pro-

noncé. On peut juger quel concours

de peuple attira le fupplice d'un

homme autrefois fi redouté dans

le pays. Sa femme , en partant
,

avoit laifi^é aux Minimes une fomme
d'argent pour les obsèques de de

Fargues ; les Minimes , en confé-

' ' Il I I I , lu i II I II I I I I a

(i) Le Manufcrit porte le 175 c'eft fans

^oute une ûute de copifle , ou 17 en eft une

dans l'AncE.
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qnence, demandèrent le corps, Tob-

tinrent , & Fenterrèrent dans leur

églife , le jour même de fa mort.

Il refte à Hefdin un monument
de la puiilance de de Fargues ; on

y tient , le dernier Jeudi de chaque

mois , un marché qu'on appelle , de

fon nom , le Franc marché Fargués o.

C'eft du m.oins ce que porte le Ma-
nufcrit , dont nous ignorons la date ,

mais qui eft poflérieur à 1707 y car

on y trouve le fait fuivant.

j> Il eft venu à Hefoin , Fan

>5 1707 ( I
)

, un homme qui fe difoic

» fils de de Fargues ; il fer voit en

» Efpagne.lldemaîida des certificats

>î concernant la vie de fon père 8c

» les emplois qu'il avoir exercés, li^

(i) Le Manufcrit porte 1717; maïs il

efl clair que c'efl une faute de copifte , puif-

qu'il eft dit que M. t'e Cliamillaid écoic alors

Miniftrc j 01 , M. de ChamillarJ quitta les-

ïinan,ces le 17 FcViicr 1708 , & la guene^

le 10 Juin 170J?.

Iv
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)> alla auffi à Abbeville, & s'adrefla

j> au Préfidial pour retirer les piè-

» ces du procès de fon père; il avoit

» un ordre de M. de Chamillard ,

»» alors Miniftre; mais ces pièces ne

>9 fe trouvèrent pas; il alla à Saint-

V Fol pour le même fujet , il y fut

yy infulté par ceux qui fe fouvenoient

M encore de fon père '«.

Le fieur de Sainte-Marie , qui

avoit fourni les inflrudions d'après

lefquelles on avoit fait le procès à

de Fargues , fut fait Capitaine aux

Gardes pour récompenfe.

Le Comte de Moret , îorfqu'il

avoit été fruftré par de Fargues, du

Gouvernement de Hefdin, avoit eu

celui d'Aigues-Mortes ; Ôc lorfqu'à

la paix des Pyrénées , de Fargues

avoit readu Hefdin , le Duc de Cré-

quy en avoit eu le gouvernement.
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PIÈCES
JUSTIFICATIVES.

JUGEMENT
U E

BALTHAZAR DEFARGUES.

Du 27 Mars 166 <^^

» JlLntre le Procureur du Roî ^

Gommis par Arrêt rendu au Conieil

d'Eta-t 5 Sa Majefté y étant , le 18.

Février 166 <y^ Demandeur & Acgu^

iàteur , d'une part ; & Bakhazar de

Fargues , prifonnier es prifons de

THôtel de-Ville d'Abbevilîe , Dc^
fendeur 6c Accufé y d'autre.

Vu par Nous Louis de Machauît^

Confeiller du Roi en fes Confeilsj^

1 ¥i
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Maître des Requêtes ordinaire defon

Hôtel , départi par Sa Majaftc delà

Généralité d'Amiens, pays d'Artois

reconquis & places frontières de Pi-

cardie , ledit Arrêt du Confeil d'Etat

audit jour 1 8 Février 1 66 j , &; Com-

miiïion fur icelui du même jour , à

Nous adreffant , fignée LOUIS >

& plus bas, Phelypeaux 5 fcellée

du grand fceau de cire jaune
,
par

lefquels Sa Majellé auroit évoqué à

foi de à fondit Confeil , le procès

criminel pendant contre ledit de Far-

gues Se (qs complices ,
par-devant les

fleurs Papin , Lieutenant-Général ,

& d'Avreft, Confeiller en la Séné-

chauiïee Se Siège Préfidial d'Abbe-

ville, Subdélégués de la Chambre de

Juftice , ëc icelui avec fes circonf-

tances & dépendances ^ renvoyé par-

devant Nous , inftruit <Sc jugé fouve-

rainement , Ôc en dernier reflbrt javec

les Officiers dudit Préfidial , notre

Ordonnance du . . . dudit mois de
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Février, par laquelle, en conféquence

du pouvoir à Nous donné par ledit

Arrêt, Nous aurions commises Tub-

délégué lefdits fteurs Papin ôc d'A-

vrefl
,
pour continuer ladite infiruc-

tion fur les pourfuites Se réquifitions

du fîeur Guinerel , Avocat du Roi

au même Siège , & commis par Sa

Majefté
,
par ledit Arrêt ,

pour faire les

fondions de fon Procureur en ladite

commiïïîon j les charges Se informa-

tions faites par lefdits fieurs Papin

êc d'Avreft , en ladite qualité de Sub-

délégués d« la Chambre de Juftice y

en vertu de l'Arrêt d'icelle du i y Oc-

tobre dernier, des 13 , 14 6ci j Jan-

vier ; le décret de prife de corps dé-

cerné fur icelles, contreleditde Far-

gues Se Mathurin fon valet , Se d'a-

journement perfonnel contre Marie

Rouffel veuve, Se Marie Pinte , fem-

me du fleur de la Rivière , dii 17 du-

dit mois; Arrêt de ladite Chambre ,

portant que ledit de Fargues fera
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transféré des prifons du Fort-l'Evê-
que es prifons du Château de Pon-
thieu

, pour fon procès être fait <Sc

parfait par lefdits Subdclégués
,

juf-

ques à Sentence définitive inclufive-

nienc^ fauf appel;, rinterrogatoire

dudit de Fargues , fait par lefdits

fîeurs Papin ôc d'Avreft , Subdélé-
gués

,
portant les caufes de reçu fation

contre eux propofées, du 4 Février;.

Sentence fur icelîes, du ç dudit moisf
autre interrogatoiie dudit Accofé

,

dudit jour
j ; interrogatoire de la-

dite Marie iiouiiel, du même jour j
Février; ampliarion d'informations

faites par lefdits fieiirs Subdélégués
y

des 4-, 6,7, 8, 5?, II , 16, îp,
22 5 24. & dernier dudit mois de Fé-^

vrier; autre ampliation (5c continua-

tion d'informations faites par lefdits^

fleurs Papin Se d'Avreft ^ nos Sub-

délégués^, du 3. de ce préfent mois de

Mars; autres informations faites es

villes de Calais, Dunkerque ôi Gra-
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velînes
,
par le fieur Feramus , Lieu-

tenant-Général audit Calais, en qua-

lité de Commidaire Subdélégué par

ladite Chambre de Juftice, des 14,

SO5 21 5 2.3 & 24 dudit mois de

Février, jointes audit procès par Or-

donnance du 4 dudit mois de Mars ;

interrogatoires dudit Accufé , faits

par nos Subdélégués , des 2, 3 , 4 &
6 jours fuivans; continuation dudic

interrogatoire par Nous fait audit de

Fargues , accufé , le 8 dudit mois ;

notre Ordonnance pour récoler &
confronter les témoins, du 9 du mê-

me mois; interrogatoire de ladite

Pinte 5 détenue au lit malade , du

lendemain 10; récoleraens & con-

frontations de témoins audit a<:cufé

,

des 12, i^^ 14, 15, 165 18, ip

ôc 20 dudit mois ; autres informa*

tions faites à Hefdin , en vertu d'Or-

donnance dudit jour 14 Mars, tou-

chant les exactions commifes par le-

dit Accufé y au bas defcjuelles eu
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rOrdonnance portant que ledit Ac-

Gufé fera interrogé fur les faits réful-

tans defdites informations ; interro"
,

gatoire du lendemain 15 ; Ordon-
\

nance dudit jour
5
portant que les

témoins ouïs efdices informations fe-

lont récolés en leurs dépofitions , ÔC-
^

confrontée audit Accufé ; récole-

mens & confrontations des i f & 1

6

dudit mois; onze extraits des comp-
tes rendus à la Chambre , de la four-

niture du pain de munition pour dif-

férens quartiers des années 16^^. y

16^6^ 164.7,1(549,1650516^3,
i6j4& i6<y6^ repréfentés audit Ac-
Gufé , dont il n'auroit voulu con-

venir lors de fon interroo-atoire du-o
dit jour 8 Mars ; traités faits an

Confeii du Roi aux particuliers y
dénommés

, pour la fourniture dm
pain de munition des armées & Pro^

vinces, pour les années 1646, 1647,
16485 1649 5 1653, 165 j & 1656^
en date des 2 Septembre 1645; , 26^
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Septembre 1 6^6^^ Décembre i ^47,

y Décembre 1648, 12 Mars i<5jj

& 8 Mars i6j6
^
portant la qualité

du grain ôc du bled qui devoit être

employé pour la fourniture dudit

pain, ôc à quels Officiers ledit pain

devoit être délivré ; afTociation du-

dit Accufé au traité général des mu-
nitions de Tannée i<5f4 , avec les

teurs Poiîard , Gazette & Jacques
,

écrit de fa. main , du 21 Juin de la-

dite année , au bas duquel eft fa

quittance, en forme de compte fait

avec ledit fieur Pollard , du dernier

Novembre i6<yj , reconnue par

ledit Accufé ; acquit de fept mille

rations pour le Régiment de laTour-

Eoquelaure, par lui baillées au fieur

Jacques, par lequel il promet de luî

faire bailler la décharge du Comman-
dant dudit Régiment , ledit acquit

du i3 0â:obrei6y2,repréfentéavec.

ledit traité Se afTociation ; & recon-

nus ledit jour 8 Mars; dix quittant
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ces 5c décharofes de la fourniture dtî

pain de munition , baillées par ledit

de Fargues, comme Major de Hef-

din 5 des ip Juin 1646, dernier Jan*

vier I <^45; , dernier Mars 1 648 , der-

nier Décembre i6^Q
f 30 Oci:obre

1 65 o, dernier Décembre 16^4, der-

nier Juin i6<y<; Se 30 Juin i(^j7 , ti-

rées de ladite Chambre desComptes,

& à luirepréfentées fuivant le procès-

verbal du 20 Mars, portant la déné-

gation de Ton feing; Ordonnance da

niduditi mois
,
portant que lefdites

décharges feront vérificespar-devant

deux Notaires & deux Ecrivains

nommés d'office ; procès-verbal de

vérification du même jour; dix au-

tres quittances & décharges de ladite

fourniture, baillées par ledit Accufé,

êc par lui foulTignées, des 19 Mars ôc \

II ...• 164(5, dernier Avril ôc der- '

nier Odobre 16.^^ , dernier Décem-

bre i(54p#, 15 Novembre ôc dernier

Décembre 1650, dernier Novera-
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bre i5)^5 5 dernier Mars & De'cem-

bre i<557 , à lui repréfentëes le 24 ,

& vérifiées pour être foufcrites de

fa main par les mêmes Experts
,
par

ade du 25 Mars ; copie d'un compte

rendu à la Chambre , de la folde de

la garnifon de Hefdin pour Tannée

1 648 ,
par lequel ledit de Fsrgues eft

employé dans lEtat-Major , comme
Major dans le Régiment de Belle-

Brune; compte du revenant-bon au-^

dit fieur de Belle-Brune , entre le fieur

Levaffeur & ladite Pinte , de 1 66^ ;

enquête faite par le Viguier , Juge&
Lieutenant-Criminel d« Narbonne y

de Textra^ion , vie & mœurs dudit

de Fargues; Conclufions définitives

du Procureur du Roi , auquel le tout

a été comm.uniqué; (Se après que ledit

de Fargues, prifonnier <Sc accufé, a

été mené & conduit en la Chambre

duConfeildelaSénéchaufTée&Siége

Préfidial d'Abbeville , Se qu'il a été

ouï& interrogé fur lafellette: Nous,,
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par Jugementfouverain, & enderniei?

;

refTort , de l'avis des fieurs Officiers

de ladite SénéchaiTiTée ôc Siéî^e Préfi-

dîal d^Abbeville , àfTembiés en ladite

Chambre du Canfeil au nombre de

feize , avons déclaré & déclarons le-

dit de Fargues duement atteint ôc

convaincu des crimes de péculat, lar-

cins 5 faufletés , abus 6c malverfa-

tions par lui commifes au fait de la

fourniture du pain de munition par

lui faite pendant plufieurs années à

lagarnifon deHerdiny& autres trou-

pes qui ont paiTé audit lieu
; pour

réoareition def^uels - nous l'avons

condamné Ôc condamnons à êtrej

pendu ôc étranglé à une potence q-uî
]

fera
,
pour cet effet , dreffée en la place

du marché de cette ville ; avons dé-

claré tcHis ôc chacun Ces biens acquis

& confifqués au Roi , fur le/quels

fera néanmo'ms fait dijîraction par-

ticulière au profit de Sa Majefiéy

des Jamm.es auxquelles fe trouvera
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monter ce qui a été induement pris

& volé ^ par ledit de Fargues , dans la»

dite fourniture , fuivant la liquida-

tion qui en fera faite par le Commif^

faire à ce député , & en outre de la

fomme de trois mille livres , appli-

cable en œuvres pies , & de celle de

deux mille livres aux réparations du

Palais du dit Siège , comme auiïi des

frais du procès. Fait & arrêté en la-

dite Chambre du Gonfeil , le vingt-

feptième Mars mil fix cent foixante-

cinq.. Collationné 6c (igné Ciievu-

DEAU , avec paraphe. Et au bas,

-Greffier des CommifTions de mondit

fieur DE Machault.

Collationné à Toriginal en par-

chemin, rar les Notaires auChâtelet

de Paris , fouiïîgnés, ce fait , rendu

le cinquième jour de Novembre mil

fix cent foixante-dix-neuf. Signé,

Symonnet & Gallois, Notaires,

avec paraphe.
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Collationné par les Confe'illen du

Roi , Notaires au Châtelet de Paris
,

foujjignés j cejourd'hui dous^e Mars

mil fept cent quatre-vingt-un , fur po'

Mille copie ^ repréfentée & rendue,

Hamel 5 Aknaud,
I
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TRANSACTIO N.

» X UKENT préfens en leurs per-

fonnes , haut & puifTanc Seigneur

,

Meflire Guillaume de Lamoignon,
Chevalier , Seigneur de Bâville , Ba-

ron de Saint-Yon , BoiiTy & autres

lieux ^ Confeiller ordinaire du Roi
£n tous iQs Confeils , Premier Préfî-

dejnt en fa Cour de Parlement , de-

meurant en fon Hôtel en la Cour

du Palais , Paroifle de la Sainte-

Chapelle bafle 5 d'une part.

Meffire Henri de Bullion , Comte
de Fontenay 5 Confeiller du Roi en

fes Confeils Se en fadite Cour de Par-

lement , demeurant rue Haute-

Feuille, paroifTe Saint Benoît;

MefTire Charles de Fitte , Cheva-

lier 5 Seigneur de Soucy & autres

lieux, demeurant au château dudi.t

Soucy 5 étant de préfent à Paris

,
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logé rue Saint-Julien-le-Pauvre , ci

la maifon du Chariot d'or
j

Et Meflîre Pierre Pecquot , Sei-

gneur de Saint-Maurice , Confeillei

du Roi en (es Confeils, Secrétaire de]

Sa A'îajerté , Maifon-Couronne dç]

France & de fes Finances , Garde

des rôles des Offices de France , de-

meurant à Paris , rue des Blancs-

Manteaux 5 Paroiile Saint Jean-en-

Grève, d'autre part.

Lefqiielles.Parties déGrant préve-

nir le différend prêt à mouvoir entre

elles 5
pour rai Ton des droits refpec-

tivement prétendus es biens de Bal-

thazar de Fargués , condamné Se

exécuté à mort , en conféquence de

la confifcation ordonnée par le Juge-

ment du Préfidlal d'Abbeville, du

27 Mars î66^^ chacun defditsfieurs

de Fontenay , de Soucy Se de Saint-

Maurice, foutenant que la confifca-

tion devoit leur acquérir les biens ,

terres ôc Ms qui font dans l'étendue

de
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de leurs juftices j favoir j de la parc

dudit fieur de Fontenay , du fief de

Sainte-Catherîne , avec droit de
haute y moyenne ôc baffe-juftice, &
neuf livres de rente , dont ladite terre

Se Comté de Fontenay font chargés

pourfoulte d'échange fait autrefois

entre les auteurs Se Seigneurs defdi-

tes terres ; de la part dudit fîeur de
Saucy , la quantité de dix-fept a^-

pens ou environ , en plufîeurs pièces,

tant terres labourables que bois ôc

broufTailIes, vingt-fix livres dix fousp

& d'eux chapons de rente , dus par
Pierre GafTelin à la RoufCère ; vingt
livres , faifant moitié de quarante li-

vres de rente , dues par Claude Gaf^
felmau même lieu; trois livres douze
fous de rente, dus par François Gui-
nechart , ôc neuflivres , auiTi de rente ,.

dues, par les héritiers Craillet ; trois;

livres dues par la veuve Jacques Bra-

fey 3 & à regard dudit fieur de Saint-

Maurice, une pièce defept quartiers

Tomem K.



5l8 F t E c E s

de prés, fituée dans la prairie de

Saint-Maurice, proche le moulin de

Folleville ; une autre pièce d'un quar-

tier 6c demi de pré, en la prairie de-

Vaurevoul , ôc la quantité de vingt-

huit arpens de terres labourables ea

plufieurs pièces , & dépendans de

îa ferme de Moutlon :• defquelles ter-

res
,

prés ôc rentes , lefdits fieurs de^

Fontenay , de Soucy ôc de Saint-^

Maurice avoient pris poffeiïion, com-

me en ayant droit par ladite confia

cation ; foutenant par ledit Seigneur

Premier Préfident , au contraire ,
que

lefdits Seigneurs ne pouvoient riea

prétendre en ladite confifcation ,
que

le Roi , dont il avoit le droit , ne

fût payé auparavant d^ la fomine de

trois cent cinquante mille livres , à

laquelle fe trouvent monter les refti-

tutions dont ledit de Fargués e(l tenir

fuivant ledit Jugement du Préfidiat

d'Abbeviile , ôc Arrêts du Confeil du;

2^ Mars 1 6(55 5 28 Mai ôc 14 Juin
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1666 5 & de la fomme de cent cin-

quante mille livres de taxe ordonnée

parla Chambre de Juftice 5 lefquelles

fommes abforboient pareillement

tous les biens, dont la confifcation

ctoit acquife au Seigneur Premier

Préfident, à caufe de fa Jurtice de Bâ-

ville 6c de U Châtelleriie de Mont-
Lhéry , dont il jouit , fi le Roi n'avoit

€u la bonté de le fubroger en fes droits

par {es Lettres-patentes du mois de

Juillet 1 667 5 vérifiées , tant au Parle-

ment qu'en la Chambre des Com-p-

tes , Bureau de France, Chambre du

Tréfor , & qu'ainfî il n'y avoit pas

matière de conteftation entre les

Parties, & d'ailleurs que ledit fieur de

Fontenay ne pauvoit prétendre au-

cune confifcation fur ledit fief de

Sainte-Catherine , qui a droit de

haute , moyenne 6c baiïe-juftrce , êc

dont ledit fieuf de Fontenay n'a que

ïa mouvance , laquelle n'emporte

aucune confifcation ; & pour fe rd-
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gler par lefdkes Parties fur leSGOil-*

teftations , elles fe feroient volontai-

lement foumifes au jugement de no-

ble homme Barthélémy Auzanet, de

Montholon , & Claude Robert , an-

cien Avocat au Parlement 5
par l'avis

defquels
5
pour éviter tout débat

,

elles ont tranfigé de la manière qui

en fuit ; c- eft à favoir ^ que lefdits

fieurs de Fontenay , de Soucy & de

Saint-Maurice fe font défîftés, &
par ces préientes fe défiflent de tous

ïes droits qu'ils ont ou peuvent avoir

à prétendre aux chofesci-deffus men-

tionnées 5 à caufe dudit droit de coa-

fifcatio^n y confentent ôc accordent

que la propriété en foit & demeure

audit Seigneur de Lamoignon, Pre-

xnîer Préfident , comme fubrogé aux

droits du Roi , & en faife & difpofe

comme il avifera bon être , à la

charge néanmoins des droits de

jnouvance 3c teneur cenfuelle & de

Suftice
5
que chacun defdits fieurs de
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Fontenay , de Soucy ôc de Saint-

Maurice a fur les biens , kfcjuek

droits leur demeurent entiers ; ôc

promettant ^ le Seigneur de Lamoi-
gnon^ de leur en rendre les devoixs

éc reconnoifTances ordînafres. Car
ainfi efl accordé entre les Parties,

promettant , obligeant chacun en:

droit foi 5 renonçant. Fait(Sc paiTé à

Paris es maifons des Parties, ôc pour

les fieurs Avocats , en la Salle du Pa^

lais , le vingt-troifième jour de Jan-

vier , avant midi , Fan mil fix cent

foixante-huit ; ôc ont les Parties ôc

lefdits fieurs Avocats figné la pré-

fènte minute. Signe de LAMt)iGNONy
DE FiTTfi y DE BULLION , PecqUOT ^
AUZANET , DE MoNTHOLON , Ro-
BERT ; avec Despriée ôc Gallois

,,

Notaires ^ avec paraphe ce.

Scellé lefd,jvur & an, i^. Ixjûus,

» L'an mil fept cent quatre-vingt-

-un ^ le fix Mais y collation des
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>» préfentes a été faite par les No*

» taires à Paris , foulïignés , fur leur

m minute 5 étant en la ^iïeiïion de

m M^ Jourdain , Fun defdits Notai-

» res, comme fuccelTeur aux office ôc

•> pratique de M^ Toupet, qui Fétoit

5> de M^ Calllet , fuccelTeur dudit

» M^. Gallois ce.

Rayé huit mots comme nuls,'

BivREN 5 Jourdain*
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ERRATA
Du quatrième Volume.

Charlemagne,

Jr A G E 80 , ligne 7 y pruevc ; /ife^ , preuve.

Pag. lé-j , lig. 7 , étoienc venu j ///^ç, étoienc

venus.

L AMO IG N O N,

Pag. 189, lig. ^, s'écoient plaint 5 lifei ,

s'étoienc plaints.

Pag. 194 , ligne pénultième, dont ont croyoit^

lifei , dont on croyoit.
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